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Chambre des Représentants. 

SÉAl'iCE nu 29 Avn1L t 885. 

IMPOT SUR LES SUCRES, ETC. 

-- 
EXPOSÉ DES MOTJl'S. 

-·- 
MESSIEURS, 

Dans le courant de la session extraordinaire de 1884, l'attention de ln 
Législature a été appelée sur la situation précaire qui résulte pour nos 
fabricants de sucres du prix exceptionnellement bas de cette denrée. En 
vue de leur venir en aide, le Gouvernement a soumis aux Chambres, qui 
l'ont adopté, un projet de loi dont l'objet était, entre autres, de lui permettre 
d'établir des surtaxes sur les sucres étrangers (1). 

La loi reçut immédiatement son exécution (voir les arrêtés du 2;S et du 
27 septembre 1884, annexes 8 et C), et l'on ne peut méconnaitre que~ dans 
la situation difficile où se trouve l'industrie indigène, les surtaxes dont sont 
aujourd'hui frappés à l'entrée les sucres bruts et raffinés, n'aient produit un 
effet utile. 

31ais ce ne pouvait être là qu'un palliatif, et les plaintes des fabricants de 
sucre n'en demeurèrent pas moins fort vives. - Comme eux, les rafliueurs de 
sucre, et plus particulièremen l les raffineurs de candis, réclamaient aide et 
protection pour leurs industries, menacées par la concurrence étrangère. 

Cette situation, dont le Gouvernement apprécie fa gravité, réclamait de sa 
part de nouvelles éludes et il n'a point manqué de s'y livrer. 

La véritable cause du mal dont souffre l'industrie du sucre est l'excès 
d'une production qui dépasse de beaucoup les besoins de la consommation, 
et l'on doit surtout attribuer cet excès à la protection dont jouit presque 
partout cette industrie. Dans la plupart des pays producteurs de l'Europe, 

( 1) Voir le texte ile la loi. ann exe A • 
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<le grands avantages sont accordés h l'exportation des sucres, el une partie 
de l'impôt se trouve attribuée aux fabricants sous forme de drawback, 
En Belgique, les primes de ce genre s'élèvent à un chiffre eonsidérnble. 

Le bénéfice que font nos fabricants sur le drawback ne diffère que d'une 
fraction de franc par· 100 kilogrammes de sucre, des avantages qui sont 
accordés en Allemagne à l'exportation du sucre brut, 

Pour porter remède à la situation, il faudrait, en s'attaquant à la cause 
même du mal, faire disparaitre ces primes qui, tout en étant préjudiciables 
aux finances publiques, surexcitent la production et en fin de compte s'accu 
mulent réciproquement dans une grancle mesure. 

Une entende internationale serait nécessaire pour atteindre ce but et, à la 
fin de l'an dernier, le Gouvernement a renouvelé la tentative, faite déjà il J a 
quelques années, d'obtenir la réunion d'une conférence où seraient représentés 
les divers pays producteurs de sucres, en vue d'arriver à un règlement 
uniforme de la matière. 

Cette tentative a échoué, mais le Gouvernement ne renonce pas à la recom 
mencer encore; il estime que l'expérience démontrera de plus en plus les 
inconvénients du système des primes, et l'industrie n'ayant pas une situation 
moins pénible dans les contrées où elle est le plus protégée, peut-être 
demandera-t-elle un jour elle-même à ne l'être plus. 
Tandis que le Gouvernement faisait ces démarches auprès des Cabinets 

étrangers, il instituait une Commission aux fins d'étudier les moyens de con 
jurer la crise dont souffre l'industrie sucrière et les améliorations dont notre 
législation pouvait être susceptible. 

Cette Commission, instituée par arrêté du l'.> décembre f 884 (annexe D) et 
composée de membres de la Législature, d'industriels et de fonctionnaires des 
Départements des Finances et de !'Agriculture, a tenu, du i7 décembre J884 
au -18 mars 188~, treize séances dont les procès-verbaux sont ci-annexés ainsi 
que la lettre par laquelle MM. les Président et Vice-Président de la Commis 
sion les ont fait tenir au Gouvernement (annexe E). 
Toutes les questions qui se rattachent à l'industrie des sucres ont été minu 

tieusement examinées et discutées par lu Commission, et, dans la séance du 
18 mars. elle a émis une série de vœux. 
Le Gouvernement croit pouvoir vous proposer de faire droit à un grand 

nombre d'entre eux, eu assurant ainsi des avantages réels à l'industrie et au 
commerce des sucres . .l\lais il en est qu'il doit écarter, parce que leur réalisa 
tion augmenterait encore, dans une notable proportion, les primes dont 
l'industrie jouit aujourd'hui. Ce serait là s'engager plus avant dans une voie 
qui, selon nous, n'est pas bonne, et nous croyons qu'en dernière analyse 
l'industrie sucrière elle-même ne s'en trouverait pas bien. 

Dans ces derniers temps, on a réclamé souvent et avec instances un chan 
gement radical dans la base mème de l'impôt. Dans l'intérêt de l'industrie et 
.de l'agriculture, il faudrait, disait-on, substituer à l'accise établie sur le 
volume et la densité du jus de betterave, un impôt calculé d'après le poids de 
ces racines. On invoquait l'expérience de l'Allemagne et la modification que 
la France a récemment introduite dans sa législation. 

C'était là assurément une question grave, et c'est notamment en vue de 
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connaître a ce sujet le sentiment, do l'industrie que ln Commission a été 
instituée. 

Après un sérieux examen, elJe s'est trouvée unanimement d'accord pour 
repousser l'impôt sur la betterave. Bon nombre de fabricants n'en veulent à 
aucun prix et cela s'explique aisément. La richesse en sucre des betteraves 
présente des éca-ts considérables, scion la nature du terrain et les soins 
donnés à la eu lture, La différence dans notre pays est do i 00 p. 0/o au moins 
en prenant les extrêmes. Dès lors, si l'on basait exclusivement l'impôt 
sur le poids des betteraves employées, les inégalités do charge entre les 
fabricants seraient infiniment plus grandes que dans le mode actuel qui, 
indépendamment de la quantité de jus de betterave, tient compte de sa den 
sité pour déterminer le montant de l'impôt. 

~ ll1ais l'impôt sur la betterave écarté, on a proposé un système mixte qui 
consisterait à laisser au fabricant le choix entre le mode nouveau et le régime 
actuel, tout en accordant aux fabricants qui préféreraient ce dernier, un 
notable dégrèvement sur le chiffre de la prise en charge (1). 
On comprendrait ce système mixte s'il devait être appliqué à titre tem 

poraire, de manière à arriver à l'impôt unique sur les betteraves après quel 
ques années. On sait que c'est dans ces conditions que l'impôt à la betterave 
a été introduit en France par la loi du 29 juillet -!884. On a laissé aux fabri 
cants qui le demanderaient la faculté de rester soumis à l'exercice, c'est-à-dire 
à l'impôt sur les quantités de sucre réellement produites, el ce, pendant un 
déiai de trois ans, en leur accordant toutefois une bonification de 8 p. 0/0 sur 
Je montant des prises en charge. Ce délai expiré, toutes les fabriques seront 
imposées <l'après le poids des betteraves mises en œuvre. 

Mais cc n'est pas ainsi que la Commission l'a entendu. A l'unanimité, moins 
une voix, elle a rejeté le système proposé du moment où il ne devait avoir 
qu'une durée temporaire. 
Par !o voix. contre Hi, elle l'a admis au contraire à titre définitif, et ce vote 

(') Voici le texte de eeue proposition : « Y a-t-il lieu d'introduire un système mixte, facul- 
• ta tif pour les fabricants, comprenant : 

, a. - La prise en charge sur le jus ramenée t\ 1400 grammes et augmentée de 6 p. 0/0 pour 
• l'osmose et de 8 ou de -10 p. 0/o pour la séparation ou ses équivalents, selon cc qui est dit 
• au n• 7°. 

» b. - La prise en charge sur le poids des betteraves à raison de 6 kilogrammes de sucre 
• brut pur ,100 kilogrammes tic betteraves, et avec majoration de ce rendement i1 raison d'un 
,. demi-kilogramme pour la diffusion ou ses équivalents et de 6 p. 0/., 8 ou 10 p."/., comme au 
,. purngraphe précédent, pour les procédés relatifs à la mélasse. 

• c. - Les prises en charge ci-dessus seront augmentées en proportion du déficit qui pour- 
• rait être constaté pour une période de trois années, soit sur la consommation légale, soit sur 
" }a recette au-dessous du minimum fixé à cet effet pour l'une ou l'autre. 

> A partir du moment où la prise en charge sur le jus atteindra 14-150 grammes, ces augmen 
-. talions éventuelles porteront uniquement sur les prises en charge relatives à l'impôt sur la 
• betterave. 

> Les fabricants devront déclarer ehaque année, avant le 1" juillet, le régime auquel ils 
" veulent se soumettre pour la campagne suivante. • 
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s'explique d'autant plus aisément que, tandis que chaque fabricant devait 
ainsi demeurer indéfiniment libre dans son choix, on assurait aux partisans 
de la base actuelle de l'impôt une réduction tic la prise en charge, bien qu'elle 
soit déjà très inférieure à la réalité. 

Il convient <l'examiner cette proposition au point de vue des intérêts de 
l'industrie, do l'agriculture et du Trésor. 

Personne ne conteste que l'industrie et l'agriculture ne soient intéressées à 
l'accroissement de la richesse de la betterave, et on ne peut nier que l'impôt 
basé sur le poids de ces racines ne pousse à leur amélioration. Ce système, 
appliqué en Allemagne depuis l'établissement de l'impôt en {841, y a amené 
cc résultat. Les méthodes de culture ont atteint un haut degré de perfection 
sous l'influence de l'achat des hetteraves, d'après leur densité d'abord, et 
ensuite d'après leur richesse. 

Mais ces méthodes sont connues aujourd'hui en Belgique; elles y sont 
appliquées et elles le seront de plus en plus, car déjà nos industriels achètent 
les betteraves d'après leur richesse et bientôt ils ne les achèteront plus autre 
ment. JI a été démontré, en effel,que la base actuelle <le perception laisse un 
bénéfice notable au fabricant qui emploie de bonnes betteraves, les jus à 
densité élevée étant généralement plus riches par degré que les jus d'une 
faible densité. 
Pour améliorer la betterave, il n'est donc pas nécessaire de modifier le 

régime actuel de l'accise, et si, à cet égard, le mode de perception allemand 
offre quelques avantages sur le régime belge, ils seraient loin de compenser 
les incontestables inconvénients du changement proposé. 
li n'est pas nécessaire de démontrer que le système mixte serait fort oné 

reux pour le Trésor. Sans mème parler de l'augmentation des primes en elles 
mêmes, il va de soi qu'avec un système qui laisse au fabricant le choix du 
mode d'impôt auquel il entend se soumettre, l'intéressé choisira toujours le 
régime qui, à raison <les conditions économiques où se trouve son établisse 
ment, lui laisse le plus de primes. 
Et il ne fout pas oublier qu'il s'a~il d'un impôt sur une matière dont la 

production est quatre ou cinq fois plus élevée que la consommation et où, 
()3F conséquent, il fout toujours multiplier par ce facteur les primes préle 
vées par l'industrie sur la consommation. 

l.\lais les primes accordées à l'exportation des sucres se trouveraient en 
mèrne temps fort augmentées ('). 
Pour les fabricants qui resteraient imposés d'après le jus, la prise en charge 

sera t réduite à t,400 gi-ammes, alors qu'il est notoire que le chiffre actuel de 

( 1) Ln prise en charge établie par les agents de l'administration dans les fabriques de sucre 
se calcule ù raison de 1,500 grammes de sucre brut (possible d'un droit de 41$ francs les f 00 kilo 
grammes) par hectolitre et par degré de densité du jus de la betterave. L'excédent que le fabr-i 
cant obtient au delà du t'hilfrc de 1 ,:iOO gramme~ est indemne de droits. Il en résulte que 
l'ensemble du sucre produit ne supporte, en réalité, qu'une partie du droit de 45 francs, qui 
cependant est intégralement déchargé du compte du fabricant chaque fois qu'il exporte tOO kilo 
grnmmes de sucre. La différence entre cette partie du droit et 45 francs est cc qui constitue 
ltt prime d'exportation. Voir au surplus l'analyse sommaire de la législation à l'annexe P. 
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L~00 grarnmos est très inférieur à la réalité. Dans les Pays-Bas la prise en 
charge est de ·1,65E'.i grammes. 

D'autre part, la prise en charge sur le poids des betteraves serait fixée à 
raison de 6 à 7 kilogrammes de sucre brut par tO0 kilogrammes, et ce chiffre 
laisserait une prime bien autrement élevée. 

Dès à présent, nous l'avons l'appelé déjà cl cela a été reconnu dans les dis 
cussions de la Commission, le bénéfice que nos fabricants font sur le draw 
back ne diffère que d'une fraction de franc par 100 kilogrammes de sucre, 
des avantages qui sont accordés en Allemagne à l'exportation des sucres 
bruts. 

On voudrait cependant voir augmenter encore ces avantages, déjà si consi 
dérables, par l'attribution aux fabricants de sucre d'une part plus grande de 
l'impôt. 

Le Gouvernement ne croit pas pouvoir entrer dans cette voie. Il ne mécon 
naît pas l'importance de l'industrie du sucre el l'heureuse influence qu'elle 
exerce sur d'autres branches de l'activité nationale. li en donne la preuve en 
lui assurant par des surtaxes le monopole du marché intérieur, 

~lais à celle mesure excptionnelle ajouter une augmentation des primes 
d'exportation, ce serait s'exposer aux revendications légitimes d'autres 
industries qui souffrent également du bas prix de leurs produits, et qui ne 
jouissent d'aucune protection. Cc serait d'autre part réduire, sinon supprimer 
la recette déjà réduite que le sucre procure au Trésor el, dans l'état actuel 
des finances publiques, ce sacrifice serait impossible. 

Abstraction faite de ce côté essentiel de la question, l'établissement du 
système nouveau présenterait de grandes dillicultés, notamment quant à la 
fixation du chiffre du rendement légal pour les fabricants qui choisiraient 
l'impôt à la betterave. Il serait déjà difficile d'arriver à une certaine approxi 
mation pour établir la moyenne du rendement de toutes les betteraves 
employées dans le pays; mais la difficulté serait bien plus grande lorsqu'il 
faudrait trouver le rendement moyen des meilleures betteraves, car, on ne 
doit pas le perdre de vue, les fabricants qui utilisent les betteraves les plus 
riches choisiraient seuls le mode d'imposition sur cette base. 

Il faudrait donc nécessairement en arriver à l'exercice, c'est-à-dire à la 
vérification des quantités de sucre réellement produites, comme on a dû le 
faire en 1846 pour fixer le rendement légal de l'impôt sur le jus. La Com 
mission a reconnu à l'unanimité que celle nécessité s'imposerait; l'exercice 
devrait mème être maintenu, pour suivre toujours les progrès de l'industrie. 

l\lais le Gouvernement ne peut oublier que, lorsqu'on voulut faire l'essai 
de l'eœerciee, ce système donna lieu aux plaintes les plus vives et à des 
diflicultés d'application telles, qu'après un an on dut y renoncer. li ne serait 
assurément pas mieux accueilli aujourd'hui. 

L'exercice, tel qu'il devrait être établi, c'est-à-dire un exercice sérieux, 
serait incompatible avec nos habitudes de liberté, et celte considération 
suffirait à elle seule pour faire écarter la réforme proposée. L'exercice exi 
gerait d'ailleurs un surcroit de surveillance qui se traduirait par une aug 
mentation de dépenses. 

Quant à l'examen par les fonctionnaires de l'Administration des livres de 
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fabrication, moyen indiqué pa1· dos membres de la Commission comme pou. 
vaut compléter ou suppléer l'eaercïce, cc serait là encore un régime inquisi 
torial qui ne répugnerait pas moins à nos mœurs. On sait combien ce mode 
de vérification, npplicable aux bilans de sociétés pour l'établissement du droit 
de patente, présente déjà de difficultés dans l'exécution. Elles seraient bien 
plus grandes si le pouvoir des agents de l'Administration était étendu à 
l'examen des livres de tous les fabricants. Ce serait une cause incessante de 
conflits. 

On dira peul-être que l'impôt sur la betterave a pu être introduit en France, 
en laissant aux fabricants la faculté de continuer à acquitter le droit sur les 
quantités de sucre produites, après réduction de 8 p. 0/0• 

Mais on ne doit pas oublier que dans ce pays on était parfaitement renseigné 
par l'exercice sur le rendement réel des betteraves. li en est autrement en 
Belgique où, faute de renseignements nécessaires, on devrait peul-être accepter 
les chiffres indiqués dans la proposition, bien qu'ils soient absolument insuf 
fisants. 

Une considération d'un autre genre, mais également grave, doit encore faire 
écarter de notre législation le principe de l'impôt sur la betterave. Il a été 
reconnu dans les discussions de la Commission que si l'on arrivait à pouvoir 
négocier de nouveau une convention internationale, il serait impossible de 
s'entendre pour établir les différences de rendement des betteraves de chaque 
pays, d non moins impossible de songer à prendre pour base un rendement 
uniforme pour tout les pays. L'impôt gradué sur le jus - c'est-à-dire celui· 
qui tient compte de l'accroissement de richesse du jus par degré à mesure 
que la densité s'élève, et qui se rapproche de l'exercice sans en avoir les incon 
vénients, - est le seul mode d'imposition sur lequel il y ait possibilité 
d'arriver à une entente intemationale. Il serait donc imprudent de s'éloigner 
sans nécessité réelle d'un système de perception qui seul a quelque chance 
d'assurer l'avenir de l'industrie sur une base fixe et durable. 

D'après les considérations qui précèdent, le Gouvernement est d'avis qu'il 
n'y a pas lieu d'apporter au mode de perception de l'accise sur les sucres le 
changement radical qui a été proposé par la Commission. 

JI nous reste à passer en revue, avec plus de détails, les vœux qu'elle a 
exprimés et les observations qui lui ont été présentées, en justifiant les pro 
positions que le Gouvernement soumet à l'approbation des Chambres. 

1° Y a-t-il lieu de modifier le régime de perception de l'accise sur le sucre 
indiqène en établissant la prise er• charge d'après le poids des betteraves 
mises en œuvre 1 

2° La prise en charge de 1,5001rarnmes sera-t-elle réduite temporairement 1 

On a fait connaître ci-dessus les raisons qui ne permettent pas de faire 
droit à ces deux propositions. 

5° A. - Le minimum de recette lle 6,000,000 de francs ne deora-t-il pas 
être réduit à raison de l'abaissement éventuel de la prise en charge ~ 

Il est évident que le minimum devant agir simplement pour régulariser 
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la recette, il doit en principe rester en harmonie avec les Iaits économiques 
qui se produisent. Il devrait donc être réduit si la prise en charge était 
abaissée, mais la question n'a plus de raison d'être si les propositions précé 
dentes sont écartées. 

B. - Le§ 2 de l'article 2 de la loi du 27 mai 1861 sera-t-il maintenu '.1 

L'abrogation de celte disposition supprimerait la mobilité du minimum et 
bouleverserait l'économie de la loi, en rendant l'existence de ce minimum 
inutile dans cet laines éventualités, 

,1° Porter à 1 /J p. ¼ la surtaxe des droits d'entrée sur les sucres. 

Les surtaxes de fO p. 0/o décrétées par l'arrêté du 24 septembre J 884 n'ayant 
pas produit tout l'effet qu'on en al tendait, le Gouvernemeut ne voit pas d'in 
convénient à déférer à lu demande d e Ia Commisslou en les portant à {5 p. 0/o, 
- Voir article 5 du projet de loi. 

5° Le droù dont les mélasses sorl.l actuellement frappées à leur entrée e,i 
Belgique, sera mis plus en rapport avec la quantité lie sucre que l'on pourrait 
en extraire, en fraude de la loi, tout en tenant compte: /0 de ce que l'augmen 
tation de droit ne constituera pas 1111e surtaxe, maissera un empêchement à 
cette fraude, et 2~ de l'emploi fJlte f ont les [a milles les moins aisées de la 
mélasse comme produit comestible, 

IJC Gouvernement croit pouvoir également accueillir cette demande et pro 
pose <l'élever à J8 francs le droit actuel de fa francs les 100 kilogrammes. 

Les mélasses contiennent génê1'c.1lerne11t 50 p. 0/o de sucre. En admettant 
que, par les nouveaux procédés d'extraction, on parvienne à retirer- 80 p. 0/0 de 
ce sucre, on pourrait frauder 40 kilogrn.m111c::. de sucre représentant t 8 francs 
par IOO kilogrammes de uielasses, au droit moyeu <le 4o francs les fOO kilo 
grammes de sucre. 

Voi1· l'article '2 du projet de loi. 

fr• A partir de la proehuine clrntpa9ne l 885•1886,. les [abricants de sucre 
pourront n'osmoser que les mélasses provenant tlu turbinaqe des troisièmes 
produits, moyennant une augme11laliari de prise en charge de 25 qrammes. 

L' Adminislr-ation examinera si elle peut, sans trop compliquer la surveil 
lance, aecueillir celte demande, sur Iaquelle il peut être statué conformément 
à l'article 5o de la loi du 26 mai 18ü6~ sans l'intervention de lu Législature. 

7., A pœrtir de La campagne procliaine, le travail de la séparation. sera 1·éyle 
menté comme otl l'a fait pour l'os111ose. 

Urie simple déclaration rempleeera l'autorisation spéciale exigée aujour 
ct'ltui. 

La prise e11 charye supplémetllaire sera de 8 p. 0/o lorsqu'on ne traoaillera 
que les seules mélasses de l'usine, et de 10 p. 0/-o lorsqu'on travaillera des 
mélasses provenant d'autres fabdfjllCS du pays, ce chifli·e de 10 p. 0/o s'appli 
quant tant à ces dernières ·mélas~e-sq~'à celles de l'établissement. 

Les chiffres de 8 el de I Op. 0/u ei-dessu« indiqués ne pourront étre modi 
fiés sans l'interi,,mtion de la Légisfalure. 
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Ln sépa·ratfon donne lieu aujourd'hui à un supplément de prise en charge 
<le 8 p. 0/0• 
La réduction primitive de ln proposition qui émanait des fonctionnaires 

de l'Administration portait le droit supplémentaire ù 10 p. "/o, que les mélasses 
provinssent exclusivement de l'usine où on les soumet à lu séparation ou en 
outre d'une autre fabrique. 

La disposition amendée maintenant le chiffre de JO p. 0/0 dans le second 
cas, le Gouvernement l'admet par esprit de conciliation. 

Cet objet sera réglé par disposition administrative. 

8° Appeler l'attention du Gouvernement Stff la perte qui résulte de l'obli 
yation de laisser re/i·oidir les jus) poi,r la prise de densité, dans les usines 
qui emploient la diffusion. 

L' Adminish·ation fera droit à cette demande. 

9° blodifier le fonctionnement du minimum, de telle manière que les exeé 
dents d'un trimestre soient reportés sur le trimestre suivant dans le courant 
cl'ttne même campagne. 

Cette modification adoucit notablement ce que les dispositions qui règlent 
le minimum peuvent avoir de rigoureux dans certains cas. Elle fait l'objet de 
l'article ?$ du projet de loi. 

-f 0° Y a-t-il lieu d'intt·odufre tm système mixte facultatif' pour les [abri 
cations, comprenant: 

a. - La prise en charge sur le jus ramenée ci 1,400 qrammes et aug 
mentée de 6' p. 0/o pmw l'osmose et de 8 ou de 10 p. 0/o pour la séparation ou 
ses équivalents, selon ce qui est dit au n° 7. 
b. -- La prise en charge sur le poids des betterooes à 'raison de 6 kilo 

grammes de sucre brut par 100 kilogrammes de betteraves el avec majora 
tion de ce rendement à raison d'un demi-kilogramme pour la diffusion ou ses 
équivalents, et de 6 p 0/01 8 Olt 10 p. •r o, comme au paragraphe pi·écédent, 
pour les procédés relatifs û la mélasse. 

c. - Les prises en charge ci-dessus seront augmentées e,i proportion du 
défirit qui pourrait être constaté peur une période de trois années, soit sur la 
consommation légale, soit sur 1

,. r -ceue, au-dessous du minimum fixé à cet 
effet pour l'une ou pour l'auti ,, , 
A par/il' du moment où la pris« en charge sur le jus atteindra 1,450 gram 

mes, ces auqmeniatums éventuelles porteront uniquement sur les prises e1i 
charqe relatioes à l'impôt sur la betterave. 
Les [abricant« devront déclarer chaque année, avant le fer juillet, le régime 

auquel ils veulent se soumettre pour la campagne suivante 

A. - A titre provisoire. 

La question a été résolue négativement par la Commission. 
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B. - Même question à titre définitif: 

Le Gouvernement n fait connaître plus haut ses intentions sur cette ques 
tion, de même que sur ln suivante : 

1 1° L'impôt sur la betterace aura-t-il pour conséquence le contrôle, par 
t' rtdministration, des quantités de sucre produite», en vue de pouvoir fixer les 
cluY/r·es des rendements? 

1~· .tppele» l'attention du Couoernement sur l'at,antage qu'il y aurait pom· 
le commerce d'exportatiou et l'industrie sucrière en général, d'aulo1·ise·r l'en 
caissage et le pilage des sucres destinés pour l'exportation dans un magasin 
spécial annexé à la raf/i11e1·ù• 

Cc maqasin jouirait des avantoqe« et des privilèges de l'entrepôt public; le 
ratftnero· obtiendrait lu déchm·ge provisoire des droits frappant s10- les sucres 
qui y seraient déposés, sous la garantie de ses cautionnements. 
La vérification des sucres, l'encaissage ou le pilage auraient lie« dans ce 

magasin sous la surveillance de la douane. 
Appeler éyalemenl l'attention du Gouvernement sur l'avantage qu'il y 

aurait pour les ra/fine1ws de sucres en pains de pouvoir exporte» au dmw• 
back de fr. 51 13 es par 100 kiloq., les sciures provenant d« sciage des 
pains de sucre. 

Cette demande n'est pas nouvelle. Elle a donné lien à de nombreuses 
enquêtes, et toujours il a été reconnu que les opérations dont il s'agit dans 
les bois premiers alinéas de la proposition ne pourraient se faire dans les 
magasins des raffineries sans danger d'abus. 
Aucun fait nouveau, sinon les fraudes constatées en 187a à l'exporta 

lion des sucres, n'a changé la situation depuis que ces enquêtes ont été 
faites. Le Gouvernement ne peut donc proposer une modification dans le 
sens lie la proposition. 
Qmrnt à l'admission à la décharge de fr. fü t5 es les !00 kilog. des poudres 

provenant du sciage des pains de sucre. le Gouvernement croit pouvoir 
l'introduire dans le projet de loi, sous la garantie que la richesse de cc sucre 
ne soit pas inférieure à 99.50 P- 0/c. 

Voi1· article 4 du projet de loi. 

15° Établfr une classe supérieure de candis avec 18 p. 0/o d'augmentation 
rnr le taux des mélis, comme en Hollande. 

Da11s la situation actuelle de l'industrie des candis en Belgique, le Gouver 
nement croit pouvoir proposer de lui accorder les avantages qui sont faits 
dans les Pays-Bas à l'exportation de ces sucres raffinés. 

Voir article jer du projet de loi. 

14° Exonérer les sucres raffinés de la réduction éventuelle dit dr.noback, 
si wze réduction est accordée sin· la prise en charge. 

Cette exonération paraîtrait équitable dans l'éventualité prévue dans la 
proposition. 

3 
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1!)0 Demande abandonnée par la Commission comme étant en opposition 
avec le traité franco-belge du 5i octobre i88i. 

H.i0 J>emander que les sucres placés en entrepôt pu,blic (1·égime fictif') ou 
déposés en entrepôt public en apurement d'un compte de c1·idit à termes, soient 
considérés comme étant sou,ç le régime qénéral de l'enh'epôt public, en ce qui 
concerne l'ossurance des droits par les propriétaires. 

D'après l'article 38 de la loi du 4 mars !846, « le dépôt ( en entrepôt public) 
>> des marchandises d'accise prises en charge sous crédit à termes a lieu en 
» conformité des lois spéciales e11 vigueur. >) Comme conséquence de cette 
disposition, l'article 252 du règlement général approuvé par l'arrêté royal 
du 7 juillet 18471 porte que ce dépôt c< ne constitue pas un entreposage ordi 
» naire. » 

D'autre part, le dépôt des sucres en entrepôt public en vertu de l'article 7 
de la loi du 27 avril 186t> ne constitue pas non plus un entreposage ordinaire. 
En effet, ledit article 7 dispose que c< les sucres bruis de betterave indigènes 
n sont admissibles en entrepôt public sous le régime du § r5 de l'article 5~ de 
>) la loi du 4 avril 184-;5, avec dispense de cautionnement. » Or, le régime de 
l'article 5;'$, § o, de la loi de -1845 est le régime d'entrepôt fictif; la seule déro 
gation faite à ce régime est formellement indiquée dans l'article 7 de la loi 
de 186~: c'est la dispense de cautionnement. 

ll en résulte que si, dans les deux cas mentionnés ci-dessus, les marchan 
dises venaient à être détruites accidentellement, les entrepositaires seraient 
tenus de payer les droits y afférents, les règles concernant l'entreposage ordi 
naire, notamment l'article 49, § 2 ( 1), de la Joi du 4 mars 1846, ne leur étant 
pas applicables. 
Pour se gara11tir contre celte éventualité, les intéressés sont donc obligés 

d'assurer les droits sur les marchandises d'accise <le fabrication indigène 
déposées en entrepôt public. 

Au sein de la Commission, plusieurs membres ont fait ressortir que cette 
charge est onéreuse pour l'industrie et le commerce des sucres et.à l'unani 
mité, la Commission a émis le vœu de voir modifier la législation actuelle de 
telle manière que les entrepositaires seraient exemptés de l'assurance des 
droits éventuellement dus. Les marchandises d'accise emmagasinées dans les 
entrepôts publics sous l'un des régimes rappelés plus haut, étant confiées à la 
garde exclusive des agents de l'Administration, il n'y a pas, semble-t-il, de 
danger pour le Trésor public à ce qu'il soit satisfait au désir de la Commis 
sion. Tel est l'objet de l'article 6 du projet de loi. 

i 7° Les exportateurs et négociants en sucre demandent l'autorù;ation de 
mélanger entre eux : 

a. - Des sucres belges, de di verses catégo1·ies, se trouvant en entrepôt 
public, réqime de dépôt. 

(1) Ce paragraphe est aimi conçu: • Les manquants reconnus rlans Ies entrepôts publics ne 
» donnent lieu au payement des droits qu'alors seulement que l'enlèvement frauduleux peut 
• être établi. • 
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L. --- Des sucres belges avec des sucres étranger·s, de catégories di/Jërenles, 
les premiers se trouvant eu entrepôt public, régi-me de dépôt, les seconds se 
trouvant en entrepôt, réyùne de transi: ou réqime d'entrepôt. 

Ces sucres seraient mélanqés, sous le ctmtrôle des employés de l'Adminis 
tration, dans 1111 local spécial désigné pa-r la douane, et la demande de 
mélange entralnerait d'office l'obligation d'exporter le produit du mélange. 

D'après l'article 7 du projet de loi, le Gouvernement est autorisé il prendre 
celte mesure. Il est toutefois entendu qu'elle serait retirée si elle donnait lieu 
à des abus. 

•l 8° L'Administration ne pourrait-elle pas appliquer <m port de Gand ce 
'J ui se fait à .!lm,ere en ma tière de déclaration pour les navires <i l' entrée 'J 

La Commission s'est abstenue sur celte question. Elle est étrangère au 
projet de loi et. demeure réservée. 

i 9° Appeler l'attention du Gouve1·nement sur les deux points suivants : 
A. Modifier le tari] des droits d'entrée sur les chocolats, de manière qui! 

ces clrnits soient en rapport avec les taxes dont nos cliocolats so·nt frappés; 
Crtle demande légitime fait l'objet de l'article 2 du projet de loi. 
La modification demandée à notre législation fiscale est destinée à corriger 

la situation désavantageuse que crée le régime actuel. · 
Celle situation n'est pas nouvelle ; la Chembre a. déjà été appelée à s'en 

occupe•· tians b session de 1882-.J885, à l'occasion des mesures financières 
proposées à celte époque pa1· le Gouvemement. . 

La disposition relative au cacao n'a pas été adoptée, mais dans la discussion 
à laquelle elle a donné lieu, la nécessité d'un changement à apporter à. l'état 
actuel des choses n'a pas été contestée, et il importe de ne pas le ditTe1·er 
davantage. 

Le cacao préparé est actuellement imposé, à l'entrée du pays, à 50 francs 
les ,f 00 kilogrammes. 

Le chocolat fabriqué en Belgique supporte, du chef des droits sur le cacao 
brut d sur le sucre, une somme d'impôt supérieure à ce droit d'entrée. Cette 
somme d'impôt varie selon la proportion dans laquelle le cacao et le sucre 
entrent dans la composition du chocolat; on peut admettre qu'elle est en 
moyenne de 40 francs par 1OO kilogrammes poui· du bon chocolat ordi 
naire C)- 

(l) Pou r calculer l'impôt que supporte ln Inbricntion indigène, on prend comme type, ainsi 
qu'on l'a fait dans l'Exposé des motifs du projet de loi de 1885, un chocolat dont -t.00 kilogs sont 
obtenus pu1· l'emploi de ~3 kilogs de cacao brut et d'une quantité de sucre équivalant i, o4 kilogs 
de sucre ralliné. L'impôt serait par conséquent : 
pour 55 kil, Je cacao à ·l:; francs les 100 kilog, . . • . fr. 7 95 
pour 5-i kil. tic sucre ù fr. M 15 c• plus que les ·15 p. °/. de surtaxe proposés 
p,œ l'm-ticle 5 du projet de loi . . . . • • • . • . . 51 75 

fü,SEllBLE • fr. 59 70 
La dwrgc Il seule est nécessairement un peu plus élevée si l'on emploie plus de sucre el moins 

tk cncuo ; c'l'c cs t au contruire moins forlt~ si l'on emploie plus de cacao el moins de sucre; elle 
1·s1 moi ns forte encore lorsque, comme c'est le cas pour les chocolats communs, on fait entrer 
une certaine quantité de rfrulr dnns le mélange, la fécule étant exempte de lout impôt, 

" 
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Il est évident pin celle situation, qui protège lt.• Inbricau! clrn11ge1· nu 
détriment du fabricant belge, ne peut pus être muiulenuo. 
La proposition que le Gouvernement croit devoir vous soumettre tend i, 

Iuiro cesser le préjudice que l'insuffisance du droit d'entrée sur le cacao pré 
paré inflige ù notre industrie chocolatière. Elle fixe à 4t> francs au lieu de 
50 francs le droit d'entrée sur- le cacao prépare. Cc droit de 4;'$ francs suffira, 
dans la pensée du GouHm1emcul, pou1· mettre la fahricalion indigène dans 
des conditions do concurrence sutisfaisuulcs , un droit plus élevé renferme 
rait une trop forte protection pour les chocolats de qualité commune qui 
contiennent une proportion notable de fécule. 

Aucune augmentatiun dc.• recette n'est du reste à attendre du relèvement 
de droits proposé, car celui-ci aura très probablement pouf' conséquence de 
foire fléchir le chiffre de nos importations, eu permettant à la fabricalion 
belge de se développer d'une manière normale. 

En même temps qu'il augment~ les droits d'entrée sur le cacao préparé, 
l'urticlu du projet de loi assimile nu cacao hrul le beurre de cacao, qui est 
aujourd'hui admis libreuicnt. Conuno le Gcuvernerucnt l'a fait remm·quer 
dans le projet de loi soumis aux Chambres en 18851 le beurre de cacao <'SI 
crnploJé dans la parfuruerie ainsi c1uc dans Ia préparation de certains bou 
bous, cl il est rationnel de le soumettre au même droit que la fè,..e de cacao 
dont il est extrait. Une demande dans cc sens a été présentée incidemment 
à la Commission des sucres. 

U. - Accorder décharge du droit d'accise .s,n- le sucre e-u cas d'expor- 
tation .- 

a. Des chocolats; 
b. Des pralines, drayées el autres sucreries, 
c. Des confitures et eouseroes , 
d. Des bonbons et biscuits. 
Pourvu que ces produits renferment un minimum de : 5 p. 0/o de sucre 

eristullisoble et qu'il en soit pi·ésenté 50 kilogrammes au moins à la [ois, 
Celle quantité de 5 0 1·•logrammes 71ourm être [ormée de produùs de tom 

positions dij/ërentes. 
Les frais d'analyse seront à la eharq« des [abrieants ou exportateurs. 

Le Gouvernement ne peut accueillir cc vœu de la Commission. 
Si l'on accordait la décharge des droits d'accise sur les sucres servant à la 

fabrication de certains produits destinés à l'exportation, il serait indispeu 
sable de soumellre ces produits à des vérifications fort difficiles; il y aurait 
lieu notamment de foire de chaque espèce de produit exporté une analyse 
chimique, ce CJUÏ nécessiterait la création de plusieurs laboratoires dont les 
frais d'établissement el d'entretien seraient hors de proportion avec les avan 
tages problématiques que fa mesure sollicitée procurerait aux intéressés. 

L'expérience a démontré d'ailleurs qu'il faut se montrer u ès circonspect 
dans l'octroi des drawbacks. C'est ainsi que l'article 5 de la loi du fü mars 
18~6 avait accordé une décharge à l'exportation par mer des sirops de rafii• 
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nage; or, celle mesure avait l'ngendré des abus tellement grands qu'il a fallu 
la rapporter ( article 12 de la loi <i 11 18 j u i Ilet ·l 860 .1. 

On a beaucoup invoqué en cette matière l'exemple de l'Administration 
néerlandaise. li est Lieu vrai que1 duos los Pays-Bus, un nrrété royal <lu 
50 décembre i88·1 a accordé un drawback sur le sucre existant dans le 
chocolat, les confitures, les gelées et les pâtisseries; mais il est à rcmur·quer 
que nos voisins du Nord ont introduit chez eux. le système de la vérification 
des sucres pu1· lu sacohm-imétrie.ut qu'à cet effet ils ont dû inslu lier des labo 
ratoires chargés spécialement des analyses. La vérification des produits pré 
désignés exportés avec décharge des droits sur le sucre entrant dans leur 
préparation ne Ieur occasionne donc aucune dépense notable. Nous ignorons 
si ln mesure n'a pas donué lieu à des abus, ce qui paraît certain, c'est que 
l'industrie du sucre n'en a obtenu qu'un faible résultat. 

:20° Abaisser notablement le tarif de transport par le chemin de fer de 
{Etat pou,r les matières, produits et eugrc,is se 1·apporlant à l'industrie 
agricole sucrière. 

Cette question rentre dans les attributions exclusives du Département des 
(;hcmins de Ier. On s'y occupe d'un travail d'ensemble sur les concessions 
qui] est possible d'accorder en matière de transports pour tous les produits 
Hgricolcs ou servant il l'agriculture. 

21° Il sera interdit d'elfèct1ter pa·r aucun procédé l'extraction di, sucre des 
mélasses dans les usines où ce travail aurait donné lieu à des fraudes con 
statées par une condamnation judiciaire. 

Le travai] des mélasses par l'osmose ou autres nouveaux procédés donne 
lieu à un certain accroissement de la prise en charge générale de la fabrique 
dont elles sont déclarées provenir. Il en résulte qu'il y aurait fraude si l'on 
travaillait des mélasses ayant une autre origine que celle qui a été déclarée. 
La surveillance nécessaire pour prévenir cet abus étant fort difficile à 
exercer, il est indispensable de renforcer sur ce point la pénalité encourue . 
Toutefois, pour pouvoir, le cas échéant, tenir compte de.: circonstances 

atténuantes qui peuvent se présenter, on a modifié la rédaction de la dispo 
sition proposée. 

Voir l'article 8 <lu projet de loi. 

22° Les personnes dénommées à l'article 251 de la loi générale du 
26 ao·ût 1822 qui ont encouru les pénalités comminées par l'article .252 du 
Code pénal, seront en outre passibles, att profit cfo Trésor, de l'amende 
prommcée pœr le n° ,f 4 du§ t= de l'article 50 de la loi du 26 mai 1856. 

S'il y <t récidioe, celte amende pourra être double. 
Les dispositions des art ides 229 el 23 l, § t=, tle la loi générale précitée, 

. seront applicables, le cas échéant, à l'amende eomminée par le présent article. 

Cette proposition se justifie par les considérations suivantes: La perception 
de l'accise sur le sucre de betterave indigène a pour base ln prise en charge 
opérée par un poste de cinq employés placés en permanence dans les 
fabriques, Cbaque année, des tentatives de corruption sont dénoncées par les 
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employés <(UÎ en sont l'objet de la part de quelques fabricants ou de leurs 
agC'uts. Le soin qne l'Administration apporte dans le choix du personnel 
dwrgê de la surv eillauce, el le con frôle sévère auquel ce personnel est soumis 
pendant le cours des travaux, JH'l"IHt'llenl de croire qu'en Méllt!ral les employés 
repousscul les offres coupables qui leur sont Iaitcs. Cependant, il u'eu serait 
pas toujours ainsi si l'on s'en rapport» aux plaintes des nombreux Iuhricants 
qui, r<'pug11ant à de semblables lllO)'t'ns, ont à so11ffi·11· des bénéfices illégi 
lÎ11H!:i réalisés pnr· des couourrenls muins scrupuleux. 

Snus s'exagérer l'importance du 111al1 il est certain qu'il existe, qu'il tend 
même il se p1'op:igt•r, et qu'indépendanunont de ln corruption qu'il introduit 
dans lt• pt>1·.:-0111ll'I de l'Administration, il u pour t•ffel de compromettre grave 
meut cl les intérêts du Trésor et ceux des fuln-icauls honnèles. li est donc 
111-gi·nl de rc\ngïr par tous les moyens possibles coutre de pareils faits. 

~'il est extrèmemcnt difficile de constater- la corruption lorsqu'il y a entente 
cotre les employés cl le fnl,ricnnl, il n'en est pas de même des tentatives, et 
il y a lieu d'espérer que si ln répression de celles-ci était assurée, les cor-rup 
lions seraient beaucoup moins fréquentes. 

La ltigishltion actuelle suffit-elle pom· n•pl'Ïmc1· cllicacemunt les tcnlatjves 
de corruption P On ne le croit pas. Le Code pénal ne semble pus avoir toujours 
proportionne à la pénalité encourue pou,· corruption, celle qui est applicable 
à fa tentative. Et d'autre part, certains tribunaux. montrent parfois une 
grande indulgence, en se bornant ù eoudumuer à une amende de quelques 
ccnluines de francs les auteurs des tentatives de corruption, pour peu qu'ils 
n'aient pos de mauvais antécédents judiciaires. Quant aux plus coupables, 
c'est-à-dire les fabricants au profit et à l'instigation desquels la corruption 
est tentée, ils échappent en quelque sorte à toute pénalité. En effet, ils ont 
soin de s'abstenir de faire eux-mêmes des propositions aux employés; ils en 
churgen t leurs agents el, si elles ne s011 t pas agréées, ils ont lout au plus à payer~ 
le cas échéant, l'amende pour eux. cl à les indemniser de la prison, Si, au 
contrnirc, les employés se laissent con·omp1·c, il peut en résulter pour le fabri 
cant un bénéfice illégilimc de o0,000 francs et davantuge. 

Il importe de rendre le:; opérations de cc genre plus hasardeuses en frap 
pant le faln-icant, cause intéressée de l'abus. U semble l{Ueco but pourrait être 
atteint : l .. en créant une pénalité fiscale indépendante de celle qui est. corn 
minée pa1· l'article 2t>2 du code pénal ( ')~ pom· les offres, promesses ou présents 
quelconques qui seraient faits pai- les fubricauts ou commerçants aux employés 
poui- les détourner de leurs devoirs, dans le Lut de frustrer le Trésor de ses 
revenus légil imes , cl 2° en étendant à ces faits l'application du principe de 

(1) Cude pêuul. , Article 2~2. Ceux qui auront contraint par violences ou menaces ou cor 
, rompu ptw promesses, offres, dons ou présents, un fonetienunh-c, un officier public, une 1wr- 
• sonne chargée d'un service publie, un juré, un arbitre ou U11 prud'homme, pom· obtenir un 
• acte de sn fonction ou de son emploi, même juste, mais non sujet i1 salaire, ou l'abstention 
• d'un acte rentrant dans l'ordre de ses devoirs, seront punis iles mêmes peines que le fonc- 
• lionnairc, officier, juré, arbitre ou prud'homme coupable tic s'être laissé corrompre. 

• Les tentatives de contrainte ou de corruption seront punies d'un emprisonnement de huit 
, jours à un un et d'une uun·ml,· tic tü ù 5UU Jrunes. • 
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responsabilité inscrit dans IP pt't'lllÎer alinén (l._, I'articlo 25 t de la loi géuéralc 
du 2{i août ·(882 (') 

Tel est l'objet de la pruposition énoncée d aus l'nrl iclo H. 
La pénalité <p1'il y aurait lieu d'1\pplif{IH'I' uins i uu Inluicnnt ou uu com 

morçanl qui aurait corr·ompu ou tenté de corl'ornpr·C' un employé, soit direc 
temeut , ~oit put· l'inlH1t1édiai1•l1 d'1111 dt• ses agt•n!.,1 1·e11t1·(•1·ail ainsi dans la 
ealégoric des amendes Iiscuk-s. Cela explique cl justifie l'application du 
p1·incipc de respousnbilité qui l':-.1 i11h6rl'nl au caructèro cioll ou mixte des 
urueudcs de celte espèce. 

Il est à re11:nrquc1· d'ailleu rs qu(.' l'urt icle pro posé n'in110\'C rien en cc qui 
concvrue l'application des JH'nnlîtés cornminées par l'nrticle 2n2 du Code 
pénal. Le faln-ieunt ou I<' commerçant ne serait atteint pnr ces pénalités <rue 
potu· autant qu'il eût posé pcrsonucllemen t les actes de corruption ou de 
tentative de corruption. 

Enfin1 en ne rendant pas applicable aux faits dont il s'agit le 2e paragraphe 
de l'article 25i, ou indique sullisumrnent l'intention d'admettre le fabricant à 
prouver sa bonne foi. 

Bien que le projet de loi ci-joint se rapporte spécialement it l'impôt sui· le 
sucre, on croit qu'il serait utile de générnlisc1· la mesure proposée. 
La mention de l'article 229 de l.1 loi gënér-nlc du 26 août 1822 dans le 

dernier alinéa de l'article 9 du projet de loi? permet à l'Administration de 
transiger selon les circonstances 

Dans le cours des discussions de la Commission, plusieurs membres ont 
insisté sur l'existence de fraudes relativement considérables qui se commet 
traient dans certaines fabriques. Ils pensent <1ue l'emploi d'un compteur 
mettrait fini, un état de choses préjudiciable aux. intérêts du Trésor, comme 
a ceux des fabricants honnèles qui forment certainement la gnrnde majorité. 
Us ont ajouté que ceux-ci se prêteraient volontiers à toutes les mesures de 
précaution ou de surveillance que le Gouven1cmrnt imposerait à l'industrie 
en vue de la prolt-gcr contre la concurrence déloyale de quelques-uns. 

Le Gouvernement recherchera les moyens propres à déjouer les ma- 

(1) Loi générale du ~6 uoùt 18~2- • As-ticlc 25-t. Tous uégocianh, Iabricnuts, trafiquants, 
» corn merçants en détail, bateliers, voituriers et autres personnes qui, relativement ù leur 
,. commerce ou profession, et les particuliers qui, concernant lems propres affaires, auraient 
• quelques relations avec l'Administration, seront, sous ce rapport, responsables des faits de 
~ leurs employés, ouvriers, domestiques ou autres personnes sah.riécs p31· eux, pour autant que 
• ers faits seraient relatifs i, la profession qu'ils exerecut. 
• Dans le cas où les 11é0oci:rn1s ou autres personnes plus amplement dénommées ci-dessus, 

, seraient repris pour fraude ou autres eoutrnventions ù la présente loi ou aux lois spéciales, et 
• qu'ils voulussent uvunccr, pour leur justification. que Iadite fraude ou contravention aurait 
• eu lieu par leurs employés, domestiques et ouvi-iers, sans qu'ils en eussent eonuaissunee, ces 
• premiers 11'c11cou1·1·011t 1rns moins, et sans égard i1 leur ignorance du faiL, l'amende prononcée 
• contre lesdites cuntrnvcntions. • 
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nœuvres frauduleuses. La loi du 5 juillet 1871> lui donne d'ailleurs les pou 
voirs nécessaires pour prendre les mesures propres à assurer la perception 
régulière de l'impôt. 

Les mesures que le Gouvernement soumet à vos délibérations constitue 
ront de réels avantages pour l'industrie, lJ espère, ~Iessieu1·s, qu'elles rece 
vront votre approbation. 

Le JJ/inistre des Finances, 
A. BEERNAlrnT. 

Le /Jlinistre de l'/lgriculture] 
de l'Industrie et des Travaux publies, 

Chevalier DE MOREAU. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
Notre Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics, 

Nous AVONS A.IIRHÉ ET AIIRt'l'ONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre Nom, à la 
Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE PREll:JBR. 

§ 1. Les droits d'entrée et les décharges de l'accise à l'ex 
portation el au llépôl eu entrepôt public sont, en ce qui con 
cerne les sucres raffinés candis, fixés comme il suit: 

Les tOO kiloar. 

Sucres raffinés ~ t" classe . fr. 60.33 
candis. l 2- classe. • . . . • 5'. 70 

§ 2. Le type fixant la limite inférieure de la 1"' classe est 
déterminé par le Ministre des Finauces. 

ART. 2. 

tes droits d'entrëe sur le cacao, les sirops el les mélasses 
sont modifiés de la manière suivante: 

Cacao. . 

Sirops 
el 

mélasses. 

L• tOOkilcicr, 

~ en fèves; pelu~es et beurre de 
. } cacao. • . • • • • • fr. US. > 
t préparé. . . • • • . • . 45. > 

1 

Mélasses incristallisables, prove 
nant de la fabrication ou du raf 
finage du sucre, ayant moins de 
50 p. •/. de richesse saeeha- 
rine • . . • • . • • fr. 18. » 
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An't'. 5. 

La surtaxe établie sur le~ sucres étrangers par l'article 1 •• 
de l'arrêté royal du 25 septembre 1884, pris eu vertu tic la 
101 du 17 d11 même mois (Moniteur u0 274), est portée 
' 11-1 "/ a a p. •· 

ART. 4. 

Les poudres provenant du sciage des pains de sucre el 
d'une richesse absolue de 99.50 •/., sont admises à l'exporta 
tiou, avec jouissance de la même décharge <JIU! les sucres eu 
pains, par extension du 1" alinéa du litt, A de l'article 5 de 
la loi du 18 juin ·1849. 

ART. 5. 

Lorsque, à l'expiration d'un trimestre, les recettes des droits 
sur les sucres dépassent le minimum légal de la recette tri 
mestrielle, l'eveédent vient en déduction du minimum à per 
cevoir pour le trimestre suivant, el arusi de suite jusqu'à la 
Jiu d'une même campagne. 

ART. 6. 

Les dispositions de l'article 49, § 2, de la loi du 4 mars 
1846, sont rendues applicables au'{ marchandises d'accise 
qui sont déposées dans les entrepôts publics sous le régime 
de l'articte 38 de celle loi et de l'article 7 de la loi du 27 avril 
1865, et qui viendraient à être détruites totalement ou par 
tiellement par incendie ou par un autre événement de force 
majeure. 

ART. 7. 

Le Gouvernement est autorisé à permettre, par dérogation 
à l'article 14 de la loi du 4 mars ·18-i6, le mélange entre eux, 
en entrepôt public: 
A. Des sucres bruts de betterave indigènes, de diverses 

catégories, déposés sous le régime de l'article 58 de ladite loi; 
B. Ces mêmes sucres avec des sucres bruts de betterave 

étrangers, de catégories différentes, se trouvant en entrepôt 
public. 

Le produit du mélange ne peut être enlevé que pour l'ex 
portation. 

Le Gouvernement déterminera les conditions et les for 
malités auxquelles les opérations de l'espèce seront subor 
données. 
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ÂRT. 8. 

Sans préjudice des autres pénalités encourues, il peut être 
interdit par le Ministre des Finances, pour un délai d'un à 
cinq ans, d'effectuer, par aucun procédé, l'extraction du sucre 
des mélasses dans les usines où ce travail aurait donné lieu 
à des fraudes constatées par une condamnation judiciaire. 

ART. 9. 

Les personnes dénommées à l'article 231 de la loi générale 
du '26 aoùt 1822 qui ont encouru les pénalités comminées par 
l'article 2t::i2 du Code pénal, sont en outre passibles, au profit 
du Trésor, de l'amende prononcée par le n° 14 du S t •r de 
l'article 50 de la loi du 26 mai 1856 

S'il y a récidive, cette amende sera double. 
Les dispositions des articles 229 et 231, § 1 ••, de la loi 

{;énérn!c précitée, soul applicables, le cas échéant, à l'amende 
cornminée par le présent article. 

AaT. m. 

La présente loi est exécutoire à partir du 1.. 188S. 

Donné à Laeken, le 27 avril 188~. 

LIEOl'OLD. 

P.A1t LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 

A. BEERNAERT. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
dl' l' Industrie et des Travaux publics, 

Chevalier DE 1\IOREA,U. 

6 
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ANNEXES. 
- 

Al'INBIE "· 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES1 

A. TOUS PI\ÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit : 

A11r. !er. Si l'intérêt du commerce on de l'industrie l'exige, le Gouverne 
ment pourra, jusqu'au i er janvier !880, établir des surtaxes sur les sucres 
étrangers et prendre les mesures nécessitées par les changements qui sont ou 
qui seraient adoptés dans d'autres pays à l'égard (les sucres de provenance 
belge. 

Les arrêtés royaux pris en vertu du présent article seront soumis aux 
thambres dans le cours du premier trimestre de { 88~. 

ART. 2 La présente loi sera obligatoire le lendemain du jour ,le sa publi 
cation. 
Promulgons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de 

l'État et publiée pa·r la voie du Moniteur. 

Donné à Laeken, le i 7 septembre 1884. 

LÉOPOLD. 
PAR. LE Roi: 

Le Af inistre des Finatices, 
J. MALOU. 

Le Alinistre de l'Agriculture, 
tle l' Industri« et des Trœoou» publics, 

A. BEEI\NAt':llT. 
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ANNBI.E B. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PllÊSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article fer de la loi du f 7 septembre i884 (11-loniteur, n° 274) ainsi 
conçu : 

cc Si l'intérêt du commerce ou de l'industrie l'exige, le Gouvernement 
" pourra, jusqu'au fer janvier 1885, établir des surtaxes sur les sucres étran 
,, gc1·s et prendre les mesures nécessitées pat· les changements qui sont ou 
1) qui seraient adoptés duns d'autres pays à l'égard des sucres de provenance 
,, belge. 

•> Les arrêtés royaux pris en vertu du présent article seront soumis aux 
» Chambres dans Je cours du premier trimestre de i88;$. » 

Sur la proposition de notre Ministre des Finances et de notre Ministre de 
I' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, 

Nous A voxs ARRÊTÉ ET ARRÈTONS : 

ART. l er. Il sera perçu, à titre de surtaxe, lO p 0/o du montant du droit 
dentréc ou de l'accise sur les sucres raffinés, les vergeoises et les sucres bruts 
d~ eaune et de betterave étrangers. 

i\ttT. 2. Le sucre brut de betterave étranger ne peut ètre déclaré en con 
somma lion à termes de crédit que sur un compte de négociant ouvert confor 
mément au § -ter de l'article 43 de la loi du 4 avril f 843. 

A.l\1'. 3. Les sucres bruts de canne, au-dessus du n° {8~ sont exempts de droits 
d'entrée et passible d'un droit d'accise égal au droit d'entrée sur les sucres 
raffinés en pains. 

i\.l\ r. 4. Par extension du premier alinéa du littera A de l'article 5 de la loi 
du 18 juin i849, les sucres métis présentés à la· vérification en morceaux 
irréguliers, seront admis à l'exportaticn el jouiront de la mème décharge que 
les sucres en pains, s'ils présentent d'ailleurs les conditions énumérées audit 
nrticle, et si les morceaux ont au moins un poids de 5 grammes chacun. 

ART. 5. Les dispositions du Iittera A du § Je.- de l'art. H, de la loi du -t8 
juillet i860 sont applicables à la perception de la surtaxe et du droit d'accise 
dont parlent les articles i er et 5 ci-dessus. 
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Notre rtlinistre des Finances est <'hnrgé d(• l'exécution du présent arrêté.qui 
sera exécutoire le lendemain du jo111· de sa publication. 

Donné à Laeken, le 215 septembre 1884. 
l,UH•OLU. 

PAR LE Ho1: 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'Industrie et des Travaux publics, 

A. BEERNAEI\T. 

ANNBXI C. 

Extracticn dn svcre des mélasses par le p1·océdé dit : i.'osaose. 

Bruxelles, le 27 septembre f884 

Li; ~fo'itSTRE DES FINANCES, 

Vu l'article 55: § 2, de la loi du 26 mai t8~6 qui autorise le Ministre à 
déterminer- le régime de surveillauee applicable en cas d'emploi, pour la 
fabrication du sucre de betterave, d'appareils ou de procédés nouveaux ne 
comportant point l'application du régime de surveillance établi pat· ladite Ioi , 

Revu l'arrêté du 28 août 1878 (11loniteur~ n•1 243}1 qui règle d'une manière 
gl'nêrale les conditions auxquelles le sucre peut être extrait des sirops ou 
mélasses de faln-ique, pal' le procédé dit : l'osmose; 

Considérnnl que, dans l'intérêt de l'industrie, il y a lieu d'étendre l'appli 
eution du procédé dont il s'agit; 
Le Direchmr général des contributions directes, douanes et accises entendu, 

ARTICLE PREMIER. Par dérogation à l'article i er de l'arrêté du 28 août i878, 
il est permis, dans les fabriques de sucre de betterave où l'on a déclaré faire 
usage du procédé dit : l'osmose, d'extraiee le sucre contenu dans les mélasses 
provenant d'une autre fabrique. 

ART. 2. Lorsqu'un fabricant de sucre désire faire traiter par le procédé de 
l'osmose, da-na tme fabrique de sucre autre que la sien-ne, les sirops ou 
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mélasses de sa fabrication d'une campagne, il est tenu de remettre, au bureau 
du receveur du ressort où est située son usine, au moins quinze jours 
d'avance, une déclaration spéciale indiquant les nom, prénoms et demeure 
de l'exploitant ou la firme de ln fabrique de sucre où il entend faire traiter 
ses sirops et mélasses par ledit procédé, ainsi que la date du commencement 
et celle de la fin du travail de l'osmose. 

Ain-. ?.. Par ln déclaration mentionnée à l'article précédent, le fabricant 
prendra l'engagement de se soumettre à une prise en charge supplémentaire 
de quotre-vinqt-di» grammes de sucre par hectolitre et par degré de la densité 
moyenne des jus déféqués pendant la campagne, d'après les inscriptions 
fuites au portatif n° 519 tenu dans son usine. 

Ain. 4,. Chaque fois que le fabricant désire transporter des sirops ou 
mélasses de son usine à ln fabrique de sucre où ils doivent être traités par 
l'osmose, il est tenu de lever au bureau du receveur des accises du ressort 
un passavant n° HH1 lequel sera soumis au visa des employés au lieu du 
départ et à celui de- l'arrivée. 

Ain. fS. § 1°r, Si, à la date indiquée pour le commencement du travail de 
l'osmose, ou au moment du transport des sirops ou mélasses, il existe, dans 
l'usine- du déclarant, des arrière-produits provenant d'un autre établissement 
ou d'une campagne tmtérieure pendant laquelle le fabricant n'u pas décla·ré 
[aire traiter ses sirops ou mélasses par le procédé de l'osmose, ces arrière 
produits seront mis sous scellés par les agents de l'Administration; ils ne 
pourront être expédiés de l'usine pour être livrés au commerce qu'à l'inter 
vention de ces agents, qui procéderont, au préalable, à l'enlèvement des 
scellés. 

§ 2. Le directeur de la province pourra accorder, au fabricant qui lui en 
fera la demande, l'autorisation (le faire traiter par l'osmose les sirops ou 
mélasses dont il s'agit au paragraphe précédent, moyennant une prise en 
charge immédiate en sucre d<' douze pour cent du poids des sirops ou 
mélasses constaté par les agents de I' Administration. 

ART. 6. Lorsqu'un fabricant a expédié une partie des sirops ou mélasses de 
la campagne et qu'il désire faire traiter par l'osmose le restant de ces sirops 
ou mélasses, après la cessation des travaux de défécation, il doit en faire la 
demande au directeur de la province. S'il est reconnu que les sirops ou 
mélasses proviennent de fa fabrication du pétitionnaire, le directeur- accorde 
l'autorisation nécessaire, à la condition que le fabricant souscrive une décla 
ration spéciale. conformément à l'article 2 ci-dessus, et prenne e11 même 
temps l'engagement de se soumettre immédiatement à une prise:en charge 
calculée conformément au § 2 de l'article précédent. 

ART. 7. Il est interdit au fabricant d'introduire dans son usine aucune 
quantité de sir-op et de mélasse d'un autre établissement, aussi longtemps qu'il 
déclarera foire traiter ailleurs ses sirops ou mélasses par le procédé de 
l'osmose. 

A1rr. 8. Par dérogation à l'article 6 de l'arrêté du 28 août ·1878 précité, il 
est permis au fabricant. qui a déclaré suivre le procédé de l'osmose, pour tra 
vailler les arrière-produits de sa fabrication, d'introduire dans son usine des 
sirops ou méfasses provenant <l'un autre établissement pour les traiter égale- 
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meut pat· l'osmose, à la condition que le transport de ces sirops ou mélasses 
soit accompagné d'un passavant n° UH, levé eu exécution de l'article 4 
ci-dessus et revêtu des formalités voulues. 

An.T. 9. Le travail d'osmose ù effectuer ensuite de la déclaration spéciale 
dont parle l'article 2, devra éh-e complètement terminé avant le commence 
ment des travaux de défécation de la campagne suivante. 

AnT. {O. Les appareils osmogènes devront être démontés ou mis sous 
scellés lorsqu'ils cesseront d'être utilisés et, au plus turdi à l'expiration de la 
déclaration spéciale. 

ART, H, § -1 =. La destination à donner, en conformité de l'article 54 de la 
loi du 26 mai i85H précité», au sucre faisant l'objet de la prise en charge 
supplémentaire exigée par· l'm-ticle 5 ci-dessus, devra être déclarée au plus 
tard sous la date du Hi mai qni suit la fin des travaux de défécation de 
cette campagne. Si une déclaration spéciale est faite, après le 50 juin, pour 
osmoser les mélasses d'une campagne- écoulée, la destination du sucre sera 
donnée Je jour même de la remise de celte déclaration. 

~ 2. Dans les cas prévus pur le § 2. de l'article t; et par l'article 6 ci-dessus, 
la destination devra être déclarée aussitôt que le poids des sirops et des 
mélasses aura été constaté. 

ART. f2. Tonte infraction aux dispositions qui précèdent entraine l'appli 
cation du § -l er, n° 25, et du § 2 de l'article so cle la loi du 26 mai ·18a6 pré 
citée. 

ART 15. Le présent arrêté sera mis en vigueur à partir du 1er octobre 1884. 

Le Ministre des Finances, 

J. ~IALOU. 

ÀNNEXE li. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENlR, SALUT : 

Considérant que l'industrie du sucre se trouve dans une situation difficile, 
t-l qu'il y a lien de procéder à l'examen de la législation qui la régit et des 
améliorations dont elle pourrait être l'objet, en recourant à l'expérience et 
aux connaissances spéciales de personnes représentant les divers intérêts 
1.·11 cause; 

7 
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Sua· la proposition de Notre ~linislre des Finauces et de Notre l\'liuistrc de 
l'Agricul ture, de l'industrie et dos Travaux publics, 

Nous AVON/5 ARRt1·É ET ARRÈTONS : 

AnT. Ier. - Une Commission est instituée à l'effet d'examiner toutes les 
questions qui se rattachent à I'iudustrie et au commerce des sucres. 

A11T. 2. -· Cette Commission se compose de 1Hessieurs : 

Balisaux, Sénateur, à Charleroi; 
:Meous1 Membre de la Chambre des Représentants, à Anvers; 
Mclot, - - à Namur; 
Puissant, -- - à ~lerl>es-le-Château; 
Sabatier, - -- à Charllroi; 
Graffe, raffineur de SUCl'l\ à Mol<.'nbcek-Saint-Jean; 
J. Honthicau, raffineur d<' sucre, à Anvers; 
Van Herck, - à Anvers; 
Vanhisseuhovc, - à Anvers; 
Vereruysse-Bracq, - à Guru!; 
Alfred Ancien, fabricant de sucre, à Niel; 
Beauduin, directeur de la sucrerie Vinckenhosch, à Tirlemont; 
E Brouette, fabricant de sucre, à Pommcrœul; 
Corr, directeur des Sucreries centrales, à Wanze; 
Delori, tf irecteur de lu sucrerie de l'Espérancu1 à Snaeskerke, 
L. Dumont, fabricant de sucre, à Wagnelée , 
J. Halbart, -- à Liers; 
Lindeboom, - à Landen; 
Malliar., - à Solre-sur-Sambre , 
Renard, directeur de la sucrerie <t La Ruche» à Gand; 
Henri Simon, fabricant de sucre à Péruwelz; 
De l\loerloose, courtier en sucres, à Bruxelles , 
Guillaume, Directeur général au Ministère des Finances; 
Dujardïu, Inpecteur général 
Heynderickx, Sous-Directeur 
Dupont, Inspecteur spécial du service des sucres; 
Honnberg, Directeur général au Ministère cle l'Agriculturc, de I'Industrie 

el des Travaux publics; 
Rombaut, Inspecteur général au Ministère de rAgriculture, de I'Industrie 

et des Travaux publics. 
Elle sera présidée par .IU. Sabatier. 
~l De Smel, Chef Je bureau au llliuistèrc des Finances, remplira les fonc 

tiens de secrétaire. 

AR1'. 5. - Les dépenses que nécessiteront les travaux de la Commission 
seront déterminées par Notre Ministre <les Finances el imputées sur les cré 
dits budgétaires affectés au service de son Département. 
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Notre Ministre des Finances et Notre ltlinistr·c de l'Agl'ÎcuJturc, de 
l'industrie et des Travaux publics sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Laeken, le o décembre 1884. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

Le f"1inistre de l'Agriculture> 
de l'lnd«sl'rie el des Travaux publics> 

Chevalier DE Mo REAU. 

AN'NEXE &. 

Bruxelles, le 20 mars i88ts. 

Monsieur Aue. BtER1'AEllT~ /Uinistre des Finances à Bruxelles. 

MoNSIBUR LE M1NISTI\E, 

La Commission instituée par arrêté royal du 5 décembre -f 884, à l'effet 
d'examiner toutes les questions qui se rattachent à l'industrie et au commerce 
des sucres, a terminé ses travaux. 

Nous avons en conséquence, Monsieur le Ministre, l'honneur de vous trans 
mettre: 

,t •• Le programme formant l'ordre du jour général de nos discussions; 
~., Les comptes-rendus sténographiés el les procès-verbaux des treize 

séances (JUe la Commission a tenues du !7 décembre !884- au i8 mars 188a; 
5° Le texte des propositions, vœux el observations arrêtés dans notre 

dernière réunion el que nous soumettons à votre examen; 
4° Le résultat des votes auxquels ont donné lieu ces propositions: vœux ~L 

observations. 

Ainsi <1ue vous le verrez, l\lonsienr le ~linistre, par les comptes-rendus de 
nos séances, l'objet essentiel <les débats de la Commission a été l'examen 
comparatif <lu mode actuel de perception de l'impôt, celui sur te jus, et de 
l'impôt au poids de la betterave, tel qu'il est pratiqué en Allemagne, et tel 
aussi qu'il sera bientôt rendu obligatoire en France. 
Les conditions dans lesquelles le nouveau mode pourrait éventuellement 

8 
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être introduit dans notre législation, ont donné lieu à trois résolutions 
importantes et que nous résumons connue il suit : 

La Commission 11'a pas voulu de l'impôt à la betterave à titre obligatoire; 
elle n'a pas voulu non plus du système mixte conservant, à titre temporaire. 
l'impôt sur le jus. 

Le vole sur le premier point a été unanime, sur le second point, il a été . . . unanune, rnoms une •.:01x. 
Puis c'est par 1 t3 voix contre { 3 tJue la Commission a demandé que lt• 

système de l'impôt facultatif Iût et restât définitif. 
Cc serait donc dans ces conditions que le système mixte pourrait, au vœu 

de la majorité, être introduit dans la loi qui 1·égit 1a matière, et ce, aux condi 
tions gênérales 1·t-'ll'vées aux nos tO et 11 des propositions de la Commission. 
sans cependant <1 ue le Gouvernement doive s'en tenir strictement aux chiffres 
qui y sonl indiqués, ainsi qu'il résulte du reste du texte de lu proposition 
n° J f qui a rencontré l'unanimité des votes. 

La Commission s'est occupée aussi de diverses mesures qui, dans l'inten 
tion de la majorité, doivent avoir pour· conséquence de donner à l'industrie et 
au commerce des sucres certains avantages et Iacililés. 

Ces mesures se rapportent principalement. au minimum des recettes, à 
l'emploi du système de la séparation pour I'extraction du sucre des mélasses, 
cl à l'exportation des sucres, tant bruts que raffinés. 

Enfin, des mesures ternlanles il la répression de la fraude ont été admises à 
l'unanimité des membres de la Commission î clics sont consignées dans les 
pro positions 2 l cl 22. 

Veuillez, Monsieur le .Ministre, agl'éct· I'expression de nos sentiments de 
haute considération 

Le // ice-Président, 
E. BALISAU~. 

Le Secrétaire, 
n. DE s~IET. 

Le Préside-nt, 
SABATIEtt. 

COMMISSION DE~ SUCRES. 

-- 
Pro~ra111nie formant l'or.tre du J•ur séuéral de• dlseus•I•••· 

1. - Examen comparatif de la situation de l'industrie des sucres en 
Belgique et dans les pays étrangers, e11 prenant successivement pour base 
les points suivants : 
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-1° Intérêt agricole : 

Ctdture de la betterave, pulpes, ete., écoles d'agricultut·e, laboratoires, etc. 

2° Intérêt industriel et économique : 

A. - Fabrication du sucre brut. 

a. Importance de cette fabrication e11 Belgique, sou influence sui· les 
autres industi-ies (charbonnages, constructions de machines, transports, etc); 

b. Législations belge et étrangères, modes d'imposition, liberté de travail; 
c. Uinirnum de recette, répartition annuelle ou trimestrielle du déficit; 
d. Surtaxes i\ l'entrée des sucres étrangers; 
e. Création d'une classe supérieure d'exportation de sucre brut avec 

décharge de fr. 48 07 c1• 

B. - Raffinage de sucres en pains. 

Augnwnlation proportionnelle du drawback sur les sucres raffinés en 
pains provenant de la classe supérieure éventuelle des sucres bruts (voit· 
ci-dessus). 

C. - Rallin:1ge de sucres candis. 

a Drawback de o7 francs, conformément au projet de loi du io novembre 
1864, et établissement d'une classe supérieure de candi avec décharge plus 
élevée de fr. 6 29 c• comme en Hollande; 
b. Surtaxe sur les sucres bruts étrangers, remboursahle en cas d'exportation 

de candis; 
c. Imposition des sirops étrangers à fr. 22 ;50 es; 
d. Retour aux. types supprimés le 5i décembre 1881. 

D. Industries qui consomment du sucre. Exportation de leurs produits et 
irnporlation des produits de même nature. 

5~ Intérêt commercial : 

Réclamation des négociants contre l'établissement des surtaxes. 

li. - Conséquences à tirer de la discussion de ces différents points et 
mesures à proposer éventuellement au Gouvernement. 
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COMMISSION DES SUCRES. 

Pro11ositioni,;, vœux et. ebservatleus i\ seumettre au f.0111'er11P.1uent. 

~ 
0 Y a-t-il lieu de modifier le régime de perception de l'accise sur le sucre 

indigène, en établissant la prise en charge d'après le poids des betteraves 
mises en œuvre? 

~0 La prise en charge de 1,500 grammes sera-t-elle réduite temporai 
rement? 

a" Le minimum de recette de 6,000,000 de francs ne devra-t-il pas être 
réduit à raison de l'abaissement éventuel de la prise en charge, le§ j de 
l'article 2 de l,l loi du 27 mai 1861 étant d'ailleurs maintenu? 

4° Porter à Hi p. 0/o la surtaxe des droits d'entrée sur les sucres; 

n° Le choit dont les mélasses sont actuellement frappées à leur entrée en 
Bl•lgique, sera mis plus en rapport avec la quantité de sucre que l'on pourrait 
en extraire, en fraude dl:' la loi. tout en tenant compte : ! 0 ile ce 'lue l'ang 
mentation de droit ne constituera pas une surtaxe. mais sera un empêche 
ment à. cette fraude, et ~0 de l'emploi que font les famillt>s les moins aisées de 
la mélasse comme produit comestible; 

6• A partir- de la prochaine campagne t 88fS-i 886t les fabricants de sucre 
pourront n'osmoser que les mélasses provenant du turbinage des troisièmes 
produits. moyennant une augmentation de priM• en charge de 2N grammes; 

7° A partir de la campagne prochaine, le travail de la séparation sera 
réglementé comme on l'a fait pour l'osmose. 

Une simple déclaration remplacera l'autorisation spéciale exigée aujour 
d'hui. La prise en charge supplémentaire sera de f Op. 0/o. 

Le traitement des mélasses provenant d'autres fabriques qne celles où ce 
traitement est opéré sera permis. 

Ce règlement s'appliquera à tout autre système d'extraction du sucre des 
mélasses, sauf à informer le Gouvernement en temps utile, pour qu'il prenne, 
le cas échéant, des mesures en vne cfe prévenir les opérations irrégulières. 
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Le chiffre de {0 p. 0/0 ci-dessus indiqué ne poul'ra être modifié sans l'inter 
ventiou de fa Légistature , 

8° Appeler l'attention <lu (iouvememcnt sui· la perte qui résulte de l'obli 
~ation de laisser refroidir les jus, pour la prise de densité, dans les usines qui 
emploient la diffusion; 

9° Modifier le fouclionneuient du mi11i111uu1, de telle manière que les excé 
dents d'un trimestre soient reportés sur le trimestre suivant dans lo courant 
d'une même campagne; 

j Qo Y a-t-il lieu d'introduire un système mixte facultatif pou •. les fahri 
cants, comprenant : 

a. - La prise en charge sut· le jus ramenée à 1,400 grammes et augmentée 
Je 6 p. 0/o pour l'osmose et de 8 p. 0/o pour la séparation ou ses équivalents. 

b. - La prise en charge sur le poids des betteraves à raison de 6 kilo 
grammes de sucre brut par !00 kilogrammes <le betteraves.et avec majoration 
de ce rendement à raison d'un demi p. 0/o pour la diffusion ou ses équivalents, 
et de 6 ou 8 p. 0/o I comme au paragraphe précédent, pour les procédés relatifs 
à la mélasse. 

c. - Les prises <.'n charge ci-dessus seront augmentées en proportion du 
déficit qui pourrait être constaté pour une période <le lrois années, soit sur la 
consommation légale, soit sur la recette, au-dessous du minimum fixé à cet 
effet pour l'une ou pour l'autre. 
A partir de 1,4f>O grammes ces augmentations- éventuelles parleront unique 

ment st,r les prises en cAarge relatives à l'impôt siir la betterave. 
Les fabricants devront déclarer chaque année, avant le 1er juillet, le t·égime 

auquel ils veulent se soumettre pour la campagne suivnnte ; 

H0 L'impôt sm· ln betterave aura-t-il pour conséquence le contrôle, p,u 
l'Administration, des quantités de sucre produites, en vue de pouvoir fixer les 
chiffres des rendements? 

t2o Appeler l'attention du Gouvernement sur l'avantage qu'il y aurait 
pour le commerce d'exportation et l'industrie sucrière en général, d'auto 
riser l'encaissage el Je pilage des sucres tians un mag11siu spécial annexé à 
la raffinerie. 

Ce magasin jouirait des avantages et des privilèges de l'entrepôt public; 
le raffineur obtiendrait la décharge provisoire <les droit~ frappant sur les 
sucres qui y seraient déposés, sous la garantie de ses cautionnements 

La vérification des sucres, l'encaissage ou le pila~e auraient lieu dans ce 
magasin sous la surveilla ace de la douane; 

H,0 Établir une classe supérieure de eaudis avec 18 p. 0/0 d'augmcnlation 
sur le taux des mélis, comme en Hollande, 



[ N° !26.J ( 52 ) 

14° Exonérer les raffineurs de la réduction éventuelle d~• drawback, si une 
réduction est accordée sur la prise en charge; 

rn° Dans les cas où une répurfition devra être faite, Pl en supposant main 
tenue la loi actuelle sur la matière, les raffineurs do candi demandent à pou 
, oir se libérer de la part qui leur incombe, sans que les payements qu'ils 
auront à faire de ce chef soient frappés de la surtaxe établie ou n établir; 

Hi0 Demander que les suer-es placés en entrepôt public (régime fictif) ou 
déposés en entrepôt public en apurement d'un compte de crédit à termes, 
soient considérés comme étant sous le régime général de l'entrepôt public, 
en <·e qui concerne l'assurance des droits par les propriétaires; 

17° Les exportateurs et négociants en sucre demandent l'autorisation de 
mélanger entre eux : 

a. - Des sucres belges, de diverses catégories, se trouvant en entrepôt 
public. régime de dépôt. 

b. - Des sucres belges avec des sucres étrangers, de catégorîes différentes, 
11}6 premiers se trouvant en entrepôt public, régime de dépôt, les seconds se 
trouvant en entrepôt, régime de transit ou régime d'entrepôt. 

Ces sucres seraient mélangés, sons le contrôle des employés de l'Adminis 
tration, dans un local spécial désigné par la douane, et la demande de mélange 
entrainerait d'office l'obligation d'exporter le produit du mélange; 

18° L'Administration ne pourrait-elle pas appliquer au port de Gand ce 
qui &c fait à Anvers en matière de déclaration pour les navires à l'entrée? 

{ 9° Appeler l'attention du Gouvernement sur les deux points suivants : 

A ~I odifier le tarif des droits d'entrée sur les chocolats, de manière que 
ces droits soient en rapport avec les taxes dont nos chocolats sont frappés : 

IJ. Accorder décharge du droit d'accise sur le sucre en cas d'exportation : 

a. Des chocolats; 
b. Des pralines, dragées et autres sucreries; 
c. Des bonbons et biscuits, 

pourvu que ces produits renferment un minimum de ;Î> p. 0/o de sucre cris 
lallisable et qu'il en soit présenté aO kilogrammes au moins à la fois. 

Celte quantité de 50 kilogrammes pourra être formée de produits de com 
positions différentes. 

Les frais d'analyse seront à la charge des fabricants ou exportateurs; 

2()o Abaisser notablement le tarif de transport par le chemin de fer de 
l'État pour les pulpes de betteraves et engrais quelcouques , 
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2i" Il sera interdit d'effectuer par aucun procédé l'extraction du sucre des 
méfasses, dans les usines où ce travail aurait donné lieu à des fraudes consta 
tées par une condamnation judiciaire; 

22° Les personnes dénommées à r article 25i de la loi générale du 26 août 
!822 qui ont encouru les pénalités comminées par l'article !~2 du Code pénal, 
seront en outre passibles, au profit du Trésor, de l'amende prononcée par le 
n• -t4 du § ·I tr de l'article !>Ode la loi du 26 mai !856. 

S'il y a récidive, cette amende poul'ra être doublée. 
Les dispositions des articles 229 et 25t 1 § i0r, de la loi générale précitée, 

seront applicables, le cas échéant, à l'amende comminée par le présent article. 

CO:\UIISSION DES SUCllES. 

P'l'opu3iti011$, vamx et obseroatùm» à soumettr» au Gouueniemetit. 

·t• Y a-t-il lieu de modifier le régime de 
perception de l'accise sur le sucre Indigène, en 
établissant la prise en charge d'après le poids 
des betteraves mises en œuvre? 

~• La prise eu charge de -l,!S0O grammes 
sera-t-elle réduite temporairement? 

3• Le minimum de recette de 6,000,000 de 
francs ne devra-t-il pas être réduit Îl raison de 
l'abaissement éventuel de la prise en charge, 
le S 2 de l'article 2 de la loi du 27 mai i 861 
étant d'ailleurs maintenu 1 

Rejeté à l'unanirulté. 

Adopté par 2i voix contre 4 et ~ absten 
tions. 

La Commission a décidé la division de celle 
question de la manière suivante : 

3<> A. Le minimum de recette de 6,000,000 de 
francs ne devra-t-il pas être réduit à raison de 
l'abaissement éventuel de la prise en charge? 
8. Le§ i del'nrlicle 2 de la loi du 'l.7 mai t86i 

sera-t-il maintenu? 
La Commission vole d'abord sur le littera B 

(variabilité du minimum des recettes), et ce 
littera est rejeté par -16 voix contre tO et 
2 abstentions. 

La question posée au littera A est ensuite 
résolue négativement par 20 'foix contn 8. 

9 
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4• Porter it 1 ::i p. •!. la surtaxe des droits 
d'entrée sui· les sucres. 

5° Le droit dont les mélasses sont actuelle 
ment frappées i1 leur entrée en Belgique, sera 
mis plus eu rnppoi-t avec lu quantité de sucre 
que l'on pourrait en extraire, en fraude de la 
loi, tout en tenant compte: 1° de cc que l'aug 
rm-ututlon de droit no constituern pas une sur 
t.1u·, nwi, sera un empêchement h ceue fraude, 
cl 2° tic l'emploi que font les familles les moins 
aisé~s de la mélasse comme produit comestible. 

6" A p:wli1· de ln prochaine campagne l885- 
188ü, les fabricants de sucre pourront u'os 
moser que les mélasses provenant du turbi 
nage des troisièmes produits, moyennant une 
augmentation de prise en charge de 25 grammes. 

7° A partfr de la campagne prochainP, le 
travail lie la séparntluu sera rfg[cmenté comme 
on l'a fait pom· l'osmose. 

Une simple déclarauou remplacera l'autori 
sation spéciale exigée aujourd'hui. La prise eu 
charge supplémentaire sera de 10 I'· •( •. 

Le traitement des mélasses provenant d'au 
tres lubriques que celles où ce traitement est 
opéré sera permis. 

Cc règlement s'appliquera à tout autre sys 
tème d'extraction du sucre des mélasses, sauf 
à informer le Gouvl.'rncownt en temps utile, 
pour qu'il prenne, le cas échéant, des mesures 
en , ue ile prévenir- les opérations irrégulières. 

Le chiffre tic 10 p. •[. ci-dessus indiqué ne 
pourra érre modifié sans lïutervcntion de ln 
Législatme. 

·s• Appeler I'nttention du Gouvernement sur 
_l;t · perte C}Ul résulte de l'obligation de Inisscr 
· iefrôidîi· lesjus, pour la prise de densité, dans 
les us_ines qui emploient lu diffusion. 

9° lUodtlier Jf fonctionnement du minimum, 
de telle mauière que les excédent. d'un tri- 

Adopté par 24 voi1 contre 2 el ::l absten 
tions. 

Adopté à l'unanimité 

Adopté par -18 voix contre 6 et 4 absten 
tions. 

La Commission n décidé à l'unanimité de 
supprime» les §§;; rt 4 (lu n° 7°. 

Ensuite d'une proposition ile M Renard, de 
nouveaux cl1ifües ont été introduits dans ln 
pvoposiuon, dont le texte a été modifié comme 
il suit : 

c ï• A partir de la campagne prochaine, le 
• trnvail de ln séparation sera réglementé 

comme on l'a fait pour l'osmose. 
c U11c simple déclaration remplacera l'au- 

• tueisation spéciale exigée aujourd'hui. 
c Lu prise en charge supplémentaire sera 

» de 8 p. 0
/0 lorsqu'on ne travaillera que les 

» seules mélasses de l'usine, et de 10 p. •/0 lors 
o qu'on travaillere des mélasses provenant 
• d'autres fnbrlques du pays, cc chiffre de 
• ·10 p. 0/0 s'appliquant tant à ces dernières 
• mélasses qu'à celles de l'établissement. 

c Les chiffres de 8 et de 10 p. 0/~ ci-dessus 
• indiqués ne pourront être modifiés sans 
• l'intervention de fa Législature. • 

La Commission n volé d'abord sur la ques 
tion de tarification. 

Les chiffres de 8 et de 10 p. •f. ont élé 
adoptés pur 21 voix et 7 abstentions. 

L'assemblée a voté ensuite sur la question de 
ré9leme11taCio11, qui a été admise par 23 voix 
contre ·l et 4 abstentions. 

Adopté à l'unanimité. 

Idem. 
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mestre soient reportés sur le trimestre sulvaut 
dans le courant d'une même cumpngno. 

10° Y a-t-il lieu d'introduire un système La Commission a voté eu premier lieu sur 
mixte Iucultntlf pour les fabricants, compre- la question de savoir si Il• système mixte fucul- 
111111t: talif devait être introduit it litre teniporuire. 

a. - Ln prise en charge sur le jus ramenée Cette question a été résolue m:gativcmcnl 
n 1,t.00 g1·1H11111cs et augmentée de 6 p. 0

/0 pour par 27 \'OÎX conn'e L · 
l'osmose et de 8 p. 0

/0 pour fa séparation ou L'assemblée u ensuite volé sur la proposi- 
ses équivalents : lion entendue en <·c sens c111c I<' système mixte 

b -- La prise 1·11 charge sur le pouls des facultatif devait être défi11iti(. 
betteruvcs, à raison de 6 kil. tic sucre ln-ut par Celte proposition II étê adoptée par t5 voix 
rno kil. de hetteravos, et avec majorntiun de ce contre 15. 
rendement h raison d'un 1/~ kilog. pour la dif- L'assemblée a Iuissé au Bureau le -soin de 
fusion ou ses équivalents et de (i ou 8 p. 0/0, mettre la rédaction de la propositiou en hur 
comme nu paragraphe précédent, pour les p1·0• moule, quant aux chiffres, avec lu proposition 
cédés reluufs à ln mélasse ; votée !>OUS le n• 7. 

c. - Les prises eu charge ci-dessus seront La, rédaction arrêtée par le Bureau est la 
augmentées en proportion du déficit qui pour- suivunte : 
rait être constaté pour une période tic trois • Y 11-t-il lieu d'introduire, à titre définitif, 
années, soit sur ln cousommntion légale, soit • un système mixte facultatif pour les fahri 
sur ln recette, nu-dessous du minimum fixé à • eunts, coinpreuant : 
cet cflet pour- l'une ou pour l'autre. • a. - La prise en charge sur' le jus rame- 

A partir de 1,450 9rcwwws, ces a119me11tu- • née ù i ,400 grnmmes, et au~mt•1,'fr de 6 p.•!,. 
tion« éve111t,elle.s porteront tmiquemmt &ur les • pour l'osmose et de 8 ou de iO p, •/0 pour 
prises en charge 1·elatives à l'impôt sur la II ln sépm-ation ou ses équivalents, selon ce 
betterai1e. • qui est dit nu n" 7; 

Les fabricants devront déclarer chaque > b. - La prise en charge sur le poids des 
année, avant le ·I•• juillet, le régime auquel ils • beuernves, ù raison de (i kil. de sucre brut 
veulent se soumettre pour la campagne sui- • par IOO kil. de bcttemvcs, et avec majnratinn 
vante. • de ce rendement /1 raison d'un 1/'.t kilog, pour 

• lu diffusion ou ses équivalents et de 6 p. 0/0, 

• 8 Ott 10 p. •f., comme an paragrnphe précé- 
• dent, pour- les procédés relatifs ù ln mélasse; 

• c. - Les prises en charge ci-dessus seront 
• augmentées c-11 proportion du déficit qui 
• pourrait être constaté pour une période de 
,. trois années, soit sur ln consornmatton légale, 
JI soit sur ln recette, no -dessous du minimum 
• fixé à cet effet pour l'une ou pour l'autre. 

• A partir- du moment où la prise en charge 
• sur le jus uueindru 1,450 grammes, ces uilg 
, ruentatious éventuelles porteront unique 
JI ment sur les prises en drnrgc relatives à 
» l'impôt sue la betteruve. 

• Les fabricants devront déclarer chaque 
• année, civant le ·I" juillet, le régime auquel 
• ils veulent se soumettre pour la campagne 
,. suivante. • 

f I • L'impôt sur la betterave aura-t-il pour 
conséquence Ir contrôle, par l' A,lmiuistrntion, 
des quantités ,le sucre produitv-, en , u,· de 
pouvoir- fixer les chiffres des rendements? 

Adopté por 27 voix contre i. 

¾0 
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i 2° Appeler I'attcmion du Gouvernement ' Sur la proposision de M. Griilîc, le vœu o été 
sur l'avantnge qu'il y nui-ait pour le commerce complété par l'ndjonction du paragraphe sui 
d'exportation et l'industrie sucrière en général, vont : 
d'autoriser l'encaissage et le pilage des sucres ._ Appeler également l'ollention du Gouvcr 
destinés pour l'exportntion dans un magasin • nemcnt sur l'avantage qu'il y aurait pour 
spécial annexé it la raffinerie. , les rnffincurs <le sucres en poins de pouvoir 

Cc mngasin jouirait tics avantages et des p1·i- , cxpci-tcr, au drnw back de fr. h 1- l ~• par 
vilèges do l'entrepôt public: le raffineur obticn- " 100 kilogs, les sciures provenant du sciage 
drait la décharge provisoire <les droits Irap- , des pains de sucre. • 
pant s111· les sucres qui y seraient déposés, sous Ainsi complété, le mm a 6té a,lo11lé pRr 
la garantie de ses cautionnements. 2~ voix contre 5. 

La vérjficatien des sucres, l'encaissage ou le 
pilage auraient lieu dans ve magasin sous la 
surveillance de lo douane. 

,f 5° Établir une classe supérieure de candis I Adopté à l'unanimité. 
avec i 8 p. •/0 d'augmentation sur le taux des 
métis, comme en Hollande. 

-14• Exonéner les raffineurs de ln réduction Remplacé par le texte suîvaut : 
éventuelle du clr11wb1H·k, si une réduetion est • i 1t0 Exonérer- Ies sucres ,·affinés de ln 
accordée sur la prise en rhur~c·. • réduction éventuelle du dmwh11ck, si une 

» rétlurtion est accordée s111· la prise en eharge.» 
Adopté à l'unanimité. 

rn• Duns les cos où une répartition devra 
être faite el en supposant maintenue la loi 
actuelle sur la matière, les raffineurs de candi 
demandent à pouvoir se libérer de ln part qui 
leur incombe, sans que les payements qu'ils 
auront à raire dl: ce chef soient frappés de la 
surtaxe établie ou à établir. 

f6• Demander que les sucres placés en 
entrepôt public (régime fictif) ou déposés en 
entrepôt public en apurement d'un compte de 
crédit à termes, soient considérés comme étant 
sous le régime génfral ile l'entrepôt public, en 
ce qui concerne l'assurance tics droits pur les 
propriétaires. 

i 7, Les exportateurs cl uégol'innts en sucre 
demandent l'aulorisalion de mélanger entre eux: 

a. Des sucres belges, de diverses catégories, 
se trnuvant en entrepôt public, régime de dépôt. 

b. Des sucres belges avec des sucres étrangers, 
de catégories différen les, les premiersse trouvant 
cm entrepôt pu bric, rfgimc de dépôt, les seconds 
se trouvant en entrepôt, régime de transit ou 
régime d'entrepôt. 

Ces sucres seraient mélangés, sous le contrôle 
des employés de l'Administ1·ation, dans un local 
spécial désigné par la douane, et la demande 
de mélange entraînerait d'office l'obligation 
d'exporter le produit du mélange 

Abandonné. 

Adopté à l'unanimilé. 

Adopté p111· 2;') voi~ et 1 11bsttnlions. 
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-tS• L'Administration no pourrait-elle pas I La Commission s'abstient. 
appliquer 011 port (!<' Gand ce qui se fait it 
Anvers en matière de déclaration pour les 
navires à l'entrée? 

19° Appeler l'attent ion du Gouvernement 
sur les deux points suivnnts : 

A. Modifier le tai-if des droits d'entrée sur les 
chocolats, de mnnlèro q ue ces droits soient en 
rapport avec les tnxes dont nos chocolnts sont 
frappés; 

B. Accoi-der décharge du droit d'accise sur 
le sucre c11 cas d'exportation : 

a. Des chocolats; 
b. Des pralines, dragées cl autres sucreries; 
c. Des confitures et conserves: 
d. Des bonbons et biscuits, 

pourvu que ces produits renferment un mini 
mum de 15 p. •/. de sucre cristallisable et qu'il 
en soit présenté !50 kilogrammes au moins it la 
fois. 

Cette quantité de t>O kilogrammes pourra 
être formée de produits de compositions diffé 
rentes. 

Les frais d'analyse seront à la charge des 
fabricants ou exportateurs. 

iü• Abaisser notablement le tarif de transport 
par le chemin de fer de l'i~tat pour les pulpes 
de betteraves et engrais quelconqucs., 

:.ll0 Il sera interdit d'effectuer par aucun 
procédé l'extraction du sucre des mélasses, dans 
les usines où ce travail aurait donné lieu à des 
fraudes constatées par une condamnation judi 
ciaire. 

::l'i0 Les personnes dénommées n l'article 251 
de ln loi générale du 2fi août 182'2 qui ont 
encouru les pénalités cornminées parl'article252 
du Code pénal , seront 011 outre passibles, nu 
profit du Trésor, de l'amende prononcée par 
le 11° H, du § t., de l'article 50 de la loi du 
26 mai 1856. 

S'il y n récidive, cette amende pourra être 
doublée. 

l.es dispositions des articles 2'29 et 251 § tn, 
de la loi générale précitée, seront applicables, 
le cas échéant, à l'amende comminée par le 
présent article. 

La Commission adopte : le litt. A à l'unani 
mité et le liu, B par 25 voix cl ,1 abstentions. 

Le vœu faisant l'objet du n• 20 est adopté à 
l'unanimité, mais il est décidé de lui donner le 
texte suivant : 

• A.baisser notablement le tarif de transport 
» par le chemin de fer de l'État pour les ma- 
• tières , produits et engrais se rapportant à 
• l'industrie agricole sucrière. ,. 

Adoplé à l'unanimité. 

Adopté à l'unanimité. 
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Commission tirs sucres instituée par arrêté rojnl tin 5 déce-mbre t 884. 

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES. 

t•• S6anee. - lllereredl l 7 déeenabre 188.t.. 

Installation de la. Commission par .H. BEEllNAEllT, 1Uim:~tre des Finances. 

La séance est ouverte à i i heures. Vingt-sept membres sont présents. 
Absent : 1\1. Brouette. 

M. le ~linistre des Finances installe la Commission. 
li ~ignale la crise que traverse l'industrie sucrière du monde entier, et qui 

provient de l'avilissement des prix, provoqué par un excès de production. 
~lalhcnreusemenl cette situation fâcheuse ne pèse pas seulement sur la 

fahr-icution du sucre; elle réagit sur l'agriculture, sur l'industrie houillère, sur 
l'industrie des transports et sur une foule d'autres. 

La difficulté est de trouver un remède au mal. Certes. il est surtout dési 
rable que les nations intéressées se mettent d'accord pour ne plus lutter à 
coups de primes d'exportation, De nombreuses tentatives ont été faites durant 
ces dernières années pour amener une entente, mais elles ont échoué. Il n'est 
cependant pas interdit d'espérer que l'on arrivera un jour à un meilleur 
résultat. 

A coté de ce moyen, il y a peut-être des mesures à prendre pour améliorer 
la position de I'industrie des sucres dans notre pays. C'est pour les rechercher 
que le Gouvernemeut a cru devoir faire appel aux lumières de personnes 
représentant les différents intérêts engagés dans la question. 

~I. le Ministre termine en remerciant les membres de la Commission de 
leur- concours, et H. le Représentant Sabatier d'avoir bien voulu accepter 
les fonctions de la présidence. 

~I le ~linistre s'étant retiré, M. Sabatier demande à l'assemblée de fui 
adjoindre un Vice-Président. 

M. le Heprésentant i\lel•us propose de désigner- à cet effet M. le Sénateur 
Balisau x.. 
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('.elle proposition rencontrant une adhésion unanime, M. Balisaux est 
nommé Vice-Président. 

M. 1<' Président fait connaitre qn<>, lorsque la Commission a été instituée, 
le Bureau s'est occupé de grouper, par catégories, les réclamations émanées 
des fabricants de sucre brut, des raffineurs de pains et de candis, ainsi que 
des négociants. li donne lecture de ces différents points comme indication 
des objets à mettre PO discussion. 

M. Balisaux demande si la grande question à examiner tout d'abord n'est 
pas celle de savoir s'il y a lieu de changer le mode de législation. 

M. Ir Président fait rcmtu·qner que cette question est comprise sous le n• i 
dans le projet dont il vient de donner lecture. 

M Beauduin soumet à l'assemblée un travail qu'il a préparé pour faciliter 
l'ord re de lu discussion. 

M. le Président pt·opose de combiner ce travail avec les différents points 
qu'il vient d'indiquer, et de former ainsi uu programme d'ensemble qui serait 
envoyé à tous les membres de la Commission. 

M. Van Hissenhovcn demande à pouvoir entretenir la Commission de la 
situation particulière faite à l'industt-ie de la candiserie par l'application des 
surtaxes établies en vertu de l'arrêté du 50 septembre {884. Il donne lecture 
d'un mémoire émanant de quelques raffineurs et tendant, entre autres, à 
exonérer de la surtaxe <lonl il s'agit les arrière-produits de leur fabrication 
destinés à la consommation. 

M. Honnberg expt-ime l'avis que la discussion de cette question serait pré 
maturée, et qu'il J a lieu de l'ajourner jusqu'au moment où la Commission 
aura terminé l'examen des points généraux du programme. 

~I. le Président appuie celte opinion. 
M .. Meeus pense au contraire qu'il y a urgence à élucider la réclamation des 

raffineurs de candis, attendu que les pouvoirs accordés au Gouvernement par 
la loi du 17 septembre !884 expirent le 31 décembre. 

Un débat s'engage à ce sujet, pendant lequel le fond mème de la réclama 
tion des raflineurs de candis est aborde. l\'l~J. ilieeus1 Guillaume, Van Hissen 
hoven, Balisaux , Dujardin et De Moerloose y prennent part. 

La Commission décide finalement que, pour le moment, elle n'a pas à 
s'occuper de cette réclamation. laissant aux intéressés le soin d'exposer direc 
tement leurs griefs au Gouvernement, s'ils le jugent convenable. 

M. Beaudoin demande quelques renseignements au sujet de la tenue des 
séances futures de la Commission, et réclame certains documents relatifs à la 
statistique des sucres en Belgique et à la législation sucrière de quelques pays 
étrangers. 

M~I. Puissant, nlélot, l\'leem, et Renard demandent des renseignements de 
même nature. 

Après quelques explications de lU. le Président, ainsi que de .M~l. Guillaume 
et Dujardin, la séance est levée à 12 1/1 heures. 

Le Secrétaire., 
D.DESHT. 

Le Préside1at, 
G. Suu1Ea. 
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t• 86auee. - Merc,redl ~• déc,c,mltre 188&. 

Présidence de M. SABATIEI\. 

La séance est ouverte à tO 1
/1 heures. Vingt-six membres sont présents. 

Absents: MM. Ronnberg et Rombaut. 
Le procès-verbal de la première réunion est approuvé. 
Différcnles communications sont faites par ~I. le Président à l'assemblée 

au sujet du p1·ogramme de la discussion, des documents statistiques el des 
notes sur les législations étrangères fournis par l'Administration, ainsi que 
du compte rendu des débats. 

~1 Beauduin signale quelques lacunes existant, d'après lui, dans le pro 
gramme. Après quelques explications Je ,U. le Président et de ~I. Guillaume, 
il se déclare satisfait. 

M. Rena.rd demande que l'on communique à la Commission certains ren 
seignements aussi complets que possible. 

La discussion est ouverte sur l'article 1 ° de la première partie du programme 
intitulé: « Intérêt agricole j cl,lture de la betterave ... , etc u 

M. Beauduin expose l'importance de la fabrication du sucre au point de vue 
de l'agriculture et compare la situation de l'industrie sucrière belge avec 
celle des pays étrangers. 

Au cours de cet exposé, plusieurs membres, notamment ~1~1. Dupont, 
Guillaume, Delori, Renard, Dumont, Brouette, Puissant, Dujardin, Rulisaux 
et ~leeus, présentent quelques observations. 

H. Puissant traite également la question agricole. li lit à ce propos quelques 
passages de son discours à la Chambre des Représentants lors de la discussion 
du dernier projet de loi sur les sucres, et demande à pouvoir faire insérer au 
compte rendu des extraits du discours prononcé le 7 juillet ·J88{ à la 
Chambre des Députés de France, pa1· ~1. ~lélinc, Jllinistre de l'agriculture. 
U. le Président décide qu'il sera Iait droit à celle demande. 
Après quelques considérations développées par l'tIM. Simon, Balisaux , 

Dumont et Puissant, .lU. le Président intervient dans le débat et examine la 
question sucrière et agricole au point de vue économique. 

Les raisons qu'il invoque sont discutées successivement par llJM. Dumont, 
Meeus, Balisaux el Beaudui n. 

~I. le Président annonce que la Commission ne siégera pas le mercredi 
51 décembre et lève la séance à f heure. 

Le SecrJtaire, 
D. DE SMET. 

' Le Président, 
G. S.u.ATIEl\. 
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•• Séan~e. - Hereredl ~ jauder l8S6, 

Présidence de M. SADAT1E11. 

Ln séance est ouverte à 10 1/t heures. Vingt-quatre membres y assistent, 
Sont absents : ~l)l. Con, empêché, Guillaume et De l'Hot'rloose, indisposés, 
et Dupont, retenu par un deuil de famille, 

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et adopté. 
ltl ln Président annonce que les renseignements réclamés par M. Renard 

dans la deuxième séance ont été réunis par l'Administration des accises, et 
qu'ils seront distribués aux membres <le la Commission. 
li communique aussi à l'assemblée une carte de la culture de la betterave 

en Bt·lgique, dressée par l'Institut cartographique militaire. d. promet, à 
raison de t'intél'èt que présente cette cart e. de faire les démarches néces 
saires ii l'effet d'en obtenir un nombre d'exemplaires suffisant pour chacun 
des membres. 

Il fait connaître enfin que le compte-rendu des séances mentionnera 
dorénavant les motifs justifiant les absences des membres qui seront empêchés 
d'assister aux réunions. 

L'ordre du jour étant abordé, lU. Dclori reprend l'exposé fait par M. Beau 
duin dans la précédente séance, et compare à son tour la situation de l'indus 
trie sucrière de la Belgique à celle des pays étrangers. Il arrive à cette 
conclusion que notre industrie se trouve dans une position désavantageuse 
vis-à-vis de celle de l'Allemagne et tle la France; et qu'elle devra succomber 
dans la lutte si le Gouvernement ne consent à lui venir en aide. 

Pendant ce discours, quelques remarques sont présentées par M~l. Beau 
duin ~ Renard, Ancien, Puissant, Balisaux., Van Herck, Dumont, Lindeboom 
el Dujardin. 

!U. Beauduin répond à .l\'J. Delori et réfute certaines de ses allégations. 
Dans le cours de cette réplique. quelques membres interviennent au débat, 
notamment Mi\l. Renard, Honnberg, Bnlisaux, Dclori, Lindcboom, Dumont 
el Puissant. 

i\l. Delori dit qu'il ne peut répondre immédiatemeut Îl ~I. Beauduin, mais 
qu'il se réserve de le foire lorsqu'on discutera la question tic législation. 

L'assemblée passe tl la discussion du deuxième point du progr·amme relatif 
à fa [abricatitm du sucre brut, c'est-à-dire au litteru "~ intilulé : législations 
belge et étrnn9ères; modes d'imposition ; liberté du tracail. 

Al. Ht•auduin examine ln ~;!ualinn créée dans certains pays producteurs de. 
sucre pal' le mode de légi:dation. Il montre d'un côté les conséquences de 

H 
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l'impôt d'après le poids des betteraves mises en œuvre, lei qu'il est appliqué 
en Allemagne, et d'un autre côté les effets du système de l'impôt sut· le jus, 
tel qu'il fonctionne en Belgique. 

Ce discours est interrompu à différentes reprises par des considérations 
quo développent. MM. Dujardin, Balisaux , Simon, Henard, Dumont, Mrcus 
et Brouette. 

l\l. le Président. en présence de l'heure avancée, engage M. Beuuduin 
à remettre lu suite de sou discours il lu prochaine réunion, et lève la séance à 
à i heure. 

Le Secrétaire, 
o. DE 8MET. 

Le Président, 
G. SABATIER . 

.a• Séauee. - Mercredi •• Jau·der llil8&. 

Présidence de l\l. SuATIEI\. 

La séance est ouverte à tO 1/1 heures du matin. Sont absents: M. Mêlot et. 
Corr, empêchés. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est approuvé. 
~I. Ancien demande si les comptes rendus ne pourraient pas être distribués 

pins tôt. 
Sur l'invitation de lU. le Président. le Secrétaire de la Commission donne 

quelques explications nu sujet dl' l:i marche suivie pour la publication cle 
ces documents. 

Après un éclrnngt' d'ohservations sur ce point entre M~t. Beauduin, Delori, 
Dujardin, Dumont el Guillaume~ iJ. le Président dit que le Bureau avisera. 

M. Van Hissonhoven réclame des renseignements stntistiques complémen 
taires sur IPs importations et exportations dt! sucres et de sirops en Belgique, 
en Allemagne et en Ani riche. 

H. le Président répond qne l'Administration donnera suite à celte demande. 
H. Beauduin demande à son tour: f O ce que coûte la perception de 

l'impôt sui· les sucres dans notre p.,ys, et 2o si les produits renfermant du 
sucre sont frappés à l'entrée d'un droit proportionnel à la quantité de sucre 
qu'ils contiennent. 

A la suite d'explications de l\UI. Guillaume, Dujardin, Dupont el Renard, 
et de quelques observations de ~1 Meeus qui sî~nale une .anomnlic dans 
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la tarification du mie! et des sirops, M. Bcauduin se déclare satisfait quant à 
fa p1·emièrc de ses questions t•I rt•IÎl'e purement et simplement la seconde. 

L'assemblée p,issc en mite à la discussion du pl'Ugnuuuw. 
La parole est cuntinuée à M. Beuuduin, qui relève tout d'abord quelques 

allégations produites dans la lruisième séance par M. Delor], relativement 
ù la valeur de la betterave allemande, aux excédents de lu fabrication et à 
la fraude. 

M. Dulo1·i reconnait qu'il a foit erreur pour les excédents, mais il est prêt 
à discuter ln question de la fraude dès qu'on voudra la mettre à l'ordre du 
jour. 

M. Beauduin poursuit ensuite l'examen de l'influence de la législation sur 
les p1·ogrès et les perfectionnements de l'industrie. 

Il est interrompu n différentes reprises p:1r IUM. Guillaume, Dujardin et 
Dupont. 

M. Guillaume constate que M. Beauduin n'a pas établi jusqu'ici le quan 
Ium du profit qlte l'industrie sucr-ière hl'lge relire du mode de prise en charge 
actuel au point de vue de la pureté dos jus. 

M. Beandnin fait rcmwrquer qu'il a reconnu cet avantage, mais que celui-ci 
ne constitue pas un stimulant suffisant pour pousser à la production des 
bette ra "es riches. 

M. G1lill:mrne explique pourquoi l'industrie belge n'est pas entrée plus 
tôt clous la voie de l'amélioration de la betterave. Si l'on commence depuis 
peu à achett-r ii la richesse, c'est qu'on y est poussé par la nécessité, tandis 
<JUC dans les époques de prospérité l'industrie s'endormait, confiante dans 
les bénéfices qui résultaient des primes. Il établit à ce sujet un rapprochement 
entre ce qu'on dit aujourd'hui en Allemagne et les considérations développées 
dans l'exposé des motifs du projet de loi belge ;le {871. 

M. Beauduin fait observer que ce ne sont pi1s les prîmes qui ont caesé 
fa prospérité de l'industrie belge en ·1870. puisqu'à partir- de cette époque, 
la lrO'islation étant demeurée la même, la fabrication est restée stationnaire. ;;, 

M. Guillaume combat celle manière de voir. D'après lui, l'industrie 
sucrière a, au contraire, progressé Il examine les chiffres cités par M. Beau 
duin, et cet examen donne lieu à un échange d'observations entre plusieurs 
membres. 

~I. Guillaume poursuit en exposant la situation respective des industries 
allemande et belge, et émet l'opinion que l'Allemagne sera forcément. amenée 
il diminuer sa fabrication. Il lit, à ce propos, des lettres émanant d'une 
pet"sonnc qui s'occupe sérieusement de la matière dans ce pays, et cite aussi 
l'avis d'un publiciste spécial français, M. Tardieu. 

M. Boauduin maintient que la Belgique est restée dans le date, qllo. 
Après un débat dans lequel interviennent M~I. Balisaux, Renard, Dujardin, 

Guillaume, ainsi que ~I. 1e Président, et dans lequel il est question du chiffre 
de la consommation <lu sucre, lU. Guillaume rencontre encore quelques 
griefs invoqu._;s clans la précédente séance par M. Beaudoin; sur une obser 
vation de M. Balisaux touchant !a force de l'industrie allemande et le peu de 
vitalité de la noire, il émet l'avis que l'industrie allemande éprouve au con- 
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truire dP bien plus grar11tes difficultés que l'industrie belge en ce qui concerne 
l'exportation des produits. M. Guillaume conclut en disant que le salut de la 
fuhricntiou belge réside dans l'amélioration de la matière première. 

.!\Hl. Puissant et Ancion expriment quelques réserves à cet égard. 
U11e nouvelle discussion s'tmgage ensuite entre MM. Guillaume et Beauduin 

sur la question de la liberté du travail et sur le chiffre des primes allemandes 
el belges. 

Pendant celle discussion, MM. Henard, Dupont et Meeus développent 
également. quelques considérations. 

:\1. De Moerloosc pense que toute celle discussion est superflue; il serait 
préféruble , d'après lui, de demander au Gouvernement les mesures qu'il 
compte prendre. 

l\J. I<• Président émet au contraire l'avis qu'il appartient à la Commission 
d'éclairer le Gouvernement.et que les discussions auxquelles elle s'est livrée 
constituent une très utile besogne. 

M. Halbart proteste contre certaines opinions émises pat· M. De l\foerloose: 
il signale l'impossibilité pour l'industr-ie belge de lutter, dans l'état actuel 

· des choses, sur le marché de Londres, et finit en demandant que le Gouveme 
ment accorde à la fubrieation du sucre un secours temporaire. 

M. De Moerloose expose le danger c1ue l'aveu do l'existence de primes en 
Belgique pourrait avoir dans l'hypothèse de négociations avec les gouverne 
ments étrangers. 

~1. Guillaume ne partage pas <'CS craintes et en explique les motifs. 
M. Beauduin reprend son discours. Après avoir justifié les éléments qui 

lui ont servi à établir le prix de revient des sucres et aYoÎ1· échangé quelques 
explications sur ce point avec M. Guillaume, il montre, d'un côté, les effets 
de la liberté absolue du travail en Allemagne, et, de l'autre, les restrictions 
que la loi apporte en Belgique à l'introduction des nouveaux. procédés. 

Une discussion s'engage encore à ce sujet entre l'orateur eLl\IM.Guillamne 
et Dujardin, qui soutiennent que les fabricants belges ont, en fait, la liberté 
du l ravail, el peuvent, moyenna ut de légères formalités et des prises en charge 
supplémentaires modérées, installer tous les appareils et employer lous les 
systèmes nouveaux. 

M. Heauduin étant revenu sur la question de la. diffusion et sur l'influence 
que le refus de permettre ce procédé a pu exercer sur le développement de 
la fabrication, ~I. Guillaume combat ses allégations par des chiffres puisés 
dans le tableau de la production belge depuis ·18f>a-J8;,6. 

~J. Renard demande que ce tableau soit inséré au compte rendu. lU. Guil 
laume promet de déférer à cc vœu. 

La séance est levée à -l heure. 

Le Secrétaire, 
D. o~ SmT. 

Le Président, 
G. SABATIER. 
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&• Séance. - Mercredi tl Janvier 1885, 

Prf~iclence de M. SABATIER. 

Ln séance est ouverte à 10 '/1 heures par la lecture du procès-verbal <le la 
dernière réunion, dont la rédaction est approuvée, 

Vingt-<1ualre membres sont présents. Absents : MM. Balisaux, indisposé, 
Mélot, Dclori et Dumont, empêchés. 

~J. Van Herck propose de modifier l'ordre de la discussion, en ce sens que 
If! Commission n'cxnminerait la question du minimum de recette qu'après 
tous les antres points relai ifs à la fabrication du sucre brut et aux industries 
du raffinage. 

~I. le Président ne voit aucun obstacle à celte modification. 
A.près une observation de M. Beauduin, l'assemblée, consultée par M. le 

Président, adhère à la proposition de ~l. Van Herck el passe à la discussion 
de l'ordre du jour. 

!U. Puissant, prenant texte de quelques paroles prononcées pal' M. le 
Directeur !:)élléntl Guillaume dans la séance précé.Iente, s'attache à justifier 
l'opinion c1u'il a émise en t876, en demandant, avec d'antres fabricants, la 
suppression <les droits sur les sucres. 

Il tait remarquer que1 depuis celle époque, la situation s'est modifiée de 
telle manière qu'il peut, sans inconséquence, soutenir que si l'abolition des 
droits avait lien aujourd'hui on Belgique seulement, elle entrainerait indubi 
tablement la ruine de notre industrie sucrière. 

L'orateur développe sa manière de voir en s'appuyant sur les avantages 
dont jouissent les fabricants de l'Allemagne et de la France. 

Pour établir le chiffre de la prime allemande, il cite un passage du discours 
prononcé le 7 juillet -f 884, à la Clrnmbn1 des Députés, par M. t\Jéline, 
Minish·e de l'agriculture on France, et )it un extrait du rapport de tu. le 
comte de Saint-Vallier, au nom de la Commission chargée par le Sénat fran 
çais d'examiner la dernière proposition de loi sur les sucres. 

M. Puissant dépeint ensuite à son tour la situation de l'industrie 
allemande, conteste que la fabrication du sucre ait progressé en Belgique, 
et rencontre les allégations <le i\l. Guillaume~ concernant le mode d'achat des 
betteraves, 

Il énumère enfin les causes qui ont provoqué le développement de fa 
fabrication allemand e. celles qui ont maintenu fa notre à son ancien niveau, 
et termine en disant que notre industrie succombera si on ne lui accorde une 
législation qui lui permette de soutenir la concurrence étrangère. 

M. Guillaume fait observer à lU. Puissant qu'il a été au-devant de sa remar- 
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que, concernant sa demande de suppression des droits en t876~ en modifiant 
le texte de son discours à l'épreuve du compte rendu. Quant au chiffre des 
primes allemande et belge, il s'est uniq uement pincé au point de vue de la 
législation, se bornant à tirer des calculs de M. Beauduin, relatifs à la prime 
par lO00 kil. de betteraves, la conséquence qu'il n'existe qu'une différence 
de 50 centimes entre les primes par l00 kil. de sucre dans les cf eux pays. 

M. Beauduin dit que lu différence est plus grande, parce qu'il faut tenir 
compte de la prime des droits 

M. Guillaume réplique en signalant il M. Beauduin deux erreurs qu'il a 
commises en sens inverse, lorsqu'il a établi lo calcul des primes allemande 
et belge. 

~I. Beauduin reconnaît l'exactitude du fait, quant à ln prime allemande, 
mais en c~ qui concerne la primo helgo, il persiste à soutenir qu'il y a lieu 

-de comprendre dans les éléments du calcul le taux de la prime payée pnr les 
fabricants aux raffineurs pour l'achat des permis d'exportation. 

Un débat s'engage sur· le chiffre de celte prime. MM. Guillaume, Beauduin, 
Van Herck, Halbur+, Gl'iitTo et Henard y prennent part. 

t\J. Guillaume maintient l'exactitude dt" ses calculs et répond ensuite aux· 
autres parties du discours de lll Puissant. 

Rencontrant une opinion émise par .l\-1. Guillaume dans le cours de cette 
réponse, ~l. Mceus soutient que les fabricants allemands sont plus avunlagés 
c1ue leurs concurrents bclgl's, sous le rapport de l'exportation, attendu que, 
bien qu'ils soient forcés d'apurer leur redevabilité dans les six mois, ils 
obtiennent encore après ce délai le remboursement des droits en cas d'ex 
portation de leurs prises en charge et même de leurs excédents, tandis qu'en 
Belgique l'exportation des excédents ne peut se faire que par l'achat des 
droits, qui est toujours onéreux. 

lU. Guillaume fait remarquer qu'en Belgique on a, par contre, la faveur des 
termes de crédit et de l'entrepôt. 

A propos des entrepôts, M. De 1\foerloose demande si l'on ne pourrait faire 
disparaître de la législation la disposition en vertu de laquelle tons ceux qui 
sont intéressés dans l'industrîe et le commerce des sucres se croient obligés 
d'assurer 11.'s droits sur les sucres entreposés. 

M. Van His-enhoven rappelle que les raffineurs ont. déjà attiré l'attention 
du Gomcrnement sur cet objet. et que M. l'Ueeus en a même pnrlé à la 
Chambre. 

M. ~Ieeus confirme le fait, et après avoir développé quelques considéra 
tions à cet égard, il signale une autre anomalie de la loi el qui se rapporte à 
l'assurance des marchandises <1ue l'on exporte. Celte question donne lieu à 
une discussion à laquelle prennent part )Hl. Guillaume, ~lceus, Van Herck 
el Van Hissenhoven. 

M. Beuuduin relève une assertion de ~I. Guillaume ayant trait au bénéfice 
qu'aurait procuré à l'industrie sucrière la. concession faite en septembre der 
·nier par le Gouvernement en ce qui concerne l'osmose <les mélasses d'une 
fabrique dans d'autres établissements. 

Ce p1.1i11t est discuté par Mill. Guillaume, Beauduin, Dupont, Renard et 
1'folliar, d celte discussion donne lien à un autre débat sur les primes et sur 
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la liberté du travail, dans lequel interviennent MJ}J. Dupout, Beauduin, (.;uil 
laurne, l\'Jecus, Dujo rdin et Henard. 

IH. Vau Hissunhoven fait remarquer· que la question des assurances n'a été 
touchée (]Ue d'une façon incidente et demnndc- à pouvoir y revenir lorsque 
la Commission s'occupera de l'intérêt commercial, · 

lU. le Président dit que l'un pourra présenter plus lard de nouvelles ohser 
valions sur cet objet. 

M. Gri:ilf(J donne son avis s111· lu qucstio» des sucres en ¼;é11érul. JI préco 
nise comme remède à la situation l'impôt h lu hetterav e Sou discours pro 
,·oque quelques interruptions de M. Henard, 

M. Dupont estime (lue le Lut que l'on veut atteindre en demandant l'impôt 
à la betterave est d 'aug1He11 ter· les prîmes. Selou lui, le système actuel offre 
tout autant d'avantages aux fabricants. H développe, au sujet de la culture 
de la betterave eu Belgique, des considérations qui donnent naissance à une 
discussion à laquelle il prend pal'l avec MM. Heuard, Puissant, Bcauduiu, 
Honuberg, Lindeboorn et à'Jceus. 

1'1. Beuuduin appelle l'attention dt' l'assemblée sur la question du profit que 
liuduslrie peul retirer, au point de vue du mode de législutiou, de la pureté 
des jus de betterave. Cel objet, de mème que le l'apport existant. entre la 
densité et la richesse des jus, est discuté par l'orateur et pa1· MM. Dujardin, 
Guillaume, Mt>eus, Renard: De Moerloose, Jlfalliar et Graffe. 

Après quelques observations de M. le Président, ainsi que de MM. Beau 
duiu et Dujardin, relativ ement aux points à discuter, la séance est levée à 
i heure. 

Le Secrétaire, 

D DE SnT. 
Le Président, 
G. SABATIEII.. 

•• aéanee. - llereredi es ja1nler 1885. 

Présidence de !'tJ. SABATJER. 

La séance est ouverte a fO 1/1 heures. Vingt-quatre membres y assistent. 
Absents : ~I~I. Lindeboorn, indisposé, Ancion, Hnlbar-t d Simon, empêchés. 

La lecture du procès-verbu! de la dernière réunion donne lieu à quelques 
observations de .H. Bcauduin qui déclare que, de même <1ue H. Guillaume, il 
maintient I'exactiturlo de ses calculs quant à la prime Leige. 

Après un échange d'explications entre l'honorable membre et MM. Guil- 
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laurno el Dujnr.lin, <'l après deux demandes de MM. Beuuduin el Grâffe rela 
tives à des rectifications ù opérer au compte rendu de la ~0 séance, le procès 
verbal est adopté 

M. Beauduin demande quel est le nombre de déclarations faites cette année 
pour l'osmose. 

M. Dujardin fournit ce renseignement. Un débat s'engage sur la question 
de savoir dans quelle mesure les fabricants de sucre feront usage de la faveur 
accor·dè<• pnr l'arrêté du 50 septembre 1884, concernant l'osmose des mélasses 
dans d'autres établissements que ceux où elles ont été produites. MM. Beau 
duin, Guillaume et Dujardin y interviennent. 

M. Dupont revient sur la question rlo la culture rie la betterave. Il fait con 
naitre h l'assornhlée les déductions qu'il n tirées des chiffres cités par M. Beau 
duin dans la séance du 2-1 décembre rh-i-nier, relativement au nombre d'hec 
tares do terre emblavés de betteraves eu Belgique, au produit pt1r hectare, et 
au rendement m sucre par 100 kilogrammes de betteraves, ainsi que de la 
comparaison du résultat de ses calculs avec les prises en charge de quelques 
campagnes. 

Cet exposé provorpte quelques interruptions et quelques répliques de la 
part de 1'1ll'l. Henudu in, Renard, Balisaux et Brouette, qui contestent la valeur 
des chiffres ayant servi du base i1 ces calculs. 

M. Dupont fait rernarqner qu'il a précisément voulu établir l'exngération 
du nombre d'hectares cite comme représentant l'importance de la culture de 
la betterave. li ajoute que l'affirmation concernant le délai de l'assolement est 
également hypothétique. 

Une discussion s'engage sur ce point.et l'assemblée entend successivement 
à cet égard MM. Beauduin, Dujardin, Dupont, Puissant, Malliar el Dumont. 

M le Président insiste sur l'importance de cette discussion. Il fait observer 
qu'en etcudant outre mesure le délai d'assolement et en tenant compte 
d'un autre coté du nombre d'hectares cultivés annuellement pour la bette 
rave: on finit par intéresser fictivement dans la question du sucre une 
trop grande partie du domaine ag •. icole. Il demande à M. Dumont de 
vouloir bien di,·c si, conformément aux renseigueuienls qui lui on! été com 
muniqués de sou rce certaine, la betterave peut ou doit être reprise tous les 
quatre ans comme assolement. 

M. Dumont répond que œ délai est certainement suflisant, mais qu'il est 
généralement dépassé. 

M. :Mceus donne égafeme11t quelques éclaircissements sur cet objet. Il croit 
que l'intention de M. Dupont, en soulevant ce débat, a été d'établir que la 
question sucrière n'offre pas, au point de nie de l'agriculture, un intérêt 
aussi considérable qu'on l'a prétendu. Selon lui, l'importance de cet intérêt 
ne peut se mesurer seulement d'après le nombre d'hectares emblavés : elle 
pourrait élre m ieux déterminée par le nombre de Iorrniers intéressés à la 
culture de la hettr-ruve. li demande en conséquence si l'Administration ne 
pou, toit four-nit- Cl' n•mcignemenl t\ la Commission. 

M. fp Directeur Hértéral Honobt>rg répond aflirmativement. 
M. Dujardin ne pcusc pus que l'intention Je M. Dupont ail été de vouloir 

contester l'importance de la culture de Ia betterave pour l'agriculture. li 
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émet l'avis que lu renseignement réclamé par M. !Uecus devrait être complété; 
«n cc sens que 1'011 devrait indiquer pour chaque cultivateur l'importance de 
sa culture betteravière rclntivomcnt à sa culture totale. 

Après quelques nouvelles observations tic tHM. 1Uec11s, Guillaume, 
Hounberg, Halisuux, Benuduin cl Hombuut, i\l. le Président termine la 
discussion <m déclarant qut1 la Commission accepte l'offrn de M. Honnherg de 
fournir les divcr.s rcuscigncmcuts réclumés. 

M. Hcnurluin ajoute, à propos de la question agricole, qu'il faut compter 
parmi les personnes intéressées celles qui, bien que ne cultivant pas de 
betteraves, utilisent les résidus, les pulpes des fabriques. 

M. Van Herck communique à l'assemblée tics renseignements complémen 
taires concernant la prime des droits dont on a pm-lé à la séance précé 
dente. 

Cette communication donne lieu à un long débat, auquel prennent part 
MM. Dujardin, Van Herck, Guillaume, Beauduin, Heuar-d. De Rloerloose: 
Delori, Brouette et iHeeus: d dans lequel il est question des fluctuations du 
taux de celle prime, rle ses effets et de son influence sur la prime générale 
d'expurtnl ion ainsi 11 uc sur le prix des sucres déclarés en consommation. 

Les oxplications données amènent incidemment une autre discussion 
ayant pour objet la faln-ication des sucres dits « cristallisés blancs », Pt dans 
laquelle interviennent 1\IM. Renard, i\leeus1 Van Herck , Van Hisseuhoven, 
Dnjardin et Houthieuu. 

L'assemblée reprend ensuite l'examen de la question du mode cfùnpo 
sitùm. 

M. Guillaume, après avoir exprimé son opinion sur la liberté du travail, 
énumère les motifs pour lesquels il ne saurait conseiller tic substituer l'impôt 
sur le poids lies betteraves au mode d'imposition actuel d'après la densité et 
le volume des jus. 

Revenant sur un incident de la séance précédente, il soutient qu'en 
zénéral la richesse saccharine des jus croît avec lem· densité. Il cite à ce sujet ~ 
l'avis émis en l 81~ par M. Durin dans le Journal des [cbricants de sucre. 

Celte eitation pl'nvoque une interruption de la part de M. Delori, et la 
question du rapport existant entre la densité el la richesse, de même que 
cdle du dcvcloppl'lllt•nl e-x.1gèré de la production sucrièn• belge donnent de 
nouveau lieu ii un débat eul re l\HL Guillaume, Delori, Dumont, Brouette, 
Bcauduiu, .Uujardin, Meet1s, Bulisaux et Puissant. 

M Guillaume cou lin ue son discours. Oulrc les ar-ticlt•s de M Dru-in, il cite 
encore l'opinion cxps·îmél' pnr M. Pellel , d •. rus la Sucrerie indiqène du 
·W seph•rnhrc 1880, cl résume finalement les motifs qui le poussent à désirer 
le rnnintien du mode actuel de perception. 

Sul' la proposition tic M. Puissant, la Commi::-.sion dt•cir.lc de faire imprimer 
spéciall•rneol le discours dt> M Guillaume, afin que tous les membres puis 
sent en recevoir un oxcrnplnire en temps uli le. 

M. Malliar s'élève de SDII coté contre le système de la liberté du travail. Il 
lit à ce propos un extruit ,!,· l:1 !'t;fitio11 qu'il a adressée lti 2;'i :ioùt ·1884 à 
M~l. les )linisll·es de l'Aw·icullurc d dl's Finances. el combat lù production, 

15 
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en exemption des droits, des sucres extraits des mélasses par les procédés 
nouveaux de l'osmose, de la séparation, etc. 

JI demande que le Gouvernement vienne m aide à l'industrie sucrière en 
abaissant la prise en charge de 1,;$00 ~ 1,400 grammes, loul en appliquant 
aux procédés uouveaux des prises en charge supplémentaires au prorata des 
rendements qu'ils procurent. 

nJ. Balisaux, en reconnaissant que M. Guillaume a placé la discussion sur 
son véritable terrain, demande si la liberté du travail est compatible avec 
notre mode de perception, li constate, par une décision récente de l'Adminis 
tration dont il donne lecture, que toutes les opérations ne sont pas permises 
actuellement; mais il désire savoir si, dans l'avenir, l'Administration serait 
disposée à donner à I'industrie une plus grande liberté. 

M. Dujardin établit une distinction enl re la législation actuelle et le prin 
cipe de celle législation. Si la loi existante s'oppose à ce que certaines autori 
sations soient accordées, le système <le perception sur le jus ne formerait. 
cependant aucun obstacle à la liberté du travail la plus absolue. Il y aurait 
lien de modifier certaines dispositions légales ainsi que le taux. de la prise en 
charge. 
il. Balisaux répond que, pour lui, la question de la tarification est acces 

soire. Ce qu'il désire, c'est la liberté, abstraction faite du mode de perception. 
t\l. Beauduin fait remarquer que l'impôt d'après le poids des betteraves a 

toujours cet avantage de permettre la liberté du travail dès le début des 
opérations. 

l\J. Guillaume constate que jusqu'ici la question du mode d'imposition n'a 
eu d'importance que pour la diffusion. Quant aux procédés d'extraction du 
sucre des mélasses, les fabricants peuvent pratiquer l'osmose en vertu d'une 
simple déclaration, el, s'il n'en est pas de même pour la séparation, c'est que 
l'Administration n'a pu réglementer définitivement ce travail, à défaut de 
renseignements suffisants. 

Après quelques observations de lUM. Balisaux, Beauduin, Renard, Guil 
laume et Dujarrlin relativement à cet objet, M. Meeus demande pourquoi le 
Gouvernement ne peul pas accorder pour fa séparation ce qu'il a permis 
pour l'osmose, c'est-à-dire autoriser les fabricants qui veulent faire extraire 
le sucre de leurs mélasses, à envoyer ces dernières dans des établissements 
pratiquant la séparation, sous réserve de se soumettre à la prise en charge 
supplémentaire. 

~I. Guillaume donne des explications à cet é~ard. Ces explications amènent 
un débat dans lequel interviennent lUl\J . .Meeus, Beauduin, Guillaume et 
Du jardin. Ce débat porte sur le système de l'extraction du sucre par les prn 
cédés nouveaux. La question du rendement de l'osmose et de la séparation 
est aussi discutée. 

La séance est levée à t heure IO minutes. 

Le Secrétaire, 
o. os Susr. 

Le Président, 
G. S.lB.lTIER. 
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Présidence de M. St\Bt\'l'IER. 

Lu séance est ouverte il 10 1/1 heures du matin. MM. Balisaux, Mélot, Corr 
el Delori, empêchés, sont absents. 

L'assemblée adopte le procès-verbal de la dernière réunion. 
M. Graffe dépose sui· le bureau un petit traité publié en France et ayant 

pou1· but d'enseigner la culture rationnelle de la betterave riche. 
M. Brouette foit remarquer qu'il existe de semblables opuscules en Bel 

gique. 
M. Ronnberg a fait commencer le travail statistique sur la culture bettera 

vière réclamé dans la précédente séance. li communique les résultats de ce 
travail pour cinq cantons du Hainaut. 

Après échange d'observations, )1. Houuherg propose de continuer cette 
statistique pour deux autres cantons du pays. - Adopté. 

.M. Guilfoumc soumet à la Uonunissiou les mesures qui pourraient, d'après 
lui, être proposées au Gouvernement pour faire droit aux observations pré 
sentées par ~l~I. Meeus, Beuuduin et Balisaux en cc qui concerne la liberté 
du travail, loul en donnant satisfaction d'un autre coté à IU. àfolliar. 

D'après ces mesures, les procédés nouveaux pourraient être suivis en vertu 
<l'une simple déclaration des fabricants; ils donneraient lieu à uue prise en 
charge supplémentaire de f O p. 0/o, mais les opérations seraient interdites en 
cas de fraude dûment constatée. 

itl. Renard fait observer que M. Balisaux n'a pas seulement parlé de la 
gène résultant pour les fabricants de l'incertitude dans laquelle les laissent les 
autorisations annuelles, mais qu'il a demandé également si plusieurs fabri 
cants pourraient s'associer pour extraire le sucre des mélasses dans un 
établissement spécial. 

!H. Guillaume répond que celte partie de la demande de ~1. Balisaux est 
plus difficile à concilier avec notre régime. Il ne voit pas du reste le grand 
intérêt que peuvent avoir les fabricants de sucre à la création d'établisse 
ments spéciaux de production de sucrates. Rien n'empêche ces industriels 
d'installer, de commun accord, un atelier d'extraction du sucre des mélasses 
dans une de leurs usines. Les établissements particuliers prêteraient à la 
fraude. 

M. Renard se déclare satisfait sur ce point, mais, à propos de fraude, il 
signale l'abus qui peut résulter de la possibilité d'envoyer les masses cuites 
des fabriques dans des rallineries qui en extrairaient le sucre sans payer de 
surtaxe. 
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Ml'H. DL· Mocrloose, Vau Herck, Grüffo et Van Hissenhoven ne croient pas 
à celte possibilité. MM. Guillaume, Dujardin el Dupont pensent aussi ((lie 

celle fraude est peu à cruiudro à cause de la surveillance dont les rafliueries 
sont l'objet. 1"1. Guilhwmc remercie toutefois .M. Renard de ses indications cl 
s'engage à examiner la lf uostion pou,· renforcer le contrôle le cas échéant. 
L'assemblée reprend ensuite ln discussion de l'article du programme nyan t 

trait aux « modes d'i'mposition u. 
M. Beuuduin pemo qu'en présence de ln crise que traverse l'iudush-ie 

sucrière, les propositions de JH. le Directeur güuéral Guillaume sont insulli 
sautes, el que le seul remède possible est l'adoption de l'impôt à la bottcrnvo 

L'honorable membre développe les différents motifs qui lui donnent celle 
conviction. La Belgique, dit-il, doit imiter l'Allemagne, où I'iudustrie du sucre 
est prospère gl'àco tl lïmpôl sur la ruufière première, 

Ces considérntions amènent. une discussion sur la portée <les délibérations 
qui ont eu lieu le 2ü janvier dernier, au Hciehstug à Berlin, ainsi que sur les 
situations et conditions respectives des industries allemande et belge. 
Mill. Beauduin, 1Ueet1s: Guillaume, Dujardiu, Dumont et Halbart prennent. la 
parole dans cc débat. 

lU. Beauduin continue son discours eu passant en revue les critiques 
adressées à I'impôt sur la betterave et à la liberté du travail. JI invoque fa son 
profit la thèse de M. Gladstone, suivant laquelle limpôt doit être tel qu'il 
'n'exerce aucune influence sur les opérations industrielles, el signale derechef 
le retard que l'introduction du système de la diffusion a subi en Helgique 
par la faute de la législat.ion. 
L'orateur répond ensuite au discours de M. Malliar. 
Il touche de nouveau la question de b densité et de lu pureté des jus, ce 

qui amène encore un échange d'observations av-cc tU. Guillaume; puis il 
passe à d'autres objections faites na 1·égime qu'il préconise, el relatives au 
contrôle <les quantités produites ainsi qu'à l'inégalité de richesse des bette 
raves dans les différentes zones du pays. 

Cette partie du discours de iU. Heauduin donne lieu incidemment à un 
échange d'observations entre M~I Puissant el Guillaume sur les faits qui se 
sont passés en ·1876, lorsque les fabricants ont demandé l'abolition des droits 
sur les sucres. 

M. Beauduin rappelle enfin que l'agriculture a le plus grand intérêt dans 
la question; il allirme que l'impôt sur la betterave offre plus de garanties au 
point de vue de la fraude que l'impôt sut· le jus, et termine en proposant 
d'inlroduire ce système en Belgique, tout en conservant les mêuagemenls 
c1ue les transitions exigent. Il se réserve de faire connaître ultérieurernnnt ses 
idées quant au taux de la prise en charge. 

lU. Guillnum·e pense qu'il serait au contraire utile que ~1. Beauduin pré 
sentât immédiatement a cet égard une proposition précise. 

M . Bcauduin accède fa ce désir. Selon lui, la prise eu charge devrait être.: 
de 6 p. 0/o pour la pression ordinaire sans travail de mélasses; de 6 1/1 p. 0/0 
pour la pression ordinaire avec extraction du sucre des mélasses: ainsi que 
pom· la pression double ou tout autre système analogue sans celte extraction, 
et rie 7 p. 0/o pour le travail de double pression, de diffusion, etc., avec 
liberté complète. 
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l'U. Hounberg propose de clore la discussion générale. 
M. Simon, au nom des fabricants du Hainaut, demande le maintien du 

système actuel de l'impôt sur le jus, avec réduction temporaire de la prise 
en charge à 1,400 grnrnmes. 

lU. Dumont fait ressortir les conséquences favorables que l'impôt sur lu 
betterave a eues pour l'ngriculluro en Allernugn('. li émet aussi quelques 
considérations sur la situation d<' l'industrie sucrière en Belgique, et exprime 
l'opinion que, si l'industrie belge n'avait pas été protégée et n'avait pas joui 
d'une trop grande prospérité, les fabricants eussent été obligés d'apporter 
plus d'attention i1 leur· travail et eussent obtenu de meilleures betteraves. 

M. Beauduiu lient à constater que, pour l'amélioration de la betterave. la 
Belgique n'a pas eu le stimulant qui a existé en Allemagne. 

La question de l'amélioration do la betterave est encore discutée par 
l\UJ. Puissant, Dumont, Beauduin et Guillaume. 

l\J. le Président, rappelant la proposition faite par M. Ronnberg de hâter 
les débats, prie les membres qui ont des propositions à formuler de les pré 
senter dans la prochaine réunion. 

M. Dumont demande si l'on ne pourrait pas plutôt envoyer ces proposi 
tions au Bureau. - Adopté. 

M. Guillaume fait observer que la proposition de .lU. Beauduin est 
incomplète, en ce sens qu'elle ne fait pas connaître le régime à appliquer aux 
industriels qui ne demandent pas l'impôt à la betterave. 

M. Puissant pl'Opose de maintenir l'impôt sur le jus, simultanément 
avec l'impôt sur la betterave, et de fixer la prise en charge au chiffre de 
1,400 grammes pour le travail ordinaire et à celui do 1,500 grammes pour le 
travail complètement libre. 

lU. le Président engage les membres que la chose concerne à formuler une 
proposition définitive, et lève la séance à t heure tO minutes. 

Le Secrétaire, 
D. DE SMET. 

Le Président, 
G. SABA 1'IE.R. 

8• 8éanc,e. - Mereredl t t réwrler t88&. 

Présidence de ~J. SABATIER. 

La séance est ouverte à 10 1/1 heures du matin. Sont absents : ~Ul. MéJot, 
A. Ancion, Delori et .Halliar, empêchés. 

La lecture du procès-ver-Lai de la dernière réunion donne lieu à une obser- 
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vation tic M. ~loeus, qui demande à faire acter qu'il n'accepte pas le chiffre 
de t ~,000,000 de francs, cité par ~l. Guillaume comme représentant la con- 
sommuliou du sucre en Belgique, au droit de 4a francs les tOO kil. _ 

M. le Président dit qu'il se p1·oposc d'aborder celte question dans le cours 
de la séance, et le procès-verbal est adopté. 

M. le Président l'appelle que M. Heauduin a déposé une proposition relative 
au mode de législaliou. Il prie les membres qui auraient égulement des pro- 
positions à Iaire, d'en donner lecture et de los déposer sur le bureau. 

MM. Hcnard el Grfüfo satisfont u celte invitation. 
M. Honuberg remet au Bureau de nouveaux relevés statistiques concernant 

l'importance tic la culture de la betterave dans les cantons de Waremme et 
de Gembloux. 

M. Guillaume reprend la discussion de l'ordre du jour. li est d'avis qul', 
pou,· venir en aide à. l'industrie sucrière, il n'est pas nécessaire de recourîr 
ù un changement radical entraînant une augmentation de primes. JI sullirait 
de proposer quelques pulliatifs m1 Gouvcmemont. 

Les mesures prises d celles qui sont indiquées comme pouvant être prises 
encore, constituent tics concessions réelles, eu égard il ce que l'on accorde 
dans d'autres pays, notamment eu Allcuwgne. 

Le projet de foi que le Gouvemcmcut allemand déposera pour proroger la 
toi de i883 a, d'après M. Guillaume, le caractère d'une aggra\'aliou. Les 
délibérations du Heichstug el la déclaration même de l'Empc1·eu1·, à l'ouver 
ture des Chambrcs , semblent indiquer que l'Allemagne n'attend que la fin 
de la crise pour modifier sou système de législation ou, tout au moins, pom· 
réduire ses primes. 

Cc n'est pas en présence de ces faits que la Belgitpie doit songer à changer 
son régime ou i, adopter· le système mixte proposé par M. Heauduin. Les 
conséquences de ce système seraient que chaque fabricant choisirait le mode 
le plus favorable à ses intérêts. de sorte qu'en tout état de cause le 'I'résor 
payerait les frais. 

M. Beauduin répond à M. Guillaume. Il se défend d~ rechercher une 
augmentation de primes. En proposant un système mixte, il désire l'égalité 
des nvanlages par I'impôl sur les betteraves ou pat· l'impôt sui· le jus. 

M. Guillaume fait l'emarquer que l'on ne possède aucun renseignement sur 
le rendement des betteraves en Belgique, et que l'établissement de l'impôt 
sur la matière première devrait en conséquence avoir pour corollaire obligé 
le contrôle des quantités produites. 

.M. Beaudoin voit dans le minimum de recette une garantie contre les 
mécomptes. Il soutient que les résultats du dernier arrêté royal, relatif à 
l'osmose, sont nuls. li proteste aussi contre le chiffre de rendement indiqué 
par M. Guillaume pour le procédé de la séparation. Ce chiffre ne peut, d'après 
]ui, ètre établi. 

~BI. Puissant et Renard appuient ces observations par des citations d'un 
discours de ill. Tirard , il la Chambre des Depulés de France, et d'un article 
du Bulletin cle l'Association des chimistes de sucrerie de France et des colonies. 

MM_ Bauduin cl Guillaume échangent encore quelques idées sur cet objet, 
el discutent également les dispositions du Gouvernement allemand à, l'égard 
de l'iadustrie sucrière de ce pays. 
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M. Van Hissenhovr-n répond à son tour à un point du discours de M. Guil 
lunmo ccncernant les avnntaaos accordés aux rnffineurs. , c, 

M. Puissant relève ensuite quelques paroles prononcées par M. Guillaume, 
dans la séance du f4 janvier 1881>, au sujet de la diminution probable dl' la 
production nllemando, et cite, ù l'appui de sa manière de voir, deux urticles 
de la Sucrerie indigène. 

M. Gnillirnrne réplique en lisant nn autre articlo du même journal. 
~1. le Président expose sa manière do voir sur ln question des sucres. Les 

observations présentées dans le cours des discussions, loin de modifier 
l'opinion qu'il a exprimée le 24 décembre dernier, l'ont, au contraire, 
renforcée. 
Tonte modification qui aurait pour conséquence d'augmenter les excédents, 

lèserait non-seulement les intérêts du Trésor, mais aussi le fonds communal, 
déjà fort atteint, et nécessiterait la création de nouvelles ressources budgé 
taires. 

M. le Président ne voit pas dans l'adoption de l'impôt sur les betteraves-qui 
rencontre d'ailleurs des adversaires parmi les intéressés - l'indispensable 
stimulant qui doive faire prngresser l'industrie. 

On s'est occupé de la situation des ouvriers. ~lais le sort des ouvriers 
employés dans les fabriques de sucre est plus favorable que celui des autres 
ouvriers du pays. 

M. le Président ayant signalé que le Gouvernement a déja cherché à 
améliorer la position de l'industrie par l'établissement de surtaxes sur les 
sucres étrangers , la question de l'eflicacité des surtaxes donne lieu à une 
discussion à laquelle prennent part ~ltll. Puissant, Guillaume, Dumont, 
Balisaux, Van Herck , Gl'itfîe, Henard, Van Hissenhoven et Ueeus. 

M le Président rencontre la question des excédents de fabrication et en 
établit l'importance en se basant sur un chiffre non contestable, croit-il, de 
6 kil. de consommation par habitunr , il ajoute que si, comme en Analeter+« 

, "' ~ 
on ne fabriquait pas de sucre en Belgique, l'Etat pourrait percevoir pour le 
fonds communal une recette fh• plus <le t a,0001000 de francs, après avoir 
indemnisé les intéressés. 

Ce passage pro,·oque des interruptions el des répliques de 1'1~1. Henard, 
Dupont et Balisaux. 

M. le Président exunune la question des transports et conseille aux fabri 
canls de réclamer du chemin de fer de l'État un tarif différentie! pai- zones 
pour- le transport des betteraves. 
Rencontrant une observation présentée par ~J. ~leeus, dans la séance du 

24 decembre -1884, il reconnait que l'industrie sucrière est protégée dans les 
autres pays, mais il fait reinarqner que rien n'établit qu'il y ait une différence 
sensible entre les excédents belges et allemands. 

La question des primes et des excédents est de nouveau abordée par 
!\'Jill. Balisnux, Beaurluin. Puissant Guillaume, Renard 1 Dupont et Simon. 

M. le Président termine son discours en examinant les causes qui ont retardé 
l'introduction du système de la diffusion en Belgique, et en faisant remarquer 
flue des fabriques, travaillant à l'aide des presses, trouvent moyen de produire 
du sucre à un prix relativement bas. 
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M. Puissant est d'avis que les chiffres indiqués pur l\l. le Président sont 
cxagé1·tis. li insiste spécia lomcut sur la situation défavorable dans laquelle 
les fabriques du Hainaut se trouvent sous le rapport des rendements. Il 
demande si l'Admiuistration ne pourrait fournir des indications à ce sujet. 

Une nouvelle discussion s'engage sur ce point MM. Puissant, Renard, 
Guillërnmc1 Dupont, Simon et Meeus y prennent part. 

~I. Beauduin propose de foire imprimer spécialement le discours de !U. le 
Président el de le foire distribuer avant la prochaine réunion. - Adopté. 

La séance est levée à i heure. 

Le Secrétaire, 
D. DE Sm:T. 

Le Président, 
G. SABATIER. 

9• Séanee. - llereredl 18 février 1885. 

Présidence de M. SABATIBR. 

La séance est ouverte à 10 1
/~ heures. Vingt-cinq membres sont présents. 

Absents : Mi\J. ~lélot, Delori et Hombaut, empêchés. 
Après la Iectur-e du procès-verbal de la dernière réunion, Ill. Renard 

demande une explication sur la nature des excédents constatés par l'Adminis 
tration dans le myon de lu douane. M. Guillaume fournit celte explication, 
et le procès-verbal, ne donnant lieu à aucune autre observation, est adopté. 

M Dumont répond au discours prononcé par ~I. le Président dans la 
dernière séance. Selon lui, le chiffre de la consommation du sucre en Belgique 
n'est que de ~ kilogs par habitant. La moyenne des excédents dans les fabri 
ques ne dépasse pas 10 p. 0/o. Ces excédents sont augmentés par la fraude. 

La nécessité d'extirper les fraudes est une des considérations qui militent 
<•n faveur du système allemand. L'impôt sui· la betterave permettrait d'aboutir 
à une convention internationale, et il a en outre provoqué la diminution du 
prix de revient des sucres. Pour ces divers motifs, ~I. Dumont votera les 
propositions de ~(. Beauduin. 

)1. Meeus expose sa manière d'envisager la question sucrière. Dans l'état 
actuel des choses, la nécessité d'accorder une protection à l'industrie ne fait 
pas cle doute; la seule question qui se pose est la mesure de cette protection et 
le mode de l'accorder. 

Le système actuel de l'impôt sur le jus ne s'oppose pas aux perfectionne 
ments techniques. qui doivent étre favorisés autant que possible. Ce système 
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doit être conservé, mais il fout absolument réprimer les fraudes. Des comp 
Icurs pourraient étre établis à cet effet. 

Quant ù l'impôt sur la betterave, il a cortaincmont ses avantages, mais les 
progrès quil a provoqués sont aujourd'hui acquis et s'imposent à tous IPs 
industriels. Cet impôt pourrait cependant être admis à litre frlcullatif, et 
pourvu que des mesures ollicaces fussent prises pour déjouer Ios manoeuvres 
frauduleuses. 

M. Mceus est encore d'avis que le Trésor doit pouvoir compter sur une 
recette minima de 6,000,000 ile francs. Les mauquan ts éventuels dovraiont 
toutefois, conu-airemeut à ce qui se passe, être supportés par tous les fuhri 
cants nu prorata des prises en charge de lu fabr-ication de l'année. Golllme ces 
idées se rapprochent d'un certain nombre de propositions qui ont été dépo 
sées et s'écartent de certaines autres, l'orateur s'abstiendra sur toutes. li croit 
que le seul remède à la situation réside dans une convention internationale. 

M. le Président répond à !U. Dumont en ce qlli concerne le chiffre de la 
consommation. Il ne peut. admettre que chaque habitant ne consomme 
annuellement que ü kilogs de sucre. 

M. Griitîe partage l'avis ile lU. Meeus qu'il fout assurer au Trésor un mini 
mum de recette de 61000,000 de francs. Il faudrait donc, le cas échéant, quel 
que fùt le mode d'impôt que l'on adoptât, augmente!' la prise en charge pour 
parfaire les manquants de lu recette. Mais la répartition du déficit m.: .Ie vrait 
atteindre que les fabricants, à l'exclusion des raffineurs. 

M. Guillaume ne croit pas que la fra.ude soit aussi imper-tante q ue le pense 
)l. Dumont. Il se propose toutefois de soumettre à la Commission une mesure 
qui, d'après lui, restreindrait les fraudes par corruption; celte mesure consis 
terait à appliquer une forte pénalité pécuniaire aux fabt-icnnts de sucre dans 
l'établissement desquels des faits de corruption seraient constatés. 

l\'I. Guillaume signale ensuite que les employés de surveillance changent de 
fabrique pendant le courant de la campagne. L'efficacité fie cette mesure est 
contestée par tlHI . .llleeus et Beauduin. 

IU. Guillaume continue en exposant les raisons pour lesquelles l'Adminis 
tration n'a jamais voulu adopter de compteurs. Il s'étonne de voir ~I. Dumont 
opter ponr le système de l'impôt à la betterave, alors qu'il a reconnu que la 
Belgiqtrn pouvait appliquer dorénavant tons les perfectionnements de culture 
de l'Allemagne. ,. 

M. Dumont fait remarquer qu'à son point de vue cet tHgnment n'était cprn 
secondaire. Les considérations principales qui le guident sont la fraude, el le 
désir d'arriver à une convention internationale par un mode dt' législation 
uniforme appliqué clans tous les pays~ avec un mémo taux d'impôt. 

M. Guillaume pense que c'est là une illusion. Jamais l'on n'arrivera à un 
résultal semblable. La seule buse possible d'une convention serait, d'après 
lui, l'impôt gradue sur le jus. L'impôt à la betterave est anti-économique et 
éloignerait d'un système pouvant servir à sceller une entente intcmationale. 
C'est ce qui explique la résistance qu'on n reprochée aux fonctionuaires du 
Oépal'tement des Finances. L'opposition de ces fonctionnaires a, du reste, déjà 
eu pour conséquence de faire abandonner l'idée de n'appliquer- aucune sur 
taxe aux procédés nouveaux. 
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M. Beauduin dit que c'est par esprit do conciliation que celte idée n été 
abandonnée. 

~1. Guillaume répond que le principe de la surtaxe est maintenant admis 
par tout le monde, el aborde ensuite la question du minimum de recette el la 
proposition de ~1. ~leeus de faire payer le déficit par tous les Iubricauts au 
prorata des prises en charge faites aux comptes de lubrication. li discute cette 
question avec .MM .. Meeus1 Van Herck, Henard, Van Hissenhoven, ~in10111 
De Moerloosc, D12jnrdi111 Houthieau, Puissant , Vercruysse-Bracq, Dupont et 
A. Ancion. 

M. Dujardin, déférant à une demande faite par M. Balisaux dans la dernière 
séance, indique le jeu du minimum de recette et explique comment il pour 
rait se faire que, dans certaines éventualités, le fisc se trouvât dans l'impossi 
bilité de recouvrer los munquanls constatés à la fin d'un trimestre. 

L'assemblée a horde la discussion du litt, d du programme relatif à la fabri 
cation du sucre hrut , el ayant pour objet les « surtaxes à l'entrée des sucres 
étratigers. » 

Cette question est examinée par MM. ~leeus, Guillaume Van Herck, Bali 
saux, Beauduin, Renard: Oujardin et par li. Van Hissenhoven qui demande 
l'application de la surtaxe à l'entrée des sirops étrangers. 

La Commission passe ensuite au litt. e du programme intitulé: « Création 
d'une classe supérieure d'exportation. de svere brut avec décharge de 
fr. 48-07. )) 

Ce point étant abandonné, l'assemblée aborde la question du raffinage dt1 
sucre en pains. 

Après des considérations développées par M. Van Berck. sur le pesage, 
l'empaquetage et le pilage des sucres en fabrique, l'exportation avec décharge 
des déchets de sucres en pains el sur la revisiou de la législaLion relative aux 
cautionnements, la parole est accordée à M. Van Hissenhoven sur la question 
du ro.ffi1ia9e des sucres candis. 

M. Van Hissenhoven expose la situation et les griefs de l'industrie candi 
sière, el examine successivement les différents poinls du programme qui onL 
trait aux revendications des fabricants de candis. 

M. le Président -entretient l'assemblée d'un article qui a paru dans t'Étoîle 
belge du H5 février 1881> li proteste contre la façon dont cet article rend 
complc de l'èlnt des débats, el contre la pression qui semble vouloir être 
exercée sur les fonctionnaires de l'Administration et d'autres membres de la 
Commission.Après quelques paroles de M. Beauduin, M. le Président constate 
que la Commission est unanime pour répudier les attaques qu'il a signalées, 
el lève la séance à J heure. 

Le Secrétaire, 
D. DE SMET. 

Le Président, 
G. SABATIER. 
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ut• S~auce. - lllerel'edl it. l'én•IM• 1886, 

Présidence de H. SABA'l'J.Bll. 

La séance est ouverte it fO 1
/, heures du matin. Vingt-deux membres y 

assistent. Absents: MM. i\Ielot et Delori, empêchés, Grfüfe, A. Ancien, .Mal 
liar et Simon, indisposés. 

1 .. .i'assemblée adopte le procès-verbal de fa dernière réunion. 
iU. le Président annonce que 1\1. ~Ialliar a fait parvenir à la Commission 

une nouvelle protestation contre l'impôt il l,1 betterave; il propose d'insérer 
ce mémoire au compte rendu. -- Adhésion. 

M. Guillaume répond au discours de ~L Van Hissenhoven relatif à la que, 
tion des candis. 

A son avis: la première demande des fabricants de candis, lendante à élever 
le drawback sur les candis à f>7 francs, n'a aucune chance d'être accueillie. Il 
y aurait peut-être lieu <le foire droit à la deuxième, relative à la création d'une 
classe supérieure de candis comme en Hollande, mais en appliquant seule 
ment fr. ü-62 de surtaxe au lieu de fr. (î-29. Quant à fa troisième, réduite à 
ces termes qu'il ne s'agit que de l'exonération de la surtaxe, celte demande 
esl peu importante et elle est eu outre iueonciliable avec les dispositions du 
traité avec la France. En ce qui concerne l'élévation des droits sur les sirops 
étrangers, 1\1. Guillaume reconnait que l'on pourrait donner satisfaction aux 
raffineurs en portant le taux du droit de US à 18 ou à 20 francs. 

~I. le Président fait remarquer qu'outre l'augmentation du droit, M. Van 
Hissenhoven demande encore l'application de la surtaxe sur cette majo 
ration. 

JU. Van Hissenhoven répond que ces deux points sont distincts. 
iU. Guillaume dit que cette demande ne se justifie pas. 
Quant au retour aux types d'avant 1880, il ne saurait en être question; il 

il n'y a pas de raison pour modifier les types de f 881. 
l'U. Van Hissenhoven soutient les réclamations des candisiers. 
Sa réplique à 1\1. Guillaume amène une discussion sur les rendements 

admis pour le ratlinage des sucres, sur le taux. des décharges de droits 
accordées à l'exportation des sucres en Belgique et en Allemagne, sur la 
fraude qui consisterait à importer des sirops étrangers chargés de glucose et 
sur le déchet de fabrication de -f 2 p. 0/o accordé en France poui- te sucre des 
colonies, et qui favoriserait l'entrée des vergeoises françaises. ~HI. Van His 
senhoven, Guillaume, Houthieau, Beauduin, Dujardin, Van Herck, 1Uecus, 
Henard et V ercruysse-Bracq prennent la parole dans ce débat. 

M. Guillaume discute ensuite les questions soulevées dans la précédente 
i6 
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1:,tiancc pa1· iU. Vun Herck en ce qui concerne l'empaquetage, le pesage el h~ 
pilagt~ en fuhrique des sucres en pains, et l'exportation avec décharge des 
déchets de ces sucres. 

1'1. Vu,1 Herck répond aux considérations émises pur M. Guillaume. 
M. le l'n'.:iidcut ure] en discussion lu question du minimum de recette ainsi 

({lie IPs propositions soumises à cc sujet pur lU. Boauduin. 
lH. (;uillaumc demande ü M. llcauduiu si, tians l'économie de su proposi 

tion, ii ad mot le muiuticn du S)1!->lè111e d'uugnientalion éventuelle du minimum 
de l'l·eclle et la réduction de ln déchar·gc. 

.lU. Ileauduiu répond que, dans sa pensée, le minimum devrait rester iuvu 
i-iahle ; la réduct iou de la décharge peut être maintenue si on [e juge néces 
saire, quoiqu'avec son système on puisse ne pas le faire. 

lU. (;uillnunw préférerait garder la mobilité du minimum. Jl ne voit pas 
d'incnuvénicnt ù l'adoption de la proposition u0 l, en vertu de laquelle 
J\f.. Beawluin reporle l'excèdent de recette d'un trimestre sur le trimestre 
suivant de la même campagne, mais il ne suurait admettre la proposition 
no li r-elutive à l'nugmenlalion éventuelle de la prise eu charge des fabri 
cants, D'abord, le remède proposé pour pare!' à la tlimi1111lion des recettes 
ne peut, d'après lui, agir inuuédiatemeut, et, en second lieu, le chifh-e de la 
consommation est trop variable pour pouvoir servir de base, soit à une 
dimiuut ion du drawback, soit à une au~mcutatiou de la prise en charge des 
fabricants. 

JlI. GuiJlaume peuse d'ailleurs que les deux propositions déposées par 
~I. Beauduin sont indépendantes l'une tle l'autre. 

M. Beauduin fait observer que sa deuxième proposition est, au contraire, 
Je complément indispensable de la première. Celle-ci, en effet, a pour objet 
une réduction de la prise en diar~c existante et l'introduction du nouveau 
principe de l'impôt sur la betterave. Par la deuxième proposition, il a en 
vue de remédier ù l'insullisauce de recette pouvant résulter des excédents 
de fahrieation <JUe ces premières mesures pourraient provoquer. Si donc sa 
première proposition est rejetée, le seconde n'a plus de raison d'être. 

M. Guillaume ne croit pas qu'il y ait grand avantage à modifier le méca 
nisme actuel du minimum. La seule différence entre Je système proposé par 
JU. Beauduin et le mode existaut est que le premier ne frappe que les Iabri 
cants,~ l'exclusion des rallineurs. Or1 011 pourrait arriver au même résultat 
en changeant légèrement les termes de la loi en vigueur. 

IH. Henard est également d'avis que la mesure proposée ne profiterait qu'à 
la raffinerie. 

M. Beauduin pense que sa proposition serait plutôt nuisible à cette 
industrie. 

Après quelques explications demandées par M. Dupont, M. Renard dit 
qu'il comprendrait qu'on exonérât les raffineurs des payements résultant de 
la répart itiou du déficit, s'ils n'avaient pas d'excédents, mais, en présence 
des pro;.?;rës réalisés par fïnduslrîe depuis ·1864, il est incontestable que 
les ruflineurs out des rendements supérieurs à. ceux qui ont été admis ensuite 
des essais <le Cologne. 

~HI. Yercruysse-Bracq et Van Herek contestent ce point. 
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M. De Moel'loosc trouve que lu proposition de M. Beaud uiu mène directe 
ment à l'abandon de l'impôt sur le jus. 

M. Van Horek s'attache à démontrer que les ralliueurs ne jouissent d'au 
cune prime et qu'ils so trouvent, au contraire, pour certains sucres, en perte 
vis-à-vis du Trésor. 8i l'on veut maintenir le système actuel Je répartition 
du déficit, il est dune nécessaire d'accorder aux raffineurs des avantages pro 
portionnés à Cf!UX des fuln-ieuuls. 

M. Mceus ne veut pas oxaruiuer si IL•s rullineurs ont ou 11011 des excédents. 
li cons lute seulement que l'industrie du raflinago décline. 

Quant à lu question en discussion, il voudrait que le minimum fût fixé au 
chiffre iuvuriuble de 6,000,000 de francs, qu'on réglât annuellement lu pt'l' 
ceptiou, et qu'un exonérât les raffineurs de la répartition du déficit qui pour 
rait résulter d'une diminution de lu prise en charge. 
Si la prise en charge actuelle était conservée, M. Meeus demanderait le 

maintien de la situation existante. 
Après un échange d'observations complémentaires sur la question entre 

MM. Mceus, Guillaume, Bn uduin et Renard, M. Vercruysse-Bracq demande 
<1ue l'on constate les excédents des raflineurs et que l'on ne fosse entrer ces 
derniers dans la répartition du déficit qu'au prorata de ces excédents. 

lll. le Président indique l'ordre des travaux de la Commission pour les 
prochaines réunions el lève la séance à f heure. 

Le Secrétaire, 

D. DE Su.ET. 

Le Président, 
G. SABATJEll. 

1 a• Sé, •• ,e~. - Kereredl ,a mar• 188&. 

Président de M. SABATIER. 

La séance est ouverte à {0 1
/1 heures par la lecture <lu procès-verbal de la 

dernière réunion. Ce procès-verbal est approuvé. 
Vingt-trois membres sont présents. Absents : ~Hl. ~lélot, Delori et Corr, 

empêchés, Griiffe et Honnberg, indisposés. 
L'assemblée aborde l'examen des questions se rapportant aux fndustries 

qui consomment du sucre. 
~f. Renard expose ln position d'infériorité dans laquelle se trouvent 

les fabricants de chocolats belges vis-à-vis de leurs concurrents étrangers. 
Il demande une élévation du droit sur les chocolats à l'importation en 
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Belgique et un drawback sur le sucre cristallisable renfermé dans les cho 
colats exportés. 

M. Heuard signale aussi les faits qui se rattachent à la fabrication des bon 
bous et demande pour cette branche d'industrie des mesures analogues à 
celles qui ont élé prises en Hollande. 

M. Guillaume reconnait que la siluatiou des fabricants de chocolat est 
anormale dans notre pays. Déjà u11 projet a été présenté aux Chambres pour 
améliorer celle situation, C(} projet u été retiré, mais il n'est pas abandonné. 
li sera peut-êlre possible, eu outre, d'étendre aux cacaos le bénéfice de l'a1· 
l icle 40 de la loi du 4 mars 1846, sur les entrepôts, Les observations de 
M. Heuurd sont justes en principe, mais, en matière d'exonération des 
droits sur les marchandises composées, les abus sont à craindre. Le système 
d'impôts n'est pas le mème en Belgicpw qu'en Franco et en Hollande. Les 
faveurs accordées dans ces pays n'ont· d'ailleurs pas exercé une grande 
influence sur l'exportatinn des chocolats. Quoi qu'il en soit, la question sera 
examinée. 

M. De !Uoci-loose ayant fait observer qu'on ne peut être fixé d'une manière 
précise sui· le chiffre des exportations du chocolat français, ce point donne 
lieu à un échange d'explications entre l'honorable membre et ~Hl. Guillaume, 
Dupont, Renard et Van Hissenhoveu. 

M. Renard demande à M. Guillaume que l'Administration veuille bien exa 
miner aussi la question au point de vue des bonbons. Sa demande est appuyée 
par M. iUeeus. 

M. Guillaume ne voit aucun inconvénient à ce qu'il soit procédé à cet 
examen. 

M. Houthieau soulève la question de savoir si, en ce cas de répartition du 
déficit de la recel te, les raffineurs de candis seront astreints au payement de la 
surtaxe sur Je montant de leur quote-part. · 

M.l)J. Guillaume el Dujardin répondent que la loi ne permet pas l'exoné 
ration de ce payement. 

M. Beauduin fait remarquer que la question est peu importante, et M. Guil 
laume insiste sur les avantages accordés à l'industrie de la candiserie. 

~J. Vun Hissenhoven dit que ces avantages seront diminués si l'on exige 
que les fabricants de candis acquittent la surtaxe, établie ou à établir, sur les 
payements qu'ils ont à faire du chef de la répartition. Il déclare qu'il dépo 
sera une proposition pour obtenir l'exonération de celte surtaxe. 

lU. le Président engage ~I. Van Hissenhoven à déposer celle proposition 
immédiatement. 

La Commission passe au n° 3° de l'orclre du jour intitulé: Intérêt com 
mercial. 

~I. Routhieau demande, dans l'inlérét de l'extension des relations commer 
ciales avec les p:.1ys étrangers, que le GouYer11emcnt autorise le mélange en 
entrepôt de sucres étrangers et Je sucres indigènes destinés à l'exportation. 

Cette proposition esl discutée par ~lt\f. · ?uilfuunw7 Houthicau, Renard, 
DujanEn, Beauduin, Van Hissenhoven cl par M. De ~loerloose qui désire voir 
étendre la faculté de mélanecr les sucres en entrepôt aux sucres belees de ~ D 

différentes catégories. 
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i\I. Van Hisseuhoven revient sur la question des assurances, qui arnit été 
soulevée dan" une précédente séance. Il demande que les marchandises 
sujettes à l'accise soient exonérées de l'obligation de l'assurnnce en cas d'ex 
portation cl de transit. 

MH. Guillaume el Dujardin répondent lpl'il y aura peut-être lieu de salis 
faire le cormuerco sous cc rupport pour les dépôts en entrepôt, mais qu'il 
sera plus difficile d'aboutir on ce qui concerne le transit. 

M. Vercruysse-Hracq demande quo les faveurs douanières accordées à 
Anvers soient étendues ù Gand, en ce sens quo les navires arrivant à desti 
nation du port de celte ville puissent y foire tous leur déclaration d'entrée, 
au lieu de remplir celte formalité à Selzaete. 

M. Guillaume fait remnl'quer que les situai ions ne sont. pas les mêmes pour 
les deux villes, cl que la possibilité de fraude est Lien plus grnnde sur le canal 
de Terneuzen que sui· l'Escaut. 

M. Vercruysse-Bracq ayant déclaré qu'il insiste sur ce point, M. le Président 
dit que ses observations seront consignées nu compte rendu et soumises au 
Gouvernement, et 4uc la Commission s'en occupera lorsqu'elle arrivera aux 
votes à émettre. 

!U. De Moe1·loosc dépose sur le bureau la proposition qu'il a rédigée avec 
M. Houlhieau e,1 ce qui concerne le mélange des sucres en entrepôt. 
L'assemblée aborde la discussion des propositions déposées par différents 

membres. 
A la demande de ~I. Balisaux, 1\1. le Président explique la marche qui sera 

suivie pour la discussion de ces propositions ainsi que pour les votes. 
Ill. Guillaume exprime son opinion sur la proposition de M. Beauduin, 

L'introduction dans notre législation du mode de perception de l'accise d'après 
le poids des betteraves serait, d'après lui, dangereuse au point de vue de 
l'agriculturt', de l'industrie el du Trésor. 

La proposition de JU. Simon a, sur celle de ~I. Beauduiu, l'avantage d'être 
plus simple, en ce sens qu'elle se borne à réduire le taux de la prise en charge, 
tout en maintenant le système actuel de perception. 

L'adoption de l'impôt à la betterave éloignerait l'espoir de pouvoir arriver 
à une entente internationale. 

M. Balisaux demande à l\l. Guillaume si, dans son opinion, le système 
actuel serait celui qui aurait le plus de chance d'être choisi comme base d'une 
convention. 

1lJ. Guillnurne répond que, pour que les différentes nations pussent s'Pn 
tendre, il fnudrait trouver un système applicable àtou sles pays, ou bien des 
équivalents. QltanL à lui, s'il était encore chargé d1: négocier une connut ion, 
il proposerait l'impôt gradué sur la richesse des jus. 

M. Puissant trouve que ce système est désavantageux, à cause de la possibi 
lité de la fraude, à laquelle le système actuel ne prête déjà que trop. 

La question des fraudes est discutée entre l'honorable membre et 
~llU. Guillaume, Dupont, Henard, Hal hart, Dumont et Simon. 

Cette discussion en amène une autre sur le chiffre des excédents de fabri 
cation el sur les bénéfices réalisés par les sucreries. M. le Président y prend 
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part avec ~IJ\J. Balisaux, Simon, Renard, Dupont, IUalliar, Halbart, Beauduin, 
Dujnrdin, Guillaume, Dumont et Puissant. 

M. Simon propose l'impression du discours de M. Guillaume sur la propo 
sition de M. Boauduin et sa distribution aux membres de la Commission. 

M. Hulbart demande qu'on joigne à ce discours le texte des propositions 
annoncées précédemment par M. Guillaume el ayant pour but de mettre un 
frein à la fraude. 

~I. le Président dit qu'il sera fait droit à ces demandes. 
!'H. Guillanrne donne lecture de ses propositions et en explique la portée. 

Ses explications donnent lieu à un débat dans lequel interviennent 
~Ul. Beauduin, Meeus, Ilal isuu x, Halbart et Renard. 

A la suite de ce débat, H. Guillaume déclare qu'en présence de l'insis 
tance des membres de fa Commission) il proposera à l\'l. le Ministre de faire 
examiner la question de l'étnblissemcnt de compteurs dans les fabriques de 
sucre 

La séance est levée à 1 heure et cinq minutes. 

Le Secrétaire, 
D. DE SMET. 

Le Président, 
G. SABATIER. 

t8• S~ant1e. -· Mereredl 11 mar• 188&. 

Présidenc« de M. SABAT1E11.. 

La séance est ouverte à W 1/s heures du matin. Absents: '1M. Puissant et 
Simon, empêchés. 

Le procès-verbal de la dernière réunion esl lu et approuvé. 
Après deux. demandes de rectifications au compte rendu de celte dernière 

séance, faites par M,\I. Guillaume cl Hcnard, ill. le Président met en discussion 
les propositions soumises il la Commission. 

M. Guillaume donne quelques explications an sujet du texte modifié de sa 
2e proposition relative aux. pénalités à appliquer en cas de fraude par cor 
ruption. 

M. Graffe, revenant sur la question de la raffinerie, aflirme que les raffi 
neurs n'ont pas d'excédents de fabrication. Celle industrie n'a réalisé de 
progrès que sons le rapport de la mécanique, 

M. Renard trouve que la position des raffineurs n'est pas mauvaise; leurs 
excédents consistent dans les sucres qu'ils peuvent extraire ·librement des 
mélasses. 
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lU. Vau Herck soutient qu'il n'y u aucun intérêt pour les raflineurs à 
osrnoser les mélasses. ill. Grâffo ajoute qu'il cousent à ce .lJllC ce travail soit 
interdit. 

M. Dumont pense c1ue la question des excédents de la raffinerie est éluci 
dée, et, qu'en cas de réduction légale du drawback, il serait juste qu'elle ne 
frappât point les raffineurs. 

~J. Van Herck ne suu rai t par lu gel' l'avis de .\J. G diffe en ce qui concerne 
l'interdiction du travail des mélasses. Quant il la question des excédents, il 
offre à l'Admiuistratiou de faire des essais à cc sujet dans son établisse 
ment. 

l\'I. Beauduin présente des observations en réponse aux considérations 
émises dans la précédente séance par ~1. Guillaume, relutivetnent au système 
mixte <l'imposition et à l'exagération éventuelle des excédents par suite du 
fonctionnement de l'impôt sur la betterave. L'orutcur estuue que M. Guil 
laume a eu tort de s'appuyer sur des chifft·t-s exceptionnels eu co qui con 
cerne la richesse des betteru ves. 

M. Guillaume fait observer qu'il u'a pas fuit état des betteraves ayant une 
richesse de i4, mais seulement de 12. 

MM Meus et Renard soutiennent que ce chiffre est une exception. 
Jll. Guillalune réplique que ce sont précisément les fabricants qui ont ces 

betteraves riches qui seuls choisiront le nouvel impôt proposé. 
M. Beauduin continue en disant que les cruiules se l'apportant à l'augmen 

tation trop considérable des excédents ne sauraieut étre fondées, puisque, par 
sa 2° proposition, il prévoit comme remède l'augnwntatîou de la prise en 
charge, e11 prenant pour base la moyenne triennale de la consouuuatiou 
légule. Il co11se11L lfaillcurs il cc ttue l'on prenne pour base, si un le préfère, 
le chiffre 11rnye11 de la recette de trois années, el à ce qu'à partir d'un certain 
taux, les augmenlalious de la prise eu charge ne portent que sur l'impôt à 
la Lette rave. 

M. Beauduin demande ensuite des renseignements sur le contrôle des 
fabriques de sucre situées Ja11s le myon réservé de la douane. li n'insiste pas 
sur ce point, après lt:s explications fournies par MM. Guillaume, Dujardin cl 
Dupont. 

L'i11lérèt lfUC l'impôt à la betterave peul présenter pour l'agt·icullure 
donne ensuite lieu à une discussion à laquelle prennent part MM. Beauduin, 
Gtiillaumc, Dujanliu 7 Dumont , Brouette, Dupont, Henard, Dcluri et De 
l\foerloosc. 

t\J le séuatcur Bulisaux pense 11ue le stimulant pour l'ag1·iculture est aussi 
grand dans le système de l'impôt sur le jus que dans le mode de perception 
d'après le poids des hettcruves. Du meurent tfUC fou paye plus cher la belle 
rave ndie, la culture s'uméliorern. 

L'honorab!e membre, hostile dans le temps au mode actuel, a été amené à 
111odifiei- sa manière d,: voir ensuite des explicutious fournies au sein de la 
Co111111issiou. La liberté <lu lra~,,il existe, en effd, abstraction faite de fa tari 
licalion des procédés d\•:\Lracliou du sucre des mélasses. D'un autre coté, 
l'in'.érèl u~ricolc étaut le merne tians les deux systèmes, il n'y a pas lieu de 
st> lancer dans I'inconnu en ehan~Pant le mode ile perception. 

i7 
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M. Guillaume est d'avis qu'il ne s'agit dans l'espèce que d'une question 
d'augmenlntion de protection, Si l'on veut des primes, il est préférnhle de les 
demander directement, mai- il n'est pas nécessaire pour cela de changer de 
système. Les causes des pl'Ogrès réalisés par l'Allemagne étant d'ailleurs con 
nues, C<'S progrès peuvent être atteints partout. 

M. Benuduin pense que l'Allemagne, en raison de son système, continuera 
à foire plus d<' progrès que les autres nations cl gardera l'avance sur elles. 

M. Bulisaux estime que la sil nation est améliorée en Belgique par suite do 
la liberté qui est accordée au travail, 

M. De Moedo<Jse croit que l'Allemagne a dépassé les autres nations sucrières, 
non pas à cause de son système de perception, mais des qualités propres à 
ses habitants. 

l\'I. Dumont soutient que le 1110·lc dt> perception d'après le poids des matières 
premières offn',('11 tout étal dt> cause.un stimulant plus grand pour l'industriel 
et l'agricultl'ur. 

< 

M. Dupont réplique que l'a, antage pour le fabricant résulte du quantum 
de l'imposition. 

M. ~1el•us peusc que les deux modes peuvent conduire à l'amélioration do 
la betterave, mais .IH. Beauduin, par ses propositions, veut pousser à cette 
amélioration en rendant limpot :-m· la betterave plus avantageux. 

ill. Benuduin appuie cett e observation. L'impôl sur la betterave a, selon 
lui, encore d'autres cotés Iavorables. D'abord, il conduira plus facilement 
à une entente iuternationalo, et ensuite il permet au fisc de mieux exercer 
son contrôlv. 

M. Guillaume combat les raisons invoquées pnr M. Beauduin. Il ne voit 
aucun motif pour abundcnncr l'impôt sur le jus. 

A la dcruaudc dP l'i. Bulisnux, qui désire savoir lequel des deux systèmes 
prèle le plus à la fraude, M. Guillaume répond que la fraude est praticable 
sous tous les rêgimcs. Il ajoute qu'en vue de restreindre les manœuvres frau 
duleuses, il a fait des propositions spéciales, d qu'il se réserve de proposer 
en outre l'examen de l'établissement de compteurs dans les sucreries. 

lll. ~folliar clôt la discussion sur le mode d'imposition, en demandant, tw 
nom d'un grand nombre de fabricants du Hainaut, le maintien de l'impôt 
sui· le jus, avec réduction de lu prise en charge. ' 

La Commission aborde l'examen des autres propositions déposées. 
M. Beauduin ne saurait admettre la proposition concernant l'augmentation 

de la tarification du procédé de la séparation. Plutôt que d'accepter celle au~ 
mentation, il préfère le maintien du système des nutorisations annuelles. 
La question du rendement des procédés de la séparation el de l'osmose 

donne lieu à un débat entre l'honorable membre et i\HI. Guillaume, A. Ancien, 
Lindeboom, Balisaux, Dumont et Dupont. 

M. Guillaume fait remarquer qu'il a présenté la proposition concernant ln 
séparation dans l'intérêt des fabricants. Les mesures concernant la Iiherlé 
des opérations et lu modification de la prise en charge ne sont pas corréla 
tives. Si la proposition est rejetée, le GouYerncmcnt restera libre de faire cc 
qu'il croira juste. 
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!U. Beauduin déclare qu'il se pt'opose de déposer un amendement à la pro 
position, pour ruaiutenir la prise en charge supplémentaire t\ 8 p. 0/0• 

iH .llfalliu1· deruuude pmu· les fabricants du Hainaut des faveurs équivalentes 
il celles dont jouissent leurs concurrents. 

M. Renard développe une proposition ayant pour but de permettre l'osmose 
des mélasses provenant du turbinage des troisièmes produits, moyennant 
une augmentation de prise en charge de 2ti grammes . 

Cette proposition est discutée par M~I. Guillaume, Dujurdin, Dupont, 
Dumont, .l\'Ieeus et Delori, 

M. De Moerloose demande des éclaircissements au sujet de lu proposition 
concernant l'affranchissement de l'obligation d'assurer les sucres déposés en 
entrepôt. 

Cette demande amène un échange d'explications entre l'honorable membre 
et MM. Guillaume, Meeus, Vercruysse-Brncq et G1·i.iffe. 

~1. le Président fait connaître qtu' \1. Beautluin vient de remettre au Bureau 
une nouvelle rédaction de ses diverses propositions. Le Bureau avait évité 
autant que possible de poser· des chiffres , il avait donné la préférence aux 
questions de principe, bissant nu GouYcrnement l'initiative des mesures à 
prendre ensuite des voles. C'est dans cet ordre d'idées qu'une proposition de 
M. Renard: relative an drawback sur le sucre contenu dans les bonbons, etc., 
a été introduite dans le questionnaire provisoire. Si ~l. Beauduiu voulait s'en 
rapporter au Bureau du soin de savoir si ses chiffres doivent être ou non 
maintenus, la liste des questions à poser pourrait être arrêtée, et la Commis 
sion serait ainsi à même d'émettre ses votes dans la prochaine et dernière 
séance 

~I. Beauduin n,, s'oppose pas il ce que les chiffres disparaissent de sa propo 
sition, dès l'instant où celle-ci reste suffisamment claire. Il ajoute mème qu'il 
aurait Loule satisfaction si le texte des premières propositions du projet de 
questionnaire était modifié dans le sens de sa nouvelle rédaction. 

La proposition de M. Benuduin, ainsi que la rédaction définitive des pro 
positions, vœux el observations à soumettre au Gouvernement, donne encore 
lieu il une discussion dans laquelle interviennent MM. Halhart, Balisaux, 
Hombaut et ~leeus. 

.lU. Van Berck donne lecture d'une proposition qu'il remet au Bureau et 
qui a pour objet l'encaissage et le pilage des sucres en fabrique. 

.M. le Président pl'Opo'.->c de laisser au Bureau le soin d'ar-réter définitive 
ment le quesLionnai1·e el rappelle <1ue, dans la prochaine séance, la Commis 
sion pas&era à l'examen et au vole des propositions qui y seront mentionnées. 

La séance est levée à ,t heure et quart. 

Le Secrétaire, 

D. DE fü1ET. 
Le Président, 

G. SABATIER. 

18 
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13° Séance. -:- llllC'rcredl 18 nrnrH 1881'i. 

Présidence de M. SA11ATrnn. 

La séance est ouverte à 10 1ft. heures du matin 
Tous les membres sont présents. 
Le procès-verbal de ln dernière n:union est adopté sans observations. 
M. le Directeur général Guilluume donne, nu nom du Gouvernement, 

quelques explications précisant le sens d'une li•ltre ndressée par M. le 
l\'linistre de l'Agrirullure i, l'Association gént~rnle des Ialn-icnnls de sucre, el 
publiée dans le hlonite·ur du rn murs con rani. 

M. Il\ Directeur général Honnht•r~· confirme Cl'S explicarions. 
M. le Président prend acte, au nom de ln Cuu1missiu11, d1~s rléelnrntions 

de MM. les Directeurs gé-nürüux. Il ouvre ensuite la disl'ussio11 sur les objets 
à l'ordre du jour. 

Après qudqms considératicns développées pnr M. GrafTe, l'assemblée 
aborde l'examen du 11° ·1° du questionuuire arrèté par le Bureau. 

Cc numéro est libellé comme il suit : 

« i O Y a-t-il lieu de modifier le régime de perception de l'accise sur le 
n sucre iu<ligènt', ('O établissant ln prise en chargt• d'après le poids des bette 
>) ra n~s mises en œu ne? n 

lUlU. Puissant et A. Ancion prennent successivement lu parole pour· moti 
ver leur vole. 

M. Halbart demande une explication au sujet de la signification de la 
question. 

l\l. le Président lui répond qu'il résulte de ses paroles qu'il interprète par- 
faitement la portée de son vote. 

M. Guillaume répond à M. Ancion. 
Le n" l 0, mis aux voix, est rejeté à l'unanimité. 
L'assemblée passe à l'examen du numéro 2~ : et La prise en charge de 

,> f 1500 grammes sera-t-elle réduite temporairement? » 
l\'I. Guillaume motive son vote sur cette proposition. 
Les considérations qu'il émet provoquent un débat dans lequel l'honorable 

membre intervient avec lU. le Président, MM. Dumont, Balisaux et Beauduin. 
tU. le sénateur Balisaux pmsc que le GouYcrnemcnt pourrait accorder 

à l'industrie sucrière une réduction temporaire de la prise en charge de 
25 grammes au minimum. 

~I. l'Inspecteur Rombaut demande à ill. Guillaume une explication au 
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sujet de l'influence que ln réduction de la prise en charge pourrait exercer 
sur le minimum de recette. 

M. Guillaume répond il MU Halisaux et Homhaut, 11iu~i qu'à de nouvelles 
considérations émises par MM Simon rt Beauduin. 

La Commission passe au vote Le 11° 2° du questionuuir-e est adopté pat· 
22 voix contre 4 et 2 abstentions, 

Out répondu nui : M\I. Balisn11x: i\'lélot. Puissant, Gratfo, Houthieau, 
Van Horck, Vau Hissenhoven, Vercruysse-Bracq, A. Aucion, Bcauduin, 
Brouette, Con, Dclori, Dumont, Halbart, Limlcbooui, i\lulliar, Reuard, 
Simon, De ~loerloose~ Hounberg el Hombaut. 

Ont rt•pondn non: M~I Sabatier, Guillaume, Dujurdin cl Heynderickx. 
Se sont abstenus : M~J. Meeus cl Dupont. 
La Commission aborde le n° 5° : c( Le minimum de recolle de 6 millions 

» de francs ne dvvra-t-il pas ètrl' 1 ùluit à raison de l'abaissement éventuel 
n dt> la prise en eht11'gl\ !P § 2 de l'article 2 de la loi du 27 mai 1861 étant 
» d'ailleurs mainlPou?., 

~I. Beauduin di-mande lu division de celle question. 
Il discute le minimum de recette avec MM. Dupont, Dujnrtlin, Guillaume, 

Mceus et Dumont. 
JI. le Président donne Iectur« de ln question, divisée en litt. A et en litt. 8. 
Le litt. Il purtaut : u Le § 2 de l'article 2 d" la lui du 27 mai 186f sera 

l-il maiutcn P )) est mis d'abord aux voix et est rejeté par 16 voix contre IO 
el '2 abstentions. 

Ont répondu 'JWU : M~l. lhlisaux, ~leeus, )Iélot, Puissant; Graffc, Rou 
Ihieau, Vun Herek , Vau Hissenhovcn, Vercruyssc-Bracq, A. Ancien, Beau 
duin, Brouette, Durnùnl, Lindeboom, Mallinr et Simon. 

Out répondu oui : l\liU. Sabatier, Corr, De-lori, Halbm-t, Renard, Guil 
lauuie, Dujanlin, Heynt!erickx, Hounberg el Rombaut. 

Sc sont abstenus: lUM. De Moerloose et Dupont. 
Le litt. A de- la troisième question, conçu comme il suit: ,, Le minimum de 

>) recette dt• ti millions de francs ne devra-t-il pas etre réduit à raison de 
i, l'abaissement éventuel de la prise en charge? » est ensuite rejeté par 
20 voix contre 8. 

Ont répondu nou : ~Ml. Balisaux1 ~Îct•os, Mélo!, Puissant, Graffe, Rou 
Ihicau, Van Herck, Vau Hissenhoven, Vercruyssc-Bracq; A. Ancien, Beau 
dui n, Broucllt.>, Corr, Du mout, Halbart , Li ndeboom, Malliai·, Sim ou, 
De ,\JoPrloosc et Rombaut. 

Ont répondu oui: JBI. Sabatier, Dclori, Henurd, Guillaume, Dujal'din, 
Hcymlt>rickx; Dupont el Honnbcrg. 

La proposition n° 4, c'est-à-dire hl question de savoir s'il faut « porter 
» à la p. 0/., la surtaxe des droits d'entrée sur les sucres ))1 est adoptée par 
24 voix cou tr-c 2 ci 2 absten! ions. 

Onl 1·épooùu oui: Jljl. Bali::iaux, lllccus, ~lélot1 l'uissant,Graffe, Routhieau, 
Van Herck, Van Hissenhoveu, Vt•rt;ruysse-Bt·ncq1 A. Anciou, Beaudum, 
Brouette, Corr, Delori , Dumont , Halbart, Lindcboorn, ~lalli:1r, Renard, 
Simon, De i\locdoose, Heyndei-ickx, Dupont et Ronnherg. 
Ont répondu non.: !Hl Sabatier et Rombaut. 
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Se sont abstenus: Ml\'J. Guillaume et Dujardin. 

M. Il' Pr15sidl•ti! lit le 11° ~0: << Le droit dont les mêlasses sont actuellement 
>1 Irnppécs il leur entrée en Hclgiqtrt.', sera mis plus (•n rapport avec la quan 
,, lité de sucre que l'on pourrait eu extraire, en fraude de la loi, tout en 
n Icuuut compte : ,fo do ce f)HC' l'aug111Pnlatio11 de droit ne constituera pas 
,, 1111c surluxr-, mais sera un cmpêchcmcnr il celte fraude, l'l 2° de l'emploi 
" q11e font l1•s famillt•s lvs moins aisées de lu mélasse comme produit 
)) comestible. li 

Ct"tle propositiou est adoptée à l'unanimité, sans discussion. 

La proposition n° 6 est libellée comme il suit : 

" ti0 A partir de la prochaine campagne ·(880--!886, les fabricants de sucre 
11 pourront u'osmoser que los mélasses provenant du turbinage des h-oi 
_, sièmes produits, moyennant une nugmenlalion de prise en charge de 
» 2~ grammes. >) 

Ellt> est adoptée par 18 voix contre 6 et. 4 abstentions. 
Ont répondu oui: MM. ~lccus, Puissant: GdHie, Houthieau, Van Herck, 

Van Hisscuhoven, Vercruysse-Bracq, Beauduiu, Brouette: Corr, Delori, 
Halbmt, Litulebnonr, ~falliar, Henard, Simon, De- l\Joprloosc el Honnberg. 

Ont répondu non: M~l. Bnlisaux, 1\Jélot, Sabatier, A. Ancion, Dumont et 
Rombaut. 

Se sont abstenus : ~HL Guillaume, Dujardin, Heynderickx et Dupont. 
li est. procédé à la lecture du n° 7° du questionnaire: 

« 7° A partir de la campagne prochaine: le travail de la séparation sera 
>) réglementé comme on l'a fait pour l'osmose. 

)) Une simple déclaration remplacera I'nutoj-isntion spéciale exigée aujour 
» dhui. La prise en charge supplémentaire sera de -10 p. 0/o. 

>> Le traitement des mêlasses provenant d'autres lubriques que celles où ce 
>) traitement est opéré sera permis. 

>) Ce règlement s'appliquera ù tout outre système d'extraction du sucre des 
n mélasses, sauf il informer le Gouvernement en Lemps utile, pour qu'i] 
» pi-enne, le cas échéuut, des mesures en vue de prévenir les opérations 
» in·égulières. 

)) Le chiffre de W p. 0/o ci-dessus indiqué ne pourra être modillé sans l'in 
» Iervenlion lie la Législature_ >) 

La question de la tarification du procédé de la séparation est discutée par 
J\J~I. Guilhnm1·c, Beauduin, Dujardi11 et Delori. 

M. Renard propose à la Commission de maintenir le chiffre actuel de 8 p. 0/o, 
lot-sque le travnil de la séparation s'appliquera aux seules mélasses de l'usine, 
et de foire payer 10 p. 0/o pour le travail des mélasses provenant d'autres 
fabriques, ce chiffre de iO p. 0/o s'appliquant tant à ces dernières mélasses qu'à 
celles de l'établissement. 

La discussion continuo entre MM. Beauduin, Guillaume, Renard, Dujardin, 
Dupont, Balisaux, Delori et Ancion. 
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La Commission décide de voter m premier lieu sur ln question de tarifi 
cation ou prenant l(•s chiffres proposés par M. Ronard. 

Ces chiffres sont adoptés il l'unanimité, muins 7 uh-tcnt ions, celles de 
M!U. Dumont, Halbart, De Mocrloosc, Guillaume, Dujardiu, Heynderickx et 
Dupont. 

L'assemblée pnssl' ensuite à l'examen de la 7/J question en cc qui concerne 
la réglementation, et décide i1 l'unanimité la suppression des§§ 5 d 4. 

M. le Président donne lecture du nouveau lexie suivant du n° 7° : 

,< 7o A partir de la campagne prochaine, le Inn ail tic la séparation sera 
» réglementé comme on l'a fait pour l'osmose. 

)> Une simple déclaration remplacera l'autorisation spéciale exigée au jour 
,, d'hui. La prise en charge supplémentaire sera de 8 p. 0/u lorsqu'en ne Ira 
» vaillera que les seules mélasses de l'usine, et de 10 p. 0/o lorsqu'on travail 
» lera des mélasses provenant d'autres fabriques du pnys, ce chiffre Je 
n 10 p. 0/o s'appliquant tant à ces dernières mélasses qu'à celles de l'établis 
» sèment. 

» Les chiffres de 8 et de iO p. 0/o ci-dessus indiqués ne pourront èl1·u mudi 
)) fiés sans l'intervention tic la Légishiture. >> 

Le n° 7° (réglementation), mis UU;\ voix, est adopté par 23 vuix contre :l et 
4 abstensions. , 

Ont répondu oui: 1'1~1. Balisaux, lUt•eus, Mélol, Puissant. Sabatier, Gl'iHTe, 
Houthiean , \'1111 Herck , Van Hissenhoven, Yercruysse-Brncq, A. Aucioo. 
Beauduin, Brouette, Corr, Delori, Dumont, Halbnrt , Lindeboorn, llenard. 
Simon, Oc illoerloo!>t', Ronnberg cl Rornbuut. 

.lU. Malliar répond non. 
Se sont abstenus : JUM. Guillaume, Dujardiu, Heyndurickx et Dupont. 
Sont adoptés ensuite à l'unanimité les u0• 8 et 9 ci-dessous : 

« 8° Appeler l'attention du Goun'rnerneul sur la pr-rte qui résulte dl· 
,. l'obligation de laisser refroidir- les jus. pour la prise de densité, dans les 
>1 usines qui emploient la diffusion. " 

cc 9o Modifü•r Il' fonctionnement du minimum: cfp lelle manière que Je_,, 
>> excédents d'un trimestre soient reportés sur Il' l rimcsf r-e suivant clans lt: 
,, courant d'une meure campagne. » 

La discussion s'ouvre sur la proposition n° f Oo dont la teneur suit: 

(( H)0 Y a-t-il lieu d'introduire un système mixte facu llatif pour· les fubri 
» cants, comprenant : 

» a. L3 prise en tharbc Mir IE.' jus r.uncuée à l,4ü0 grammes et augmeulee 
» de 6 p. 0/o pour l'osmose el de 8 p. 0/o pour la séparation ou ses équiva 
» lents; 

» b. La prise en charge sur le poids tics betterav vs à raison de 6 kilo 
» grammes de sucre brut par IOO kilogrammes de betteraves et avec majora- 
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" lion de ce rendemeut à raison d'un demi-kilogramme poua· la diffusion ou 
>) ~(•s ._;quivalt•nts el de (j ou 8 p. 11/0, co11111w uu put·ngraphc précédent, poul' 
,, IPs procédés 1·t>lalifs il la mélasse. 

n c. Les prises (•n charge ci-dessus seront nugnwulél's en proportion du 
)) ddieit qui pourrait èl re constaté pour une période de trois années, soit 
" sui· la consommul ion ll1g11lc, soit sui· ln recette, au-dessous du minimum 
)) li:u; i\ cet \'ffl'l pour l'une 011 pour l'uut re. 

,> r\ pai-Iir d(• i,rHW gra111111cs CL'i- a11g11H•nlalions éventuelles porteront uni 
)) qucrnent sui· les prises c11 charge relatives à l'impôt sur la betterave. 

)> L s fabricants \k, ruul rléclarer, chnquc a1111ée, avant le Jrr juillet, le 
" n\;imc auquel ib veulent se sourueltre pour lu campagne suivante. n 

:M. Halbart demande des explications sur la portée de celte proposition. 
"· Heauduin fournil ces explications. · 
ltl. (;,,ilffo demande si, en présence du vole n~gnlif sur la question n° t0, il 

n'y a pas lieu dl' modifier et de compléter le lexie du n° 10°, en ce sens que 
IL· sy~tème mixte, serait introduit à litre temporaire. 

~I Guillaume déclare qu'ensuite d'une demande faite clans la dernière 
~éaw·1• par M. Halbart, il a cru devoir pressentir les intentions de ~'I. le 
,\lini~t re des Finances au sujet de la durée éventuelle du système mixte, et 
<Jlll' .\l. le [Uinistr-e est d'avis que1 s'il cousentait à appliquer ce régim1•, il ne 
po111-rait jamais le faire que pour une période très limitée. 

M. Guillaume donne ensuite à la Commission des indications quant à la 
ridw~~P des betteraves <.'n Belgique, et on conclut <1ue les chiffres introduits 
daris ln prnposition de 1H Beauchiin pou1· l'imposition des betteraves d'après 
leur poids donneraient lieu à des excédents très élevés. 

Il .lvmande enfin à 1U. Beauduin des explications au sujet du fonctionne 
ment .ie la disposition insérée dans sa proposition sub litt. c. 

M. Bvauduin répond à ce dernier point par des indications que ~1. Gnil 
lnumc réfute. 

L1·~ considérations érnisés pat· lH. Guillaume sur fa richesse des betteraves 
lwlr:1•~ provoquent un début duns lequel interviennent Ml\'l. Beauduin, Guil 
luuuu-. Dumont, Heuard, ûloeus et Ancien. 

1''- Bcaudnin trouve c111e la déclaration faite par lU. Guillaume nu nom du 
.\Iini,I re des Finances , relativement à la durée du système mixte, est de 
nul ure à peser sur les décisions de la Commission. 

M Guillamnl' repousse cette allégation. Les explications qu'il a données 
<;raient nécessaires pour prévenir toute équivoque. 

M. Halbart, quoique hostile aux idées de M. Beauduin, aurait voulu faire 
aux pm-tisans de l'uupô l à la betterave la concession de voler pour le système 
mixte, à condition que les autres fabi-icants conservent la faculté d'être 
imposes d'après le jus. 
li cst ime dès lors que la déclaration de M. Guillaume le met dans une posi 

tion difficile. 
M. G!rillaumc répond qu'il aurait manqué à son devoir s'il n'avait pas fait 

connaitre les intentions du Gouvernement aux membres <le la Commission, 
qui sont au surplus libres de voter d'après leur opinion. 
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.M. Halbart se défend d'avoir· voulu faire plaisir à une fraction des Iuhri 

cants de sucre en leur faisant une concession. 
Il croit qu'il est nécessaire c1ue tous les fabricants s'unissent pour obtenir 

du Gouvernement un secours nécessaire pondant la durée do la crise. Il 
demande pourquoi Je système mixte ne pourrait pas être définitif. 

MM. Meeus et Puissant ue voient pas non plus de dillieultés n l'établisse 
ment du système mixte dans ces conditions. 

M. Guillaume se réfère à ses explications antérieures. 
M. Simon déclare qu'en adoptant ln proposition concernant le système 

mixte, il ne vole pas en faveur do l'impôt sur la betterave, 
M. Renard propose l'amendement suivant : 

<( Les fabricants qui auront adopté l'impôt sui· la betterave 11c pourront 
•> plus revenir à l'impôt sur le jus.uussi longtemps que subsistera le système 
u mixte. » 

M. Mccus comptait s'abstenir, mais, vu l'importance que la question a 
acquise, il émettra un vote affirmatif. 

lU. Beauduin pense que les chiffres figurant dans la proposition en dis 
cussion et relatifs à la tarification des procédés d'extraction du sucre des 
mélasses, doivent être modifiés et mis en concordance avec ceux de la pro 
position n° 7. 

~1. le Président dît qlte le Bureau fera ce changement. 
La Commission décide de voter en premier lieu sur la question de savoir 

si le système mixte facultatif sera introduit à litre temporaire. 
Cette question est rejetée à l'unanimité, moins une voix, celle de !U. (;rïHTe. 
M. Renard retire son amendement et l'assemblée vote ensuite sur la propo 

sition n° ·10, entendue en ce sens que le système mixte devrait ètre définitif: 
Cette proposition est. adoptée par Hi voix contre 15. 
Ont répondu oui : 1\1~1. ~Ieeus, Puissant, Routhieau, Van Hisseuhoven, 

Vercruysse-Hracq, A. Aucion, Beauduin, Brouette, Corr, Dumont, Halbar], 
Lincleboom, ~lalliar, Renard et Simon. 
Ont répondu non : MM. Balisaux, .lUélot, Sabatier, GrfüTe, Van Herck, 

Delori, De llioerloose, Guillaume, Du jardin, Heynderickx, Dupont, Ronnberg 
et Rombaut. 

La He question, savoir : (< L'impôt sur la betterave aura-t-il pour consé 
» quence le contrôle, par l'Administration, des quantités de sucre produites: 
» en vue de pouvoir fixer les chiffres des rendements? >> donne lieu à un 
débat dans lequel ~l~I. Griiffe, Sabatier, Dumont, Guillaume, Beauduin, 
Dujardin, Renard, Mecus et Ancien prennent la parole. 

Cette question est adoptée à l'unanimité, moins la voix de H. Renard. 

A la t2e question, t\l. GratTe propose une modification. 
Le texte modifié est le suivant: 
cc ·12° Appeler l'attention du Gouvernement sur l'avantage qu'il y aurait 

,, pour le commerce d'exportation et l'industrie sucrière en général, d'auto- 
·19 
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>) riser l'encaissage et le pilage des sucres destinés pom l'exportation dans 
» un magasin spécial annexé il ln raffinerie. 

,, Ce magasin jouirait des avantages et des privilèges de l'entrepôt public; 
» le l'affineur obtiendrait la décharge provisoire des droits frappant sur les 
>) sucres qui y seraient déposés, sous la garantie de ses cautionnements. 

,, La vérification dos sucros , l'encaissage ou le pilngo auraient lien dans 
» ce magasin sous ln surveillance de ln douane. 

,i Appeler également l'attention du Gouvernement sur l'avantage qu'il y 
,, aurait pour les raffineurs de sucre en pains de pouvoir exporter, an draw 
» back de fr. fü ·15 es par 100 kilogrammes, les sciures provenant du sciage 
,, des pains de suer('. » 

L'article J 2 est adopté par 22 voix contre :.5. 
Ont répondu 011i : MM. Balisaux, Mceus, Puissant. Griilîc-. Houthieau, 

Van Berck, Van Hisscnhovcn, V ercruysse-Bracq, A. Ancien, Beauduin, 
Brouette, Co1·1·, Delori, Ou111011I, Hnlhart, Lindehoom, Malliar, llcnard, Simon, 
De Moerloose, Ronnberg et Hombaut. 

Ont répondu non: .MM. Sabntivr, Guillaume, Du jardin, Heynderickx et 
Dupont. 

L'assemblée adopte it l'unanimité le n° f 3 ainsi conçu : 

<• J 5° Établir une classe supérieure de candis avec 18 p. 0/o d'augmentation 
,, sur le taux des mélis, comme en Hollande. » 

La Commission vote aussi à l'unanimité le n° {4, après avoir décidé d'en 
modifier le texte comme il suit: 

« Exonérer les sucres raffinés de fa réduction éventuelle du drawback, si 
» une réduction est accordée sur la prise en charge. » 

Le n° 15 est abandonné, comme étant contraire aux dispositions du traité 
avec la France. 

Le n° t6: cc Demander que les sucres placés en entrepôt public (régime 
» fictif) ou déposés en entrepôt public en apurement d'un compte de crédit 
>) à termes.soient considérés comme étant sous le régime général de l'entrepôt 
n public, en ce qui concerne l'assurance des droits par les propriétaires, » est 
adopté à l'unanimité. 

Le n° 17 est lu ensuite. Il porte: 

« f 7° Les exportateurs et négociants en sucre demandent l'autorisation 
:i. de mélanger entre eux : 

,, a. Des sucres belges, de diverses catégories, se trouvant en entrepôt 
)> public, régime de dépôt. 

» b. Des sucres belges avec des sucres étrangers, de catégories différentes, 
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» les premiers se trouvant en entrepôt public, régime de dépôt, les seconds 
» se trouvant en entrepôt, régime de transit ou régime d'entrepôt. 

» Ces sucres seraient mélangés, sous le contrôle des employés de l'Admi 
• nistration, dans un local spécial désigné pm· lu douane, et la demande de 
» mélange entraiuerait d'office l'obligation d'exporter le produit du mélange. » 

Ce numéro est adopté à l'unanimité, moins quatre abstentions, celles de 
MM. Guillaume, Dujurdin, Heynderickx et Dupont. 

L'assemblée s'abstient sur le vœu formant l'objet du n° -18 dont la teneur 
suit : 

u 18° L'Administration ne pourrait-elle pas appliquer au port de Gand ce 
» qui se fait à Anvers eu matière de déclaration pour les navires à l'entrée P » 

M. le Président donne connaissance du n° J9 ci-après : 

cc 19° Appeler l'attention du Gouvernement sur les deux points suivants : 

t< A. Modifier le tarif des droits d'entrée sur les chocolats, de manière que 
>) ces droits soient en rapport avec les taxes dont nos chocolats sont frappés; 

n B. Accorder décharge du droit d'accise sur le sucre en cas d'exporta- 
tion: 

>i a. Des chocolats; 
>> b. Des pralines, dragées et autres sucreries ; 
t< t. Des confitures et conserves; 
» d Des bonbons et biscuits, 

» pourvu que ces produits renferment un minimum de a p. u/0 do sucre cris 
>> tullisable el qu'il en soit présenté ::iO kilogrammes au moins à la fois. 

n Cette quantité de 50 kilogrammes pourra ètre formée de produits de 
» eomposilions différentes. 

i> Les frais d'analysé seront à la charge des fabricants ou exportateurs. » 

Le litt. ,4 du n° 19 est admis à l'unanimité. 
Quant au litt. B, il est adopté par 25 voix contre 4. . 
Ont répondu oui .- .i\l~I. Balisaux , .lUc~us, Puissant, Sabatier, Grâffe, 

llouthieuu, Van Herck, Van Hisseuhovcn, Vcrcruysse-Bracq, A. Ancien, 
Beauduin, Brouette, Co1·1\ Delori, Dumont, Halbart, Lindehoom, Malliar, 
Renard, Simon, De l\loerloose, Hounbcrg el Rombaut. ' 

Onl répondu non : l\ll\l. Guillaume, Dujardin, Heyndei-iëkx el Dupont. 

Le n° 2.0 porte : li Abaisser notablement le tarif de transport par le chemin 
» de for <le l'Èlal pour tes pulpes de betteraves cl engmis quelconques. » 
(;e numéro donne lieu à quelques explications. Mlll. Beauduiu, Renard, 
Ru1111bei-g, H. le Président, ~Hl Hombaut, Guillamnc et Ancion prennent 
sneeessivcment la parole sur cet objet. L'assemblée décide à l'unanimité de 
do11111.:r ~\ celte proposition un caractère plus général, c'est-à-dire d'étendre 
le , œu il II l'abaissement notable du tarif de transport par le chemin de fer 

~o 
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» de l'Etat pour les matières, produits el engrais se rapportantb l'industrie 
» agricole sucrière. )) 

La Commission passe au n° ~t dont la rédaction suit: 

« 21 ° Il sera interdit d'effectuer pal' aucun procédé l'extraction du sucre 
» des mélasses clans les usines où cc travail a,11 ail donné lieu à dos fraudes 
» constatées par une condamnation judiciaire » 

Ce numéro donne lieu à une discussion dans laquelle s011l entendus 
MM. Balisaux, Dupont, Beauduin, Dumont, Guillaume, R.Numl et Delori. 

L'article 21 est adopté à l'unanimité. 

L'assemblée adopte enfin, égalenwnl il l'unnuimité, h- dernier numéro du 
questionnaire, c'est-à-dire le n° 22; suvoir : 

<< 2~0 Les personnes dénommées à l'article 151 dl· la loi générale du 26 
» août 1822 qui ont encouru les péuaütes couuuiuées po.1· l'al'lidt' 2a2 du 
)) Code pénal, seront en ouh e passibles, •. m pl'ofil du Trésor, de l'amende 
» prononcée par le n° 114 du§ ,for de l'ar ticle nO de ln loi dn '26 mai 18~6 

>> S'il y a récidive, cette amende pouna être doublée. 
>) Les dispositions des articles 229 et 251 ~ § Ic1·, de la loi générale précitée. 

n seront applicables, le cas échéant, à I'ameude comminée par le présent 
» article. >) 

.l\l. l\leeus demande si le résultat des votes peut ètre publié ainsi <1uc le 
texte des propositions. 

M. le Président n'y voit pas d'obstacle. sauf qu'il conviendrait <l'nltc111frc 
que les propositions fussent définitivement arrêtées pnr le Bureau. 

1H. (_;ràffe remercie les membres du Bureau et spécia'ement 1'1. le Président 
pour la direction impartiale qu'il a imprimée aux débats. 

M. le Président remercie l'assemblée el déclare les travaux lie ln Commission 
terminés. 
La séance est levée à 2 heures. 

Le Secrétafre, 
D. Dt: SMET. 

Le Président, 
G. SAMTIEI\. 
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A1n1n1 F. 

~ualyse s4nauualre de la léM'hllatlou sur le111 l!ilUll"C* eu Belr;lque. 

Sucres de betterave ·indigènes. 

Chaque année, le fabricant doit remettre au receveur du ressort, quinze 
jours au moins avant te commencement des travaux, une déclaration indi 
quant, entre autres, la quantité de betteraves qu'il se propose de mettre en 
fubricutiou pendant la durée de la campagne. 

Aucune déclaration n'est admise si elle ne comporte point l'emploi de 
200,000 kilogrammes de betteraves au moins, par période de trente jours 
de travail, 

Préalablement à tout travail et pour garantir le payement des droits 
d'accise éventuellement dus sur les prises en charge inscrites à son compte, 
le fabricant doit fournir un cautionnement dont le minimum ne peut être 
inférieur au montant de l'impôt calculé à raison de 6 kilogrammes de sucre 
brut par ·100 kilogrammes de la quantité de betteraves qu'il a déclaré vouloir 
mettre mensuellement en fabrication. 
Les prises en charge sont calculées à raison de f 1~00 grarumes de sucre 

brut par hectolitre l'l par degré de densité du jus au-dessus tle 100 degrés 
( densité de l'eau\ recounu avant la défécation, à la température de U.0 centigr. 

Le volume du jus servant à la prise en charge est représenté pu les 9/10 de 
la capacité brute des chaudières à déféquer ou des vaisseaux. mesureurs, 
laquelle est constatée par empotement, chaque année, avant la reprise des 
travaux. 

Le droit d'accise sur le sucre brut de betterave indigène est fixé à 4~ francs 
les 100 kilogrammes. 

Le ·f 5 de chaque mois au plus tard, le fabricant est tenu de déclarer le 
sucre brut inscrit ù son compte pendant le mois précédent, savoir: 

i0 En consommation, soit au comptant, soit sur un compte de crédit à 
termes ouvert à un raffineur ou à un négociant, ou à son propre compte, s'il 
se déclare négociant ou raffineur. 

2° Sur l'entrepôt ficlif concédé au fabricant, ou sur un autre entrepôt fictif, 
ou sur un entrepôt public ( régime d'entrepôt fictif) ou en exemption de 
l'accise, à destination d'une distillerie. 

Les sucre» déposés ell entrep6t fictif peuvent ensuite être déclarés en con- 
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sommation, au comptant ou à termes de crédit, ou être transférés sur un 
autre entrepôt fictif. 

1 udépendarumeut de la prise en charge ordinaire <le f ,;)00 gmmmes dont 
il s'agit ci-dessus, les fabricants qui fout usage de certains procédés de travail 
s011t soumis à une prise eu charge supplémentaire, qui est actuellement fixée 
pou1· le procédé de l'osmose it 6 p. ¼ (90 g1·ummes) et pou1· le procédé de la 
sépuruliou ù 8 p. °lo (-120 grammes) <les quantités de sucre inscrites ù leur 
compte de fabrication pendant la campagne. 

Sucres étrangers. 

Ll·S sucres étrangers sont frappés, à l'importation, d'un droit d'accise fixé 
comme il suit : 

Les 100 kilo&r· 

) 
Au-dessous du u0 7 . . . . . fr. 

~ 1. • Du 11° 7 au n° 10 exclusivement. . 
ùllCl'CS bruts cll'füllrers. . 

t> ) Du u0 10 au n' rn . . . . . 
( Du 11° H> au n" 18 inclusivement. 

Sucres bruis de canne au-dessus du n° i8 . 

54 26 
40 9-t 
4a » 

48 07 
of 15 

Les th-oils d'entrée sur les sucres, les sirops et les mélasses sont fixés 
comme il suit : 

, . . ~ Candis . Sucres ruflinés. . Pains . 

' de betterave. ~ 

/ tic canne . 
Sucres bruts 

Au-dessus du n" -i8 
N·· i8 el au-dessous 

Les !00 kilo~r. 

. fr. 54 70 

. ~ at rn 
~ exempts. 

Mélasses incrislalhsubles provenant de la fabrication ou <lu 
rallinuge du sucre, cl ayant moins de 50 p. 0/., de richesse 
saccharine rn » 

Il est perçu, ù titre de surtaxe, 10 p. 0/o du montant des droits d'accise ou 
des droits <l'entrée indiqués ci-dessus sui· les sucres hruts de canne el de 
betterave étraugers , ainsi que sur les sucres rufliués et les vergeoises. 

<:ouiptes de crédit. 

Les droits d'accise sur- les sucres bruts de canne ou indigènes, provenant 
de l'importation, de la sortie d'entrepôts fictifs ou d'une fabrique du pays, 
peuvent ètre inscrits au compte de crédit ouvert à un raffineur ou à un 
négociant. 

Les droits d'accise sui· les sucres bruts de betterave étranqers ne peuvent 
étre inscrits que sui· un compte de ·négociant. 
Les quantités formant chaque prise en charge ne peuvent èlre inférieures 

à aOO .kilogrammes. 
Les termes de crédit, qui doivent toujours être gut·twlis pa1· une caution, 
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sont fixés d'après le maniant de l'accise et divisés, en cc qui concerne les 
négociants en sucre brut, en deux termes. de trois en h-ois mois, scion que 
l'occise atteint on reste au-dessous de ln somme de L000 francs. Lorsque 
l'accise dépasse celte somme. les échéances ont lieu en trois termes, de trois 
mois chacun. 

Les raffineurs jouissent d'un crédit de six mois pour les droits résultant 
des quantités de sucre hi-ut de canne on de betterave indigènes inscrites ù 
leur compte, si Plies rostent au-dessous de ?5001000 kilogrammes. 
Pour Ios quantités supérieures, ce crédit est réduit à quatre mois. 
Le compte de négociant ne peut s'apurer que par payement des droits. 
L'apurement des comptes de raffineur ou de fabricaut-rnflincm- a lieu, soit 

par payement, soit par exportation ou dépôt en entrepôt public de sucre 
raffiné ou de sucre brut indigène, avec décharge de l'accise. 

Toutefois les comptes de sucre brut de canne, qui sont tenus séparément, 
ne peuvent être apurés par exportation de sucre brut. 

Le montant de la décharge accordée it l'exportation cl au dépôt en entrepôt 
public est fixé comme il suit: 

Lea 100 kilogr. 

Sucre ~rut indigène ~ N° 8 à f 1 exclusivement. . fr. 40 91 
non humide . . . . l N° 1 { et au-dessus. . . . • . 4~ ,. 

Candis secs, durs et transparents . . . 54 70 
En pains bien épurés, durs et secs, ou en mor- 

ceaux réguliers de forme rectangulaire, ou en 
morceaux irréguliers ayant au moins un poids 

Sucres raffinés. ( de ;J grammes chacun . ;i{ 15 

) 

Au-dessous du 11° 7 . . . 54 26 
Cassonades Du n° 7 au n° 10 exclusivement . 40 91 

<mseoises'. Du n" -10 au n" ta id. 4o » 

Du n" rn et au-dessus. . . 48 07 

Les sucres dits poudre« blanches, parfaitement épurés et séchés, et con 
formes à l'échantillon type, donnent lieu à la même décharge que les sucres 
en pains, en cas d'exportation mi de dépôt en entrepôt. 

La décharge de l'accise n'est pas accordée, lorsque les exportations ont fieu 
en quantité inférieure, 

à 200 kilogrammes pout· le sucre brut de betterave, 
à 100 - pour le sucre candi, 

et à 200 - pour tous autres sucres raffinés. 

II en est de même, en cas de dépôt en entrepôt public, lorsque les quantiles 
sont inférieures à 500 kilogrammes, pour les diverses espèces de sucre. 

.tlinimu,n de recette trimestrielle. 

Le minimum de la recette trimestrielle des droits sur les sucres est fixé par 
la loi à i,EJ00,000 francs, soit 6,000,000 de francs par an. 
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Lorsque la moyenne de la consommation de trois années consécutives, 
du 1°1• juillet d'une année au 50 juin de l'année suivante, est supérieure à 
16,860,000 kilogrammes du sucre, un arrêté royal augmente le minimum do 
la recolle it perce, oir de :50.000 francs par quantité de o00,000 kilogrammes 
formant l'excédent C). 
Si le minùn um n'est pas atteint à la fin d'un trimestre, la somme composant 

le déficit est répartie, pour être payée au comptant, au marc le franc <les 
termes ou fructions do termes <le crédit ouverts aux comptes des raffineurs 
et dos fabricauts-raffincurs, Pt non échus au dernier jour du trimestre 

Lorsque le déficit constaté dans les recettes à la fin d'un trimestre n'est 
pas couvert par la répurtition, le minimum de recette du tritnestre suivant 
os! augmenté d(• la somme qui manque, et ainsi de suite, de trimestre en 
trimestre, jusqu'à ce que l'intégralité du déficit soit recouvrée. 

Dans le cas prévu pu le précédent alinéa, il est fait, au profit du Trésor, 
sur le montant des décharges à accorder à l'exportation ou au dépôt en 
(•nl1·<'pôt des sucres bruts de betterave indigènes et des sucres raffinés, des 
roteuues calculées ensemble à nO centimes par f 00,000 francs de déficit 
constaté, sans tenir compte des manquants ayant déjà donné lieu à des 
retenues. 
Si 1 pendant deux trimestres consécutifs, [a recette du Trésor dépasse Je 

minimum légal, la quotité des retenues est réduite dans la même proportion. 

(1) Le minimum de ln recette trimestrielle à percevoir dut •• juillet 188.\ au 50 juin i88t> 
a été lhé à 1,ti00,000 Iraues par arrêté royal du H août 1884. li avait été de 1,900,000 francs 
pendant la campagne précédente. 


